
VILLE DE CALUIRE ET CUIRE

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

LUNDI 5 JUIN 2023 A 19 H 00

ORDRE DU JOUR
- COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020 
-  APPROBATION  DU  PROCES  VERBAL  DE  LA  SEANCE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DU
13 MARS 2023

Rapports présentés

N° D2023_058 Délibération d'engagement de la Ville de Caluire et Cuire dans la démarche 
Territoire Engagé Climat-Air-Énergie actant la politique climat-air-énergie de la 
collectivité

N° D2023_059 Convention d'exploitation des ruches par l’association des "Apiculteurs amateurs de
Caluire et Cuire" et Convention de mise à disposition d'un terrain communal

N° D2023_060 Adoption du nouveau barème national d'évaluation de la valeur des arbres : 
“Barème de l'arbre”

N° D2023_061 Convention cadre d’occupation temporaire du domaine public de la Métropole de 
Lyon : le permis de végétaliser

N° D2023_062 Convention de partenariat NF Habitat HQE entre la Ville de Caluire et Cuire et 
Cerqual Qualitel Certification

N° D2023_063 Affirmation d'une politique d'achat durable - Adoption de la charte de l'achat public 
durable

N° D2023_064 Adhésion de la Ville de Caluire et Cuire à l'appel à manifestation d'intérêt sur le 
développement de centrales photovoltaïques en tiers-investissement porté par le 
SIGERLy

N° D2023_065 Dispositif d'aide financière à l'acquisition de vélos
N° D2023_066 Délibération de principe _ Création de la maison municipale de l'écologie positive
N° D2023_067 Vœu du Conseil Municipal _ Soutien aux propositions du réseau des Missions 

Locales relatives à "France Travail"
N° D2023_068 Vœu du Conseil Municipal _ Urgence climatique, action individuelle et collective: 

promouvoir les ateliers immersifs "Fresque du climat" et "2 tonnes"
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M. LE MAIRE :  Mes chers collègues. Je suis heureux de vous retrouver ce soir pour ce Conseil
municipal tout spécialement dédié à la poursuite de l’engagement de la Ville dans sa politique de
transition écologique. La Ville de Caluire et Cuire s’impose en véritable précurseur en matière de
développement durable, question centrale de l’avenir de nos cités.
Notre exigence est de bâtir une ville d’exception pour tous et préparée aux usages de demain. Une
ville citoyenne et exemplaire, respectueuse de son patrimoine et de son environnement, intégrant
de  nouvelles  mobilités,  innovante  et  en  phase  avec  les  évolutions  et  aspirations
intergénérationnelles, fière de ses racines et tournée vers l’avenir. L’art de vivre caluirard est notre
fierté et nous continuerons sans relâche à le faire prospérer. Nous avons à cœur de construire une
ville qui nous ressemble et qui nous rassemble. Bien sûr, il reste beaucoup à faire pour répondre à
ce défi, mais je le redis, n’en déplaise à certains, nous n’avons pas attendu aujourd’hui pour agir.
Caluire et Cuire ne cesse, depuis longtemps déjà, de se transformer, de s’embellir, d’innover dans
tous les domaines, dans le respect de l’identité de la ville que nous mettons un point d’honneur à
préserver et à promouvoir. Nous agissons en veillant à inscrire ces actions dans le cadre d’une
démarche cohérente, en étant attentifs aux préoccupations des Caluirards de tous les âges, de
toutes les conditions et de tous les quartiers. 
Comment  réduire  nos consommations d'énergie  et  de ressources,  nos émissions de gaz,  nos
déchets,  tout  en  continuant  d'accueillir  de  nouveaux  habitants  et  en  accroissant  mobilité  et
services ? Comment changer la ville sans la reconstruire, à coût supportable, en s'appuyant sur
ses habitants et ses usagers ? Comment utiliser les politiques publiques pour créer un effet de
levier et modifier nos comportements ? Pour réussir ce pari, nous avons déjà voté à l'unanimité, au
Conseil Municipal de juin 2019, le Plan d'Action Ville Durable, co-construit avec les habitants de
Caluire et Cuire.
Le Plan Ville Durable a pour vocation de mettre en valeur les actions déjà initiées et d'en réaliser 
de nouvelles dans le cadre fixé selon les axes stratégiques suivants : la Charte architecturale et 
paysagère, la Charte environnementale, l'Action Citoyenneté active, l'Action Équipements et 
services, le Plan d’Agriculture urbaine, le Plan Vélo, l'Action Développement économique durable, 
l'Action Ville apaisée, et l'Action Administration exemplaire. Ce plan est en cours de mise en œuvre
avec déjà de nombreux projets réalisés et, ce soir, en engageant Caluire et Cuire dans une 
stratégie formelle climat-air-énergie avec une labellisation « Territoire Engagé Transition 
Ecologique », nous allons encore plus loin et réaffirmons encore une fois que la ville durable est 
notre horizon.
Administrer une ville c’est choisir, décider, avec comme ligne directrice l’intérêt général et le long
terme. C’est, notamment, dans cet esprit que nous souhaitons la création de la Maison municipale
de l’Écologie positive. Elle sera un centre de ressources pour déployer concrètement notre plan de
sensibilisation à la transition écologique pour le grand public. Par ailleurs, ce lieu doit permettre de
communiquer sur tous les projets vertueux de la Ville, suivre l’avancée de son engagement dans le
label TenTE et offrir aux habitants un accès simple et direct aux informations et actions menées par
les associations et partenaires sur le territoire.
Enfin, je terminerai mon propos introductif par une réflexion que nos derniers conseils m’inspirent
concernant  la  façon  d’appréhender  « l’écologie ».  À  Caluire  et  Cuire,  la  protection  de  notre
environnement, son amélioration, la préservation de nos ressources, etc… s’inscrivent aujourd’hui
intrinsèquement  dans  les  actions  que  nous  menons  pour  et  avec  les  Caluirards.  Pour  nous,
l’écologie se veut positive, elle doit nous tirer vers le haut, nous conduire à revoir nos process, à
oser rebattre  les cartes comme nous le  faisons en repensant  intégralement  notre  restauration
municipale tant par la création de la Ferme urbaine que par la construction d’une nouvelle cuisine
centrale et la mise en place de circuits d’approvisionnement extra-courts… pour ne citer que cela.
Et nous regrettons qu’elle se heurte à une autre vision beaucoup moins constructive de l’écologie
que l’on pourrait même qualifier d’écologie punitive lorsqu’il s’agit par exemple de dénaturer la Voie
verte ou de décider d’amplifier la Zone de Faibles Emissions au point de pénaliser les personnes
les  plus  fragiles  socialement  et  économiquement.  Mais  qu’à  cela  ne  tienne,  nous  sommes
déterminés à poursuivre dans cette voie et les rapports qui sont à l’ordre de jour de ce Conseil
municipal en témoignent. Et nous continuerons à tout mettre en œuvre pour faire de Caluire et
Cuire une ville toujours plus moderne et dynamique, en avance sur son temps, avec des services
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de haute qualité pour le bien-être des habitants, tout en défendant notre cadre de vie si cher à
tous. 
Avant d'ouvrir notre séance, je vous propose d'élire notre secrétaire en la personne de Monsieur
MICHON ce soir. 

Qui est pour ?

ADOPTE A L'UNANIMITE 
PAR 42 VOIX POUR

Monsieur MICHON, je vous prie de bien vouloir procéder à l'appel s'il vous plaît.

Etaient présents : 
M. COCHET, M. TOLLET, M. COUTURIER, Mme BLACHERE, M. JOUBERT, Mme WEBANCK,
M.  CIAPPARA,  M.  MICHON,  Mme  GOYER,  M.  DIALLO,  Mme  CRESPY,  Mme  DEL  PINO,
Mme GUGLIELMI,  M.  TAKI,  Mme  LINARES,  M.  BALANCHE,  Mme  BRAC DE LA PERRIERE,
Mme COTON,  M.  PROTHERY,  M.  KRIEF,  M.  JOINT,  Mme  LE  CARPENTIER,  M.  GILLARD,
Mme HEMAIN, M. FAIVRE, M. ATTAR BAYROU, M. DEYGAS, M. TROTIGNON, M. AURELLE
Mme  MAINAND (par  proc.  à  M.  TOLLET),  M.  THEVENOT (par  proc.  à  M.  COUTURIER),
Mme HAMZAOUI (par  proc.  à  M.  CIAPPARA),  Mme  FRIOLL (par  proc.  à  M.  MICHON),
Mme CHANDIA (par  proc.  à  Mme  CRESPY),  M.  GUERIN (par  proc.  à  Mme  GUGLIELMI),
M. JUENET (par proc. à M. TAKI), M. MANINI (par proc. à M. JOINT), Mme CORRENT (par proc. à
Mme  BLACHERE),  Mme  BILLA (par  proc.  à  Mme  WEBANCK),  M.  MATTEUCCI (par  proc.  à
Mme LE CARPENTIER),  Mme  VERNAY (par proc. à M.  JOUBERT),  M.  HABERLE (par proc. à
M. ATTAR BAYROU)

Etait absente : Mme GEHIN

Vingt-neuf conseillers municipaux sur les quarante-trois que compte le conseil municipal assistant
en personne à la  séance,  le  quorum est  atteint  conformément  à  l’article  L.  2121-17 du Code
Général des Collectivités Territoriales et à l’article 6 du Règlement intérieur du conseil municipal.

M. LE MAIRE : Comme lors de chaque séance, nous commençons avec le compte rendu des
décisions que j’ai prises en vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil municipal lors
de la séance du 23 mai 2020.  La délégation prévoit que les décisions prises sont rapportées en
conseil,  c’est  ainsi  que  je  vous  communique  cette  information.  Il  n’y  a  pas  de  demande
d’intervention et il n’y a pas de vote.

COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

N° 2023-027 :

Marché N° 2023-015 – Lot 1 – entre la Ville et la Société LAQUET TENNIS – 643 route de Beaurepaire –
26210 LAPEYROUSE MORNAY signé le 17 mars 2023.

Objet : Création de terrains de tennis et padel au complexe sportif Terre des Lièvres

Lot 1 : VRD et terrain de tennis

Durée : Chaque lot prend effet à compter de date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 7 mois :
La période de préparation est de 5 semaines à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage
de la période de préparation.
La période de travaux est de 22 semaines à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
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Montant : 299 310,94 € HT (montant estimatif des travaux selon le détail quantitatif estimatif, DQE)

N° 2023-028 :
Marché N° 2023-015 – Lot 2 – entre la Ville et la Société LAQUET TENNIS – 643 route de Beaurepaire –
26210 LAPEYROUSE MORNAY signé le 17 mars 2023.

Objet : Création de terrains de tennis et padel au complexe sportif Terre des Lièvres

Lot 2 : Padel

Durée : Chaque lot prend effet à compter de date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 7 mois :
La période de préparation est de 5 semaines à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage
de la période de préparation.
La période de travaux est de 22 semaines à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
 
Montant : 156 464,20 € HT (montant estimatif des travaux selon le détail quantitatif estimatif, DQE)

N° 2023-029 :

Marché N° 2023-015 – Lot 3 – entre la Ville et la Société SOBECA – ZI avenue Jean Vacher – BP 2  – 69480
ANSE signé le 17 mars 2023.

Objet : Création de terrains de tennis et padel au complexe sportif Terre des Lièvres

Lot 3 : éclairage

Durée : Chaque lot prend effet à compter de date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 7 mois :
La période de préparation est de 5 semaines à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage
de la période de préparation.
La période de travaux est de 22 semaines à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
 
Montant : 37 615,80 € HT (montant estimatif des travaux selon le détail quantitatif estimatif, DQE)

N° 2023-30 :

Avenant n°2 au marché N° 2020-018 – lot 1 – entre la Ville et la société RESCASET CONCEPT – 2521 route
du Tram – 38690 COLOMBE signé le 30 mars 2023.

Objet : Fourniture de contenants et vaisselle jetables à usage unique.

Lot 1 : barquettes et films alimentaires.

La crise sanitaire et la guerre en Ukraine a eu de nombreuses répercussions économiques.

Du fait de ce contexte, par avenant du 3 novembre 2021 et convention d’indémnisation du 31 mai 2022, les
prix ont été modifiés respectivement du 1er au 31 décembre 2021 et   du 1er juin 2022 au 30 novembre 2022.

La  flambée  des  prix  perdurant,  il  convient,  au  regard  des  difficultés  rencontrées  par  le  titulaire  et  des
justifications apportées, de revoir les prix applicables dans le cadre de ce marché. Le présent avenant a pour
objet de modifier la clause de révision des prix, et de modifier temporairement les prix unitaires du BPU.

Les hausses de prix sont de 7 % sur les articles du BPU, sur les tarifs actuellement en vigueur. Les prix sont
révisés en cours d’année et sont applicables du 1er avril 2023 au 30 septembre 2023.

Durée : L’avenant prend effet à compter du 1er avril 2023.

Montant de l’avenant  :  l’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant maximum du marché qui
demeure fixé à 38 000 € HT
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N° 2023-31 :

Avenant n°2 au marché N° 2019-037 – lot 2 – entre la Ville et la société ESPRI RESTAURATION – ZI de
Villemilan – 2 rue Lavoisier – 91325 WISSOUS signé le 3 avril 2023.

Objet : Fourniture de denrées alimentaires pour la cuisine centrale de la Ville.

Lot 2 : viandes cuites.

La crise sanitaire et la situation internationale ont eu de nombreuses répercussions économiques. La crise
des matières premières qui se traduit par une forte hausse du prix, s’est agravée depuis la fin du 1 er trimestre
2022, notamment sur les céréales et l’énergie qui impactent les tarifs de la viande.
Une première  convention  a ainsi  été  établie  du 1er octobre 2022 au  31 décembre 2022 puis  reconduite
jusqu’au 31 mars 2023 afin de fixer l’indemnité d’imprévision à verser au titulaire du marché au regard du
déséquilibre contractel ayant entraîné, indépendamment de l’action du cocontractant, un bouleversement de
l’économie générale du contrat et définir les conditions et les modalités générales de l’indemnisation.

La situation ne s’étant pas améliorée, le titulaire a fourni de nouveaux certificats attestant des hausses de
coût qu’il subit. L’avenant a pour objet de modifier la clause de révision des prix et de modifier temporairement
les prix unitaires. Les prix sont révisés en cours d’année et sont applicables du 1er avril 2023 au 30 septembre
2023

Les hausses de prix oscillent entre 1 et 4 % en fonction des articles du BPU.

Durée : L’avenant prend effet à compter du 1er avril 2023.

Montant de l’avenant : l’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché.

N° 2023-032 :

Marché N° 2023-017 – entre la Ville et la Société SCE CONSEIL EXPERTISE TERRITOIRE – 52 rue Jacques
Hillairet – 75012 PARIS signé le 7 avril 2023.

Objet : Accompagnement dans la création d’une foncière à Caluire et Cuire

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notifcation.
Le marché prend fin soit dans un délai de 2 mois au terme de la tranche ferme, soit au terme de l’exécution
des tranches optionnelles qui auraient été affermies.
 
Montant : Tranche ferme : Etude d’opportunité : 14 250 € HT
Tranche optionnelle 1 : Etude de faisabilité : 16 625 € HT
Tranche optionnelle 2 : Accompagnement dans la création de la foncière : 5 700 € HT

N° 2023-33 :

Avenant n°1 au marché N° 2019-037 – lot 7 – entre la Ville et la société BROC SERVICE FRAIS – ZI de l’Ile –
BP26  – rue Lousie Michel – 69552 FEYZIN cedex signé le 17 avril 2023.

Objet : Fourniture de denrées alimentaires pour la cuisine centrale de la Ville.

Lot 7 : beurre œuf fromage.

La crise sanitaire et la situation internationale ont eu de nombreuses répercussions économiques. La crise
des matières  premières  qui  se traduit  par  une  forte  hausse du  prix  qui  s’est  agravée depuis  le  second
semestre 2020 et qui s’est amplififée à partir du second semestre 2022, notamment sur les produits laitiers,
les œufs....

Du fait de ce contexte, par conventions d’imprévision des 31 mai 2022, 14 octobre 2022 et 3 février 2023, les
prix ont été modifiés.

Toutefois, la flambée des prix perdurant, il convient de modifier la clause de révision et les prix unitaires. Les
prix sont révisés en cours d’année et sont applicables du 1er mai 2023 au 30 septembre 2023.
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Les hausses de prix représentent une moyenne de 21,47 % sur la totalité des articles du BPU.

Durée : L’avenant prend effet à compter du 1er mai 2023. 

Montant de l’avenant : l’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché.

N° 2023-034 :

Marché N° 2023-022 – entre la Ville et la Société ASTEN – 2 rue du Pont Lunettes – 69390 VOURLES signé
le 18 avril 2023.

Objet : Aménagement du square Lucien Maître.

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 3 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 1 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la préparation.
La période de travaux est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : Offre de base : 132 194,60 € HT
Prestation supplémentaire éventuelle 1 (fourniture et plantation d’arbres) : 6 500 € HT
Prestation supplémentaire éventuelle 2 : (fourniture et plantation d’arbustes) : 600 € HT
Prestation supplémentaire éventuelle 3 : (fourniture et mise en œuvre de mobiliers spécifiques)   : 3 700 € HT

N° 2023-035 :

Marché N° 2023-021 – entre la Ville et la Société SPIE CityNetworks – Parc du Moulin à Vent –  33 avenue du
Docteur Georges Lévy – 69693 VENISSIEUX Cedex signé le 18 avril 2023.

Objet : Mise en lumière du bâtiment de l’Hôtel de Ville.

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notifcation.

Le délai global d’exécution des travaux est de 6 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 1 mois à compter de la notifciation de l’ordre de service de
démarrage de la préparation.
La période de travaux est de 5 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant :  Tranche  ferme :  Mise  en  lumière  de  la  face  nord  (côté  parc)  et  la  chapelle  (côté  rue) :
344 226,33 € HT
Tranche optionnelle : Mise en lumière des faces latérales du bâtiment principal 195 212,03 € HT
(montant estimatif des travaux selon le détail quantitatif estimatif, DQE)

N° 2023-036 :

Marché N° 2023-004 – entre la Ville et la Société AXIMA – 214 rue Marius Berliet – CS 40039 – 69652
VILLEFRANCHE SUR SAONE Cedex signé le 19 avril 2023.

Objet : Aménagement d’une cuve de récupération des eaux pluviales sur le site des serres municipales

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 3 mois.
La période de préparation est de 1 mois à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage de la
préparation.

La période de travaux est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
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Montant : 85 528 € HT

N° 2023-037 :

Marché N° 2023-006 – entre la Ville et la SAS DUTOUR-VOILERIE VILLEURBANNAISE – 37 avenue Marc
Sangnier – 69100 VILLEURBANNE Cedex signé le 17 avril 2023.

Objet : Maintenance des protections solaires dans les bâtiments communaux.

Durée : Le marché est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 24 juin 2023, renouvelable trois
fois un an par tacite reconduction.
 
Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum annuel : 100 000 € HT

N° 2023-038 :

Marché N° 2023-013 – entre la Ville et la SASU SRP POLYSERVICES – 378 avenue de l’Industrie – 69140
RILLIEUX LA PAPE Cedex signé le 18 avril 2023.

Objet : Nettoiement des parcs de la ville de Caluire et Cuire.

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de  notification,
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.
 
Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum annuel : 110 000 € HT

N° 2023-039 :

Marché N° 2023-028 – entre la Ville et la Société GBA&Co – 29 boulevard de la Croix Rousse – 69004 LYON
signé le 24 avril 2023.

Objet : Etude de diagnostic pour des travaux de gros entretien à la piscine municipale.

Durée : Le marché est conclu à compter de sa date de notification.
Le délai  d’exécution  prévisionnel  de la  mission  est  de 20  semaines à compter  de l’ordre de service de
démarrage.
 
Montant : 18 800 € HT

N° 2023-040 :

Marché N° 2023-002 – entre la Ville et la SOCIETE LYONNAISE D’ECLAIRAGE – CITEOS – 325 rue Maryse
Bastié – 69140 RILLIEUX LA PAPE signé le 24 avril 2023.

Objet : Gestion du système de vidéo-protection de la Ville de Caluire et Cuire.

Durée : Le marché est conclu à compter de sa date de notification.
Le précédent marché prend fin le 4 juillet 2023. Le titulaire du présent marché devra être opérationnel et en
mesure d’exécuter les prestations au plus tard le 5 juillet 2023.
Le marché est conclu pour une durée de 4 ans ferme à compter du 5 juillet 2023.

Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.
Montant maximum annuel : 400 000 € HT

N° 2023-041 :

Marché N° 2023-019 – entre la Ville et la Société CHEOPS TECHNOLOGY FRANCE – 37, rue Thomas
Edison – 33610 CANEJAN signé le 24 avril 2023.
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Objet : Remplacement et maintenance des baies de stockage.

La tranche ferme comprend l’acquisition des matériels, les logiciels et licences associés, les prestations de
livraison, de paramétrage, d’intégration, la formation et toutes les prestations nécessaires à la mise en œuvre
des matériels et de la solution, la garanties constructeur/éditeur pour une durée initiale de 5 ans.

La tranche optionnelle n°1 comprend la garantie constructeur/éditeur pour la 6e année.

La tranche optionnelle n°2 comprend la garantie constructeur/éditeur pour la 7e année.

Durée : Le marché est conclu à compter de sa date de notification.
Le marché prend fin au terme de la garantie.
 
Montant : Montant de la tranche ferme : 95 061,50 € HT

Montant de la tranche optionnelle n°1 : 7 219,45 € HT

Montant de la tranche optionnelle n°2 : 7 219,45 € HT

N° 2023-42 :

Arrêté municipal en date du 24 avril 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Droits de voirie et d’occupation du domaine public sont fixés ainsi qu’il suit à compter du 1er mai 2023 :

DROITS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

DÉSIGNATION DES ARTICLES DROITS

Forfait de base pour tout permis de voirie ou d’occupation 
du domaine public

11,81€ 

OCCUPATION TEMPORAIRE DOMAINE PUBLIC POUR CHANTIERS DE CONSTRUCTIONS,
DÉMOLITION OU RÉPARATIONS.

Étais appuyés sur la voie publique ou contre les maisons 24,12 € l’unité

Dépôt de matériaux ou matériels, échafaudage divers, 
abris, occupations quelconques du domaine public 
pendant l'exécution de travaux

2,59 € le m² par quinzaine

12,57 € le m² par trimestre

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC, DÉPÔT DE BENNES UNIQUEMENT

par quinzaine : 2 j ≤ durée ≤ 15 j 2,99 € le m²

par mois : 16 j ≤ durée ≤ 31 j 4,86 € le m²

par trimestre : 32 j≤ durée ≤ 90 j 12,57 € le m²

BULLES DE VENTE

Bulle de vente inférieure ou égale à 18m² 538,51 € l’unité par mois

Mètres carrés supplémentaires 32,31 € l’unité par mois

TOURNAGE DE FILMS

Courts métrages (durée inférieure ou égale à 1h00) 959,72 € par jour de tournage

Longs métrages (durée supérieure à 1h00) 1919,45 € par jour de tournage

TERRASSES
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Tables fixes 48,94 € l’unité par saison (du 1er avril au 30 
octobre)

Tables supplémentaires 24,26 € l’unité

Terrasses couvertes 32,91 € le m² par an

Terrasses sur stationnement 32,17 € le m² par saison (du 1er avril au 30 
octobre)

OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC COMMERCIALES

Caisses d’arbustes 15,39€ l’unité

Paravents 24,12 € l’unité

Étalages permanents 24,12 € le m²

Étalages exceptionnels 3,88 € le m² par jour

Distributeurs d’objets divers 24,12 € l’unité

Étalages sur la voie publique avec ou sans tente les 
couvrants, sur voiture automobile ou attelée

1,92 € le m² par jour

Camions pizzas 6,15 € l’emplacement par jour

Chevalets et autres dispositifs d’informations 
commerciales

18,48 € le m²

PETITS CIRQUES, THÉÂTRES, VOGUES ET FÊTES (sauf 14 juillet), BARAQUES ET INSTALLATIONS
SIMILAIRES

Jusqu’à 350 m² 48,64 € pour 3 jours

De 351 m² à 750 m² 135,42 € pour 3 jours

De 751 m² à 1400 m² 537,58 € pour 3 jours

STATIONNEMENT NÉCESSAIRE AU BON FONCTIONNEMENT D’UNE ACTIVITÉ

Stationnement des deux roues 24,12 € le m² par an

Les droits uniques sont applicables à toute la durée de l’objet taxé; ils sont exigibles de nouveau lorsque les
objets imposés sont remplacés, reconstruits ou modifiés.

Les droits périodiques sont dus pour l’année sauf stipulations contraires contenues dans le texte ; ils sont dus
par la personne qui était au 1er janvier, titulaire de l’autorisation ou à défaut par le propriétaire de l’immeuble
en vertu du droit d’accession reconnu par l’article 551 du code civil.
Il n’y a lieu à aucun remboursement alors même que l’autorisation ou le permis délivré ne sera pas suivi
d’exécution.

Les entreprises intervenant directement pour le compte de la Métropole de Lyon ou de la Commune sont
exonérées des droits de voirie.

Tous les droits compris seront, à défaut de demande préalable d’autorisation, appliqués d’office à double tarif
sur la base du tarif le plus élevé dans sa catégorie, à la première constatation de l’usage de la voie publique,
sans  préjudice  de  la  suite  qui  pourra  être  donnée  aux  procès-verbaux  de  contravention  qui  auront  été
dressés. Les contrevenants ne pourront se prévaloir du paiement de cette redevance spéciale pour continuer
l’occupation abusive après constatation si l’occupation ne peut être maintenue.

Les autorisations de voirie donnant lieu à l’application de droits périodiques se renouvellent d’elles-mêmes par
tacite reconduction, à moins d’une décision contraire de la Ville ou d’un avis contraire du permissionnaire.

La renonciation du permissionnaire devra parvenir au Maire avant le 31 décembre de l’année écoulée, pour
l’année qui suivra, faute de quoi les droits seront dus intégralement pour l’année suivante.
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Cette prescription ne fait pas obstacle au principe de la précarité des autorisations de voirie, non plus qu’au
droit de la Ville de retirer ces autorisations à toute époque dans un intérêt public quelconque.

Les terrasses sont autorisées sur le domaine public de 8h00 à 23h00 du 1er avril au 30 octobre de chaque
année, sur demande expresse.
Les  tables  fixes  peuvent  être  placées  à  partir  de  8h00  le  matin,  jusqu’à  23h00  maximum  au  droit  de
l’établissement.

N° 2023-43 :

Arrêté municipal en date du 17 avril 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Droits d’entrée à la piscine municipale Isabelle JOUFFROY sont définis comme suit :

 A - DROITS D’ENTRÉE 

Entrées unitaires     :  

Entrée public plein tarif:

résident: 4,50 €  

non-résident (hors saison estivale): 6,10 €

non-résident ( saison estivale) : 8,80 €

Entrée public tarif réduit:

résident : 3,40 €  

non-résident ( hors saison estivale) : 5,10 €

non-résident ( saison estivale) : 7,70 €

L’application des tarifs « résident » sera réalisée sur présentation de pièces justificatives.

Dans  le  cadre  des  heures  d'ouverture  au  public,  et  sur  présentation  de  justificatifs,  le  tarif  réduit  est
applicable :
- aux enfants âgés de 4 à 16 ans, 
- aux adultes à partir de 60 ans, 
- aux personnes handicapées, 
- aux étudiants de moins de 26 ans et aux lycéens, 
- aux demandeurs d’emploi et aux bénéficiaires du R.S.A.

Sont admis gratuitement :
1°  les enfants de moins de 4 ans accompagnés d’un adulte,
2°  les correspondants étrangers dans le cadre d’échanges scolaires avec des enfants habitant  ou étant
scolarisés à CALUIRE ET CUIRE.

Cartes d’abonnement     :  

Carte 10 entrées :

plein tarif résident : 40,00 €

plein tarif non-résident : 58,00 €

tarif réduit résident : 28,00 €

tarif réduit non-résident : 45,00 €

Carte 20 entrées :

plein tarif résident  :   77,00 €

plein tarif non-résident : 110,00 €

tarif réduit résident  :   49,00 €
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tarif réduit non-résident :   86,00 €

Carte 30 entrées :

plein tarif résident  : 111,00 €

plein tarif non résident : 161,00 €

tarif réduit résident  :   72,00 €

tarif réduit non résident : 125,00 €

Carte annuelle famille de 100 entrées pour tous (parents et enfants)

résident 250,00 €

non-résident 344,00 €

Cartes à la durée     :  
Carte 10 heures :

résident 28,00 €

non-résident 41,00 €

Les cartes "10 heures" ne permettent plus l'accès au-delà de 9 heures 30 d'utilisation.
Un crédit de 15 minutes est alloué pour chaque entrée correspondant au  « temps de vestiaires ».

Cartes «     comité d’entreprise     »  

Carte 10 entrées, plein tarif 40,00 €

Carte 10 entrées, tarif réduit 28,00 €

Seuls les comités des entreprises implantées sur CALUIRE ET CUIRE pourront bénéficier de ce tarif.

B - EXONÉRATIONS TOTALES

Sont exonérés de droits d’entrée     à la piscine Isabelle JOUFFROY :  
- les établissements scolaires du 1er degré de la commune dans le cadre de la natation scolaire,
- la section locale de l'Union Sportive de l'Enseignement du Premier degré (U.S.E.P.),
- les organisations d’examens scolaires gérés par le Ministère de l’Éducation Nationale et le Ministère de la
santé, de la jeunesse et des sports,
- la section natation de l’Association Sportive de CALUIRE ET CUIRE, affiliée à la Fédération Française de
Natation :
     1) dans le cadre de ses séances d’entraînement ou d’animations hebdomadaires,
     2) dans le cadre d’organisation de compétitions sportives.
- les associations locales organisant des activités aquatiques avec des personnes handicapées,
- les centres de loisirs sans hébergement ayant leurs activités sur la commune.
- le centre de jour Jean PERRIN
- Institut Médico Éducatif « Les Primevères »

C - ESPACE « DÉTENTE »

Entrée unitaire :

résident 11,50 €

non-résident 14,00 €

Carte 5 entrées :

résident 51,50 €

non-résident 60,00 €

11



Carte 10 entrées :

résident 93,00 €

non-résident 111,00 €

Le tarif « espace détente » comprend l’accès aux bassins.
L’accès à l’espace détente est interdit aux moins de 18 ans, non accompagnés.

D - LOCATION DE LIGNES D’EAU (25 m)

Forfait annuel hors saison estivale pour une heure par semaine et pour une ligne d’eau :

Associations sportives extérieures ou structures privées : 875,50 €

Associations sportives locales (non concerné par les exonérations déterminées
à l’article B)

531,00 €

Associations  sportives  d’établissements  du  second degré  implantées  sur  la
commune 

117,00 €

Handisport – section natation 290,00 €

Sub Aqua Gone 350,00 €

Gymnastique Volontaire de Caluire 350,00 €

Locations ponctuelles du bassin     :  

Associations locales, 1 heure pour une ligne d'eau : 24,00 €

Associations extérieures ou structures privées, 
1 heure pour une ligne d’eau :

47,00 €

E - MAÎTRE NAGEUR EN ENSEIGNEMENT

Mise  à  disposition  d’un  maître-nageur  municipal  pour  animation  (forfait  d’une  heure,  en
complément  de  la  location  de  lignes  d’eau,  association  ou  établissement  scolaire  louant  le
bassin) :

28,00 €

F - ANIMATIONS DANS LE CADRE DU CENTRE D’ACTIVITÉS AQUATIQUES (C.A.A.)

Animation «cours de natation»: 

Carte annuelle cours « natation enfants » :

résident 171,00 €

non-résident 215,00 €

Animation «jardin aquatique     »:  

carte annuelle résident : 168,00 €

carte annuelle non-résident : 213,00 €

Animation «     bébé plouf     »     :  

- 3,60 €  la séance pour l’enfant de moins de 4 ans (l’entrée restant gratuite),
- Tarification habituelle pour les parents.
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Animations «aquagym» «     cours adultes     » «     parcours training     »:  

Carte annuelle plein tarif :

résident 234,00 €

non-résident 281,00 €

Carte annuelle tarif réduit : 

résident 204,50 €

non-résident 245,00 €

Carte à l’unité plein tarif :

résident 9,00 €

non-résident 11,00 €

Carte à l’unité tarif réduit :

résident 8,00 €

non-résident 9,80 €

Cours « aquagym » ponctuel et accès à l’espace forme :

résident plein tarif : 16,00 €

résident tarif réduit : 14,00 €

Non-résidents plein tarif :   18,00 €

Non-résidents tarif réduit : 16,00 €

Cours « aquagym » annuel et accès à l’espace forme :

résident plein tarif : 385,00 €

résident tarif réduit : 347,00 €

Non-résidents plein tarif :   434,00 €

Non-résidents tarif réduit : 402,00 €

Aquabiking :

cours aquabiking ponctuel résident   12,50 €

cours aquabiking ponctuel non-résident   14,50 €

cartes 10 entrées aquabiking ponctuel résident 103,00 €

cartes 10 entrées aquabiking ponctuel non-résident 124,00 €

location aquabiking résident     7,50 €

Location aquabiking non-résident     9,00 €

G - DIVERS
- Bracelet électronique : 5,20 €
- Toute carte à refaire (perte ou vol) sera facturée à l'utilisateur pour un coût de 3,60 €.

H - REMBOURSEMENT

Le remboursement partiel ou total des inscriptions perçues au titre d’animations sportives dans le cadre des
activités  du  centre  d’activités  aquatiques  proposées  à  la  piscine  municipale  Isabelle  JOUFFROY  sera
conditionné par  la transmission d’un certificat  médical  spécifiant  la cause et  gravité  de la suspension de
l’activité et à la fourniture d’un relevé d’identité postal ou bancaire.
Après réception et examen du dossier complet de demande de remboursement, la requête sera transmise au
comptable assignataire de la ville de CALUIRE ET CUIRE pour le paiement.
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N° 2023-44 :

Arrêté municipal en date du 17 avril 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Tarifs applicables aux activités périscolaires sont définis comme suit :

ACCUEIL DU MATIN

tarif accueil pour un matin QF x taux d’effort (0,110%) + part fixe (1,05 €)
• tarif plancher : 1,38 € 
• tarif plafond : 2,80 € 

tarif accueil exceptionnel (hors délais) 4,08 €

QF = quotient familial CAF ou MSA

RESTAURATION SCOLAIRE

tarif repas enfant domicilié sur Caluire et Cuire QF x taux d’effort (0,266%) + part fixe (1,19 €)
• tarif plancher : 1,99 €
• tarif plafond : 5,44 €

tarif  repas  enfant  non  domicilié  sur  Caluire  et
Cuire

5,44 €

tarif surveillance panier/ repas QF x taux d’effort (0,129 %) + part fixe (0,66 €)
• tarif plancher : 1,05 €
• tarif plafond : 2,72 € 

repas exceptionnel enfant (hors délai) 7,32 € 

repas enfant  placé  en famille  d’accueil  ou à  la
Fondation d’Auteuil Providence Saint Nizier

1,99 €

repas adulte pour convenance personnelle 8,05 €

QF = quotient familial CAF ou MSA

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2023.

N° 2023-45 :

Arrêté municipal en date du 17 avril 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Tarifs applicables à la Médiathèque Bernard Pivot  :

A  bonnement annuel    :

Pour l’emprunt de documents Au 1er mai 2023

Résidents de Caluire et Cuire :
• Jeunes de moins de 26 ans, demandeurs d’emploi, personnes non imposables

ou bénéficiant des minima sociaux
• Collectivités (classes, crèches, …) ayant leur activité sur la commune

Gratuité

• Autres résidents de Caluire et Cuire
• Personnes exerçant leur activité professionnelle (ou scolarisées) à Caluire et

Cuire
12,50 €

Résidents des autres communes 21,50 €

Pour  la  consultation  sur  place  des  postes  informatiques  et  des  tablettes  et  pour
l’utilisation du Wifi, sans emprunt de documents

Au 1er mai 2023

• Tous usagers Gratuité

14



Autres Tarifs :

Au 1er mai 2023

Pénalités

Pénalité unique (à partir de 3 semaines) 2,10 €

Rachat de la carte de lecteur 2,10 €

Crédits d’impression ou de photocopie

Unité 0,15 €

Document retiré des collections et vendu au public

Tarif unique 2,10 €

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er mai 2023.

N° 2023-46 :

Arrêté municipal en date du 20 avril 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Tarifs d’activités du Centre de Loisirs Caluire Jeunes sont définies comme suit :

Grilles tarifaires :

COTISATION
Quotient familial
1 Inférieur à 502 €   5,15 €
2 De 502 € à 1 006 € 10,30 €
3 De 1 007 € à 1 765 € 15,50 €
4 Supérieur à 1 766 € 21,00 €
Non - résident 31,00 €

ATELIERS ÉDUCATIFS,LOISIRS DIVERS,SORTIES,SPECTACLES,VISITES
Catégories Tarifs résidents Tarifs non résidents

1   1,00 €   1,50 €
2   2,00 €   2,50 €
3   3,00 €   3,50 €

4   4,00 €   4,50 €
5   5,50 €   6,50 €
6   7,30 €   8,50 €
7   8,80 € 10,60 €
8 11,50 € 13,50 €
9 13,00 € 14,50 €

10 15,50 € 18,50 €
11 17,50 € 21,00 €
12 20,00 € 23,00 €
13 23,50 € 26,50 €
14 26,00 € 30,00 €
15 27,50 € 32,00 €
16 30,50 € 35,10 €
17 32,00 € 36,60 €
18 34,00 € 40,00 €
19 36,50 € 43,00 €
20 38,00 € 43,50 €
21 42,00 € 48,00 €
22 46,50 € 55,00 €
23 49,50 € 59,50 €
24 50,50 € 62,50 €
25 58,00 € 67,00 €
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26 62,00 € 73,00 €

CAMPS,MINI-CAMPS, WEEK-ENDS,ORGANISÉS TOUT AU LONG DE L’ANNÉE
Catégorie Tarifs résidents Tarifs non résidents

1   46,00 €   53 €
2   55,00 €   63 €
3   72,00 €   82 €

4   93,00 € 107 €
5 127,00 € 147 €
6 165,00 € 191 €
7 204,00 € 235 €
8 232,00 € 268 €
9 271,00 € 315 €

10 310,00 € 359 €
11 346,00 € 397 €
12 366,00 € 421 €
13 392,00 € 454 €
14 438,00 € 505 €
15 474,00 € 546 €
16 495,00 € 567 €
17 526,00 € 603 €
18 567,00 € 660 €
19 634,00 € 727 €
20 670,00 € 773 €
21 701,00 € 809 €

LONGS SÉJOURS,SÉJOURS À L’ÉTRANGER
Catégorie Tarifs résidents Tarifs non résidents

1   752 €    866 €
2   814 €    938 €
3   871 € 1 005 €
4   922 € 1 061 €
5 1 010 € 1 159 €
6 1 061 € 1 226 €
7 1 118 € 1 283 €
8 1 175 € 1 350 €
9 1 236 € 1 412 €

10 1 288 € 1 515 €
11 1 339 € 1 545 €
12 1 391 € 1 618 €

TARIFICATION DES ATELIERS AU TRIMESTRE
ATELIERS TARIFS 

RÉSIDENTS
TARIFS NON
RÉSIDENTS

BD, DJ, guitare,… 54 € 63 €

► ateliers éducatifs, loisirs divers, spectacles, visites :

Catégorie 1  : Accueil matin, accueil soir 

Catégorie 2  : Accueil midi, concert à la Chapelle de Caluire.

Catégorie 3  : / 
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Catégorie 4  : Jeux de sociétés, pétanque, ping-pong, tournoi de billard, baby-
foot, jeux de croquet, visites et musées, matinée aquatique à la
piscine  I.  Jouffroy,  jeux  collectifs  en  demi-journée  (Ultimate
freesbee,  Kin-Ball,  net-goal,  rink hockey,  tshaka-ball…),sport  en
demi-journée sortie demi-journée trotinette, initiation au street golf,
jeu air-hockey, tournoi de WII,  ½ journée multiactivitée,  jeux au
Parc.

Catégorie 5 : Bowling,  les  différents  tournois  en  demi-journée  (volley  ball,
badminton,  handball,  basket  ball…),  visite  du  marché  de  Noël,
piscine I. Jouffroy, Ciné Caluire, Lotos à Caluire Jeunes, journée
initiation net-goal, sortie vélo en demi-journée, shopping en ville,
activités  cuisine  en  demi-journée,  activités  manuelles,  course
d’orientation.

Catégorie 6 : Méga-laser,  mini  golf,  cinéma  en  ville,  skate  et  rollers  libres,
patinoire, squash et jorky-ball, soirées à Caluire Jeunes (crêpes,
spaghettis,  raclette  …),  les  visites et  musées (résistance,  Tony
Garnier,  souffleur  de verre,  mine, palais  du chocolat,  miniature,
automobile,  art  africain….),  match de rugby,  planétarium,  sortie
journée VTT sans baignade, sortie journée baignade à la piscine I.
Jouffroy (le matin) et  multi-sports (l’après-midi),  sortie pêche en
demi-journée, activité menus, soirée à Caluire Jeunes: WII, soirée
360°,molkky  pique-nique,  journée  à  thème,  initiation  danse,
FUTSAL,  Ebullisciences,  escrime,  graff’,demie  journée  aux
cascades de Trévoux, chantier loisirs ( 1 semaine).

Catégorie 7 : Sortie ½ journée VTT, match ASVEL, aquarium du Grand Lyon, 
courses de Noël et du jour de l’An + snack, journée « tournoi de 
rugby à 13 », Bulle d’Air Plage, journée aux Cascades de 
Trévoux, journée à Caluire Jeunes (savants fous, activités 
manuelles,…), slackline,
spectacles/concerts

Catégorie 8 : Matchs  de  football  de  l’OL,  escalade  en  salle,  sortie  indoor
aventure, stage de 6 heures sans intervenant, stage sportif rugby
à 13, journée baignade en lac (Annecy, Aix-les-Bains, Aiguebelette
…),  visites  et  sorties  (salons,  expositions,…),  chantiers  loisirs
jeunes ( 2 semaines ), activité coiffure, Sortie journée luge, cité du
chocolat,  labyrinthes  d’Hauterives,  pêche,  parc  animalier  de
Courzieu, spectacles/concerts.

Catégorie 9 : Pédalo  et  baignade  au  lac  des  Sapins,  journée  laser  game
extérieur et baignade, spectacles/concerts, soirée extérieure avec
repas.

Catégorie 10 : Karting, VTT en journée, golf dans les Dombes, snowtubing, sortie
raquettes,  sortie  journée  VTT  avec  baignade,  visite  parc
zoologique, stage de 4 heures avec intervenant, visite  aquarium
de  Lyon,  balade  avec  les  ânes,  spectacles/concerts,  parc
acrobatique, soirée extérieure avec repas.

Catégorie 11 : Grottes de Choranche, déval’kart, course d’orientation, trottipente,
parc acrobatique, sortie journée « visite d’une ville » (Annecy, Aix-
les-Bains, Genève…) visite parc zoologique, stage 9 heures sans
intervenant,  visites  et  sorties  (salons,  expositions,…),  grottes+
baignade, spectacles/concerts.

Catégorie 12 : Journée Miribel-Jonage, Accrobranches Albigny et Ste Foy, 
journée à Montrevel-en-Bresse (Aquatonic), journée « aventure », 
Grottes du Cerdon et baignade à l’Ile de Chambod, ski de fond, 
visites et sorties (salons, expositions,…), soirée Pizza Méga-
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Laser, soirée snack-bowling, seed-games, parc 
acrobatique,spectacles/concerts, sorties ski alpin/surf, visite parc 
zoologique.

Catégorie 13 : Journée  à  Chamonix  et  la  mer  de  glace,  stage  de  6  heures
(danse, chant, théâtre…), stage de 4 heures (activités sportives,
escalade, VTT…), stage sportif (rugby à 13…), stage de 6 heures
avec intervenant, visites et sorties (salons, expositions,…), stage
d’aviron de 5 heures, spectacles/concerts, Peaugres, les Acrobois,
Vulcania,  visites  expositions  (Equita  Lyon),  initiation  pêche  et
pique-nique,  initiation  quad,  initiation  mini-motos,
spectacles/concerts.

Catégorie 14 : Journée aventure, Spectacles/concerts, Matchs de football de 
l’OL, Journée neige, eaux vives, sorties ski/surf

Catégorie 15 : Pass jeunes 2 jours, spectacles/concerts, walibi (sans baignade).

Catégorie 16 : Spectacles/concerts,  ballade  à  cheval,  sortie  cani-rando,  Ski-
joering, sorties ski/surf.

Catégorie 17 : Spectacles/concerts,  escalade  en  milieu  naturel,  initiation
biathlon,walibi (avec baignade).

Catégorie 18 : Spectacles/concerts, demi-journée quad,stage de 9 heures avec
intervenant (danse, photo, musique…), ski/surf sans location de
matériel.

Catégorie 19 : Spectacles/concerts, Matchs de football de l’OL, acrogrotte.

Catégorie 20 : Spectacles/concerts, ski-joering (2 heures)

Catégorie 21 : Sorties  Ski  alpin,  snowboard,  spectacles/concerts,  journée
équestre,  stage PSC1,  sortie journée Via-ferrata,  Pass’jeunes 3
jours.

Catégorie 22 : Spectacles/concerts, ski/surf avec location de matériel, chiens de 
traineaux.

Catégorie 23 : Rafting (- de 14 ans), spectacles/concerts.

Catégorie 24 : Spectacles, concerts.

Catégorie 25 : Rafting (+ 14 ans),

Catégorie 26 : /

► camps, mini-camps, week-ends, organisés toute l’année :

Catégorie 1 : Mini-séjours et week-ends

Catégorie 2 : Mini-séjours et week-ends

Catégorie 3 : Mini-séjours et week-ends

Catégorie 4 :            Séjour 3 jours, week-end “dans les arbres”.

Catégorie 5 : Séjour 5 jours.

Catégorie 6 : Week-end “canoë”.
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Catégorie 7 : Séjour “nature/loisirs”.

Catégorie 8 : Séjour équitation, week-end « futuroscope », séjour chantier 
jeunes.

Catégorie 9  : /

Catégorie 10  : Séjour Paris.

Catégorie 12 : Séjour « découverte des sports de neige ».

Catégorie 13 : /

Catégorie 14 : /

Catégorie 15 : Séjour 100% montagne.

Catégorie 16 : /

Catégorie 17 : /

Catégorie 18 : /

Catégorie 19 Séjour ski alpin et surf.

Catégorie 20 : /

► longs séjours et séjours   à   l’étranger   :

Catégorie 2 : Séjour Océan.

► ateliers   Caluire Jeunes   : 

- cours d’essai / Tarif à la séance : 6,20 € résident / 7,30 € non résident.
- moderne-jazz, street Jazz, théâtre,BD,guitare, « le groupe »,funny sports,cuisine,atelier créatif,street 
art,couture,...

Les tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2023.

N° 2023-47 :

Arrêté municipal en date du 17 avril 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Tarifs de Caluire Juniors :

Catégories Tarif Tarif plancher Tarif plafond

Accueil à la journée avec
repas - enfant domicilié sur

Caluire et Cuire

quotient familial CAF x taux
d'effort de 0,87 % + part fixe de

3,33 €

6,80 € 29,36 €

Accueil à la journée avec
panier repas - enfant

domicilié sur Caluire et
Cuire

quotient familial CAF x taux
d'effort de 0,73 % + part fixe de

3,00 €

5,93 € 24,96 €

Accueil à la journée avec
repas - enfant non domicilié

sur Caluire et Cuire

quotient familial CAF x taux
d'effort de 1,09 % + part fixe de

4,05 €

8,39 € 36,67 €

Accueil à la journée avec
panier repas - enfant non

quotient familial CAF x taux
d'effort de 0,91 % + part fixe de

7,34 € 30,98 €
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domicilié sur Caluire et
Cuire

3,70 €

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2023.

N° 2023-48 :

Arrêté municipal en date du 13 avril 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Tarifs des prestations réalisées par la Ville de Caluire et Cuire dans le cadre de Lyon Free VTT, Lyon
Urban Trail et Run In Lyon :

Les tarifs sont définis comme suit :

Tarifs 2023

Demi-journée journée
Équipe de 4 policiers municipaux 651,00 € 1 408,00 €
1 à 50 barrières (intégrant le coût de la main d’œuvre) 218,00 €
50 à 100 barrières 542,00 €
100 à 150 barrières 1 191,00 €
Autres équipements de signalisation à l’unité (panneaux 
directionnels, de stationnement) 11,00 €

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er mai 2023.

N° 2023-49 :

Arrêté municipal en date du 13 avril 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Tarifs d’utilisation des salles dans les équipements socioculturels.

Les tarifs sont fixés comme suit :

CATÉGORIE DURÉE TARIFS

CAT 1 et 2 1 H 23,00 €

FORFAIT 4h 71,00 €

FORFAIT JOURNÉE 174,00 €

CAT 3 et 4 1 H 36,00 €

FORFAIT 4h 117,00 €

FORFAIT JOURNÉE 231,00 €

Salle Lassagne 
Partis politiques

1 H 11,50 €
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Ces tarifs sont applicables à partir du 1er mai 2023.

N° 2023-50 :

Arrêté municipal en date du 13 avril 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Tarifs de la restauration des personnes âgées.

Les tarifs sont définis comme suit :

REPAS SERVIS DANS LES RESTAURANTS 

TARIF UNITAIRE(*)

Retraités et assimilés domiciliés sur Caluire et Cuire 8,90 €
Retraités et assimilés non domiciliés sur Caluire et Cuire 11,20 €
Invités non retraités 11,20 €
Repas exceptionnels avec réservation préalable 11,20 €
Repas festifs 16,00 €
Animateurs de l’Association des clubs des retraités de Caluire  (**) 8,90 €
Café 0,85 €
Vin 0,85 €
Vin supérieur    1,80 €

PLATEAUX REPAS LIVRÉS À DOMICILE 

TARIF UNITAIRE (*)

Retraités et assimilés domiciliés sur Caluire et Cuire (1er  plateau) 11,15 €
Retraités et assimilés domiciliés sur Caluire et Cuire (2ème plateau et suivants) 8,90 €
Invités non retraités (1er plateau) 13,50 €
Invités non retraités (2ème plateau et suivants) 11,20 €
Repas exceptionnels avec réservation préalable (1er plateau) 13,50 €
Repas exceptionnels avec réservation préalable (2ème plateau et suivants) 11,20 €

(*) Sous certaines conditions de ressources, une partie du coût du repas peut être prise en charge par le
Centre Communal d'Action Sociale ou par la Métropole dans le cadre de la carte foyer-restaurant ou de l'APA
(**) Sur proposition de l’Association, la liste nominative des personnes assurant des missions d’animation au
sein  des  clubs  du  3ème âge  et  bénéficiant  à  ce  titre  du  tarif  réduit  de  8,90 €  fera  l’objet  d’un  certificat
administratif.

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er mai 2023.

N° 2023-51 :

Arrêté municipal en date du 13 avril 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Tarifs de location de la salle des fêtes.

Les tarifs sont fixés comme suit :

Petite salle
+ cuisine

Grande salle
+ cuisine

En semaine
(24 heures)
De 09h à 09h le lendemain

263,00 €  397,00 € 

Le Week-End
(48 heures)
Du samedi 09h au lundi 09h

387,00 € 752,00 € 

Le Week-End
(weekend élargi)
Du vendredi 14h au lundi 09h

479,00 € 902,00 €
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Heure supplémentaire 33,00 € 56,00 €

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er mai 2023.

N° 2023-52 :

Arrêté municipal en date du 13 avril 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Tarifs des redevances annuelles pour l’occupation de locaux municipaux par les associations. 

Les tarifs sont définis comme suit :

Moins de 10h/semaine De 11h à 30h/semaine Plus de 31h/semaine

Bureau 55,00 € 110,00 € 164,00 €

Salle < 50m² 65,00 € 130,00 € 196,00 €

Salle entre 50 et 100m² 78,00 € 153,00 € 229,00 €

Salle entre 100 et 200m² 110,00 € 218,00 € 327,00 €

Salle ou terrain > 200m² 218,00 € 434,00 € 652,00 €

Nouvelle salle < 200m² 163,00 € 327,00 € 489,00 €

Nouvelle salle > 200m² 272,00 € 542,00 € 815,00 €

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er mai 2023.

N° 2023-53 :
Arrêté municipal en date du 13 avril 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Redevances et tarifs d’occupation des installations sportives municipales.

Les redevances et tarifs sont fixés comme suit :

I  SALLES DE SPORT

A- RÉSERVATIONS HEBDOMADAIRES :

Pour une heure par semaine durant l'année scolaire.
Tarif applicable aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées. 212,00 €

B - RÉSERVATIONS PONCTUELLES :

Tarif applicable aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées :       52,00 € l’heure 

Les associations caluirardes ont la gratuité pour les réservations ponctuelles.
    

C-  SUPPLÉMENT  PROPORTIONNEL  AUX  ENTRÉES  PAYANTES  (ESPACE  SPORTIF  LUCIEN
LACHAISE)

Tarifs applicables aux associations sportives extérieures ou structures privées.
Versement d’une redevance proportionnelle sur le montant des entrées, soit :

Jusqu’à 189,00 € GRATUITE

De 189,00 € à 381,00  € 5,20 %

Au-dessus de 381,00 € 11,00%
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D- PROTECTION DES INSTALLATIONS ET PRÊT DE MATÉRIEL

Tarifs applicables aux associations sportives extérieures ou structures privées.

Pose de tapis (400 m2) : 181,00 €

Prêt de matériel fixe ou amovible (forfait) 119,00 €

E- SALLE DE CONFÉRENCES (ESPACE SPORTIF LUCIEN LACHAISE)

Tarif applicable aux associations sportives extérieures ou structures privées. 

Tarif à l'heure : 25,00 €

F- STRUCTURE ARTIFICIELLE D’ESCALADE COUVERTE (ESPACE SPORTIF LUCIEN LACHAISE)

Tarif applicable aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées.

Tarif à l'heure : 53,00 €

G- EXONÉRATIONS

Les clubs, associations et organismes exonérés de la redevance d’occupation sont précisés à l’article II-F.

II INSTALLATIONS EXTÉRIEURES

A- TERRAINS DE FOOTBALL
Par tranche de 2 heures, selon la disponibilité des terrains et les conditions climatiques.
Tarifs applicables aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées.

Terrain synthétique, pour une rencontre en journée : 61,00 €

Terrain synthétique, forfait cinq rencontres en journée : 272,00 €

Terrain synthétique, pour une rencontre avec éclairage : 90,00 €

Terrain synthétique, forfait cinq rencontres avec éclairage :  405,00 €

Terrain en pelouse, pour une rencontre en journée : 148,00 €

Terrain en pelouse, pour une rencontre avec éclairage :  166,00 €

Terrain synthétique, forfait dix rencontres  avec éclairage 729,00 €

B- PLATEAUX D’ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE : 
(PARC DES SPORTS PIERRE BOURDAN )

Tarif applicable aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées.

Tarif à l'heure : 11,00 €
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C- INSTALLATIONS D’ATHLÉTISME

Tarifs applicables aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées.

1 heure en journée: 38,00 €

1 heure avec éclairage: 48,00 €

1 heure hebdomadaire toute l’année : 908,00 €

D-  PÉNALITÉS POUR NON UTILISATION D’UNE INSTALLATION SPORTIVE

Indemnité de dédommagement, versée en cas de non utilisation sans préavis des équipements
sportifs réservés, sauf pour les terrains extérieurs au cas ou ceux-ci sont rendus impraticables par
des intempéries ; ou sauf lorsque l’adversaire déclare forfait :

73,00 €

E – LOCATION DU CLOS BOULISTE GÉRÉE PAR L’AMICALE BOULES DE LA CAGNA

Locations ponctuelles des locaux (réunions, pots, réceptions diverses...) :

Particuliers habitant la commune de CALUIRE ET CUIRE ou associations locales 128,00 €

Particuliers n’habitant pas la commune ou associations extérieures : 212,00 €

Les réservations sont coordonnées par les responsables de l’Association. 
Les demandes adressées aux services municipaux seront transmises par courrier à l’Association.

F- EXONÉRATIONS

Les clubs, associations et organismes exonérés de la redevance d'occupation sont précisés ci-dessous. Toute
réservation dépendra de la disponibilité des installations.

EXONÉRATIONS TOTALES

– Les associations ayant leur siège social sur la commune de Caluire et Cuire
– E.F.S. (Croix Rouge Française)
– Les centres de jour Adultes et Adolescents
– Les établissements scolaires du 1er degré de la commune (dans le cadre de leurs activités scolaires)
– les  fédérations  sportives  ou  leurs  instances  régionales  ou  départementales :  lors  de  manifestations
organisées en collaboration avec une association ayant son siège sur CALUIRE ET CUIRE
– les services déconcentrés du Ministère de la Santé de la Jeunesse et des Sports : lors de manifestations
organisées en collaboration avec un service municipal
– les  associations  locales  organisant  des  activités  physiques  et  sportives  adaptées  avec  des  personnes
handicapées

Ces tarifs seront applicables à compter du 1er mai 2023.

N° 2023-54 :

Arrêté municipal en date du 5 mai 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Droits de stationnement des taxis sur le domaine public est fixé, à compter du 1er mai 2023, à 45,80 €
par trimestre et par taxi, payable d’avance.
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N° 2023-55 :

Arrêté municipal en date du 5 mai 2023 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Droits de place sur les marchés sont fixés à partir du  1er mai 2023 ainsi qu’il suit :

FREQUENTATION
HEBDOMADAIRE

FREQUENTATION BI
HEBDOMADAIRE

TARIF UNITAIRE
Le mètre linéaire

1.40 € 2.90 €

ABONNEMENT
MENSUEL

5.70 € 10.50 €

ABONNEMENT
TRIMESTRIEL

13.80 € 27.20 €

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU
13 MARS 2023

M. LE MAIRE : Nous poursuivons avec l’approbation du procès-verbal de la séance du Conseil
municipal  de  la  séance  du  13  mars  2023.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de  Mme  LE
CARPENTIER.

Mme LE CARPENTIER : Bonjour à tous. J’ai demandé à intervenir parce que mon intervention du
13 mars  n’a  pas  été  retranscrite  dans  son  intégralité  en page 156.  À la  suite  de  l’envoi  pour
relecture des interventions, j’avais transmis l’intégralité de mon intervention puisqu’il en manquait
une partie. Cette correction n’a pas été acceptée du fait de la coupure de micro qui avait rendu
mes propos inaudibles pour la personne chargée de retranscrire. J’avais donc demandé qu’une
parenthèse indiquant  « propos inaudibles »  soit  insérée la  suite  des  points  de suspension.  Le
procès-verbal n’est pas fidèle aux propos réellement tenus en séance du Conseil  municipal du
13 mars. Il ne tient pas compte non plus de ma proposition de justifier l’explication des points de
suspension. Notre groupe ne peut donc pas approuver ce procès-verbal. Nous nous abstiendrons.

M. LE MAIRE : Depuis le temps que nous nous opposons sur ce sujet, vous auriez pu ouvrir le
Code  général  des  collectivités  territoriales  et  aller  relire,  si  tant  est  que  vous  l'ayez  déjà  lu,
l’article L2121-29 alinéa 1 et L2121-16 alinéa 1. Comme ce n’est pas le cas, je vais vous en faire
lecture.  Article L2121-29 alinéa 1 : "Le Conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de
la commune. ". Article L2121-16 alinéa 1 : "Le maire a seul la police de l’assemblée". Ce n’est pas
moi qui le dis, c’est la loi.
Nous sommes ici pour régler les affaires de la commune, nous ne sommes pas là pour faire de la
politique politicienne et, ne vous en déplaise, il est de mon devoir de le rappeler chaque fois que
nécessaire.  Nous  ne  sommes  pas  au  café  du  commerce.  Nous  avons  tous  été  témoins  des
manœuvres dilatoires et totalement hors sujet de la Nupes à l’Assemblée nationale. Il n’est pas
question de laisser la minorité Nupes de Caluire et Cuire en faire de même. Nous n’avons pas de
temps à perdre en conjectures et autres discussions de comptoir, nous sommes là pour exercer
des missions qui nous ont été confiées démocratiquement et rien d’autre. Je sais bien que pour la
Nupes, les voix n’ont pas toutes les mêmes valeurs. M. FAIVRE nous l’a élégamment rappelé lors
du dernier Conseil municipal. Vous savez, à Caluire et Cuire, la démocratie a un sens. S’il  est
nécessaire  de vous donner quelque exemple de son expression,  à Caluire  et  Cuire,  je citerai
simplement que pour la troisième fois consécutive, pas la première, pas la deuxième, mais bien la
troisième fois,  les Caluirards nous ont  renouvelé leur confiance en élisant  notre équipe dès le
premier tour de scrutin. Pour la troisième fois également, j’ai été élu maire et enfin, mais cela doit
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vous sembler anecdotique, notre budget, acte politique majeur, est régulièrement voté par notre
majorité.  Il  ne  manque  pas  une  seule  voix ;  nous  avons  même  reçu  lors  du  dernier  conseil
budgétaire  les  voix  supplémentaires  du  groupe  de  M. ATTAR-BAYROU.  D’ailleurs,  pour
information, au cas où cela vous aurait échappé, toutes les délibérations sont signées par le maire,
c’est-à-dire moi-même. 
De la même manière, je suis aussi amené à signer les actes pour lesquels le Conseil municipal
m’a  donné  délégation.  Je  vous  inviterai  donc,  pour  clore  le  débat,  à  faire  preuve  d’un  peu
d’honnêteté et à cesser l’hypocrisie que vous affichez lors de nos séances lorsque vous dites que
vous  ne  prenez  pas  part  au  vote  des  délibérations  que  je  signe.  Sérieusement,  lorsque
Mme HEMAIN,  conseillère  municipale  écologiste  Nupes,  refuse  de  prendre  part  au  vote  qui
m’autorise  à  signer  une convention,  tandis  que Mme HEMAIN,  la  même,  vice-présidente  de la
Métropole  signe  ensuite  sur  la  même page que  moi  en bas  de la  convention,  comment  cela
s’appelle-t-il ? Jouer la comédie ? Au mieux.  Lorsque M. FAIVRE refuse de prendre part au vote
d’une délibération que je signe, mais accepte ma signature destinée à engager une dépense de
1 000 euros pour lui permettre d’effectuer une formation à Sciences Po, n’est-ce pas, encore une
fois, faire preuve d’une hypocrisie franche et massive ?
MÉLENCHON, GILLARD, FAIVRE, HEMAIN et les autres, même combat. Par vos actes et vos
propos réitérés, vous ne reconnaissez ni ne respectez la démocratie. Dont acte. En revanche,
soyez assurés que pour nous, ce n’est pas un vain mot et que chaque fois que vous voudrez vous
en éloigner, au sein de notre assemblée, j’aurais à cœur de vous rappeler ce qu’est la démocratie
et pourquoi nous sommes là.
Maintenant, passons aux choses sérieuses. Je mets l’adoption du procès-verbal aux voix. Qui est
pour ? Contre ? Abstention ?

ADOPTE A LA MAJORITE
PAR  36 VOIX POUR :  « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE

AU COEUR »
6 ABSTENTIONS : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES» + « CALUIRE C’EST

POSSIBLE »

Je vous remercie.

N° D2023_058  DÉLIBÉRATION D'ENGAGEMENT DE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE DANS
LA DÉMARCHE TERRITOIRE ENGAGÉ CLIMAT-AIR-ÉNERGIE ACTANT LA POLITIQUE

CLIMAT-AIR-ÉNERGIE DE LA COLLECTIVITÉ

M. TOLLET :

La  Ville  de  Caluire  et  Cuire  est  engagée,  depuis  plusieurs  années,  dans  une  démarche  de  transition
écologique. La grande concertation « Caluire Ville Durable », réalisée en 2018, a permis de consulter pendant
cinq mois les Caluirards sur trois grandes thématiques : l’urbanisme, la mobilité, la santé et l’environnement. 

A la suite de ce processus d’élaboration participatif, un plan d’actions a ainsi été formalisé, avec 141 actions
regroupées dans différents axes stratégiques : 
- Charte architecturale et paysagère
- Charte environnementale
- Action citoyenneté active
- Action équipement et services
- Plan d’agriculture urbaine
- Plan vélo
- Action développement économique durable
- Action Ville apaisée
- Action administration exemplaire

Par ailleurs, la Ville a également été signataire du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la Métropole
de Lyon à l’horizon 2030, lors de la 6ème Conférence Énergie Climat du 28 novembre 2019.
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Afin de poursuivre et  d’amplifier cette dynamique de transition écologique et d’adaptation au changement
climatique, la Ville souhaite aujourd’hui aller plus loin dans sa démarche en formalisant une stratégie climat-
air-énergie, dans l’objectif d’une labellisation « Territoire Engagé Transition Écologique ». 

Territoire Engagé Climat-Air-Énergie, déclinaison française du label européen european energy award (eea),
est porté par l’ADEME. Il constitue à la fois un outil  opérationnel d’amélioration continue et un moyen de
reconnaissance de la qualité de la politique climatique de la collectivité. 
Le label est attribué en fonction du niveau de performance de la collectivité. Celle-ci résulte des moyens que
se donne la collectivité pour atteindre des objectifs énergie-climat : stratégie délibérée, pilotage technique et
politique, moyens financiers alloués aux différents axes, résultats obtenus, etc.

La Ville est évaluée sur la base de ses compétences propres dans six axes impactant les consommations
d’énergie, les émissions de CO2 associées et la qualité de l’air : 

- la planification territoriale, 
- le patrimoine de la collectivité,
- l’approvisionnement énergie, eau et assainissement, 
- la mobilité, 
- l’organisation interne, 
- la coopération et la communication.

Lors de huit ateliers de travail, les services municipaux et les élus, aidés par leur conseiller Territoire Engagé
Climat-Air-Énergie,  ont  réalisé  le  recensement  des  actions  à  l’initiative  de  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire,
engagées ou à venir, sur les thématiques. 

Ainsi, la vision à long terme de la collectivité se structure autour de quatre grands principes : 
- Atteindre la neutralité carbone en 2050
- Réduire de moitié les consommations d’énergie sur le territoire à l’horizon 2050
- Augmenter considérablement la production d’énergie renouvelable sur le territoire
- Améliorer la résilience du territoire face au changement climatique

La Ville de Caluire et Cuire se fixe ainsi les objectifs stratégiques suivants : 
• Habitat et urbanisme : une priorité d’action

- Rénover massivement et de manière performante
- Décarboner le chauffage des logements
- Construire et réhabiliter durablement

• Une collectivité exemplaire 
- Être exemplaire sur son patrimoine bâti, au travers d’une stratégie patrimoniale ambitieuse 
- Être exemplaire en matière de finances et de commande publique 
- Déployer les bonnes pratiques en interne, au sein de la collectivité 

• Tertiaire privé & industries : un monde économique plus durable et local 
- Donner une priorité au développement économique local
- Sensibiliser et former les entreprises aux enjeux de la transition et les accompagner dans leurs
démarches 

• Mobilité : une ville prudente & apaisée 
- Accompagner les changements de pratiques de déplacement
- Encourager les modes de transports doux et actifs

• Nature en ville et adaptation au changement climatique : un patrimoine végétal durable 
- Lutter contre les îlots de chaleur grâce à la végétalisation et la dés-imperméabilisation
- Préserver la biodiversité du sol
- Protéger le patrimoine arboré

• Alimentation durable
- Promouvoir une agriculture urbaine durable
- Lutter contre le gaspillage alimentaire

• Économie circulaire : une gestion durable des déchets de la Ville
- Valoriser les biodéchets de la ville
- Sensibiliser nos partenaires à la réduction des déchets

• Citoyenneté active
- Sensibiliser les habitants aux enjeux de la transition écologique
- Poursuivre les concertations avec les habitants

• Production d’énergie renouvelable
-  Accélérer la mise en place d’énergie renouvelable pour la chaleur et le rafraîchissement
- Accélérer la mise en place d’énergie renouvelable pour l’électricité
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• Améliorer la résilience du territoire face au changement climatique
- S’approprier en interne les concepts de prospective et de résilience
-  Développer  et  décliner  des  actions  relatives  aux  axes  de  la  « Boussole  de  la  résilience »
(CEREMA)

Ces objectifs abordent  différentes thématiques dont l’énergie,  l’air  et  la mobilité.  Ils  sont plus amplement
détaillés dans la  stratégie climat-air-énergie et le plan d’actions opérationnel, figurant en annexe de la
présente délibération.

Le plan d’actions comprend notamment les éléments budgétaires, humains, le calendrier de mise en œuvre
associé et les indicateurs retenus pour le suivi. Les mesures sont ainsi coordonnées, planifiées au niveau
d’horizons temporels différents (long terme, moyen terme et court terme). Elles impliquent les élus du Conseil
Municipal, l’administration, ainsi que des représentants de la société civile, des professionnels.
Les moyens mis en œuvre par  la  collectivité  pour  réaliser  son plan  d’actions seront  suivis  et  présentés
annuellement  dans  le  cadre  de  Territoire  Engagé  Climat-Air-Énergie,  ainsi  que  les  résultats  obtenus  en
matière d’émission de GES, de polluants atmosphériques et  de baisse de la  consommation énergétique,
lorsque cela est possible. 

Ainsi, la Ville de Caluire et Cuire s’engage à suivre annuellement les indicateurs suivants, vérifiés par exemple
à l’occasion de la visite annuelle du conseiller Territoire Engagé Climat-Air-Énergie : 

• Les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES)
• La production d’énergie renouvelable
• Le nombre de logements rénovés
• Le nombre de Contrats de Construction Durable signés
• Le pourcentage de LED pour l’éclairage public
• La consommation énergétique du patrimoine
• Le taux d’énergie renouvelable sur le patrimoine
• Le taux de raccordement au réseau de chauffage urbain (RCU)
• Le nombre d’arbres et de haies plantés sur le territoire

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la stratégie climat-air-énergie et les objectifs associés ;

- D’APPROUVER le plan d’actions climat-air-énergie tel qu’annexé à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à demander le label Territoire Engagé Climat-Air-Énergie et à déposer le
dossier au nom de la Ville de Caluire et Cuire auprès de la Commission Nationale du Label.
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M. TOLLET : Merci,  Monsieur  le  Maire,  nous  allons  faire  une  présentation  à  deux  voix  avec
Mme GRIS, Directrice Générale Adjointe, pour ce plan d’action territoire engagé pour la transition
écologique.
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Mme GRIS : Bonsoir à tous. Nous allons effectivement vous présenter le plan d’action pour le label
« territoire engagé  pour la transition écologique" ex-Cit’ergie. Rappelons que la ville est signataire
du plan climat.  Elle souhaite également désormais s’engager dans ce label.  Nous tenons tout
d’abord à vous exposer les différents objectifs du plan climat-air-énergie puisque nous faisons
partie de ces objectifs que nous avons en commun avec la Métropole. Ensuite, nous ferons un
focus un peu plus particulier sur notre propre label.

Concernant le plan climat-air-énergie, il y a quatre objectifs :
- Réduire les émissions de gaz à effet de serre en accélérant la transition énergétique ;
- Améliorer la qualité de l’air ;
- Augmenter le stockage de carbone sur le territoire ;
- Adapter le territoire au dérèglement climatique.

Ce  plan  climat  s’accompagne  d’un  schéma  directeur  des  énergies  voté  en  2019  pour  la
période 2019-2030. Ce schéma directeur des énergies, avec le plan climat, constitue finalement la
trajectoire air-énergie-climat du territoire de la métropole de Lyon dont l’objectif est de réduire de
43 % les émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2030.

Concernant d'abord la réduction des gaz à effet de serre, un graphique apparaît. 
Aujourd’hui, sur son territoire, la métropole de Lyon émet 6,3 millions de tonnes de CO2 par an, ce
qui correspond environ à 5 tonnes équivalent CO2  par an et par habitant. L’objectif en 2030 est
d’atteindre 3 tonnes équivalent CO2 par habitant, et en 2050, 1 tonne équivalent CO2 par an et par
habitant. Comment ? En baissant les consommations d’énergie et en augmentant la part d’énergies
renouvelables.
On peut voir qu’à horizon 2030, pour passer à 3 tonnes équivalent CO2 par an et par habitant, il
faudrait baisser la consommation d’énergie de 30 % et augmenter les énergies renouvelables à
hauteur  de  17 %.  Les  objectifs  sont  donc  plus  hauts  pour  2050,  puisqu’il  faudrait  réduire  les
consommations de 63 % et augmenter les énergies renouvelables sur le territoire de la métropole
de 53 %.
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Il s’agit d’un extrait du schéma directeur des énergies sur la période 2013-2030. Nous voyons que
ces  actions  ont  été  territorialisées  au  niveau  du  plateau  nord.  On  se  rend  compte  qu’à
horizon 2030,  il  faudrait  baisser  les  consommations  d’énergie  de  19 %,  sachant  que  ces
consommations d’énergies se répartissent pour grande partie dans le logement et le tertiaire. Il
s’agit donc d’encourager les rénovations. Les consommations d'énergie se répartissent aussi dans
les  systèmes  de  chauffage,  c’est  pour  cette  raison  que  la  métropole  souhaite  supprimer  les
cheminées à foyer ouvert. Elles se répartissent par ailleurs avec les habitants, nous sommes tous
en  commun  dans  ces  objectifs :  il  s’agirait  de  favoriser  les  écogestes  pour  faire  baisser  ces
consommations d’énergie.
Pour  y  arriver,  comme  nous  l’avons  dit  tout  à  l’heure,  il  convient  d’augmenter  les  énergies
renouvelables,  le  réseau  de  chauffage  urbain  en  est  l’exemple  typique  et  l’augmentation  des
panneaux photovoltaïques également.

Le  deuxième  volet  du  plan  climat  est  l’amélioration  de  la  qualité  de  l’air,  toujours  sur  la
période 2013-2030.
Sans entrer dans les détails, vous avez trois types de polluants :

- Le NO2 qui est lié aux activités de combustion et lié au trafic routier ;
- Les particules fines, les PM 10 et les PM 2,5 qui sont des particules en suspension dans

l’air que l’on appelle les aérosols et qui contribuent à cette pollution. 
Globalement, sur le territoire de la métropole, nous sommes toujours inférieurs aux valeurs
limites. En revanche, nous ne le sommes pas pour le NO2, le dioxyde d’azote, puisque
cette concentration est toujours aussi forte aux abords immédiats des axes routiers les
plus importants. C’est un des défis du plan climat.

Le troisième objectif est d'augmenter le stockage de carbone sur le territoire.
En 2015, la Métropole de Lyon avait émis un diagnostic qui avait démontré que le territoire de la
métropole contenait 15 000 kt équivalent CO2 de puits de carbone qui se répartissent dans les sols,
la  litière  et  la  biomasse.  Concernant  cette  répartition,  sur  le  diagramme que  vous  voyez,  on
constate que ces puits de carbone se répartissent en grande partie dans les bois et dans les forêts
(c'est  la  partie  en  vert  où  vous  voyez  27 %).  Nous  avons  38 %  sur  la  partie  bleue  qui  se
répartissent dans les jardins, les parcs et les arbres d’alignement. Les jardins et les parcs privés
ont aussi un rôle très important dans ce stockage de puits de carbone. 
Nous trouvons ici tout l’intérêt d’aller conserver ces puits de carbone qui ont un rôle essentiel dans
les différents flux de carbone. Nous voyons justement qu’à l’échelle de la métropole de Lyon qui, je
l’ai dit, émet 6,3 millions de tonnes de CO2 par an et par habitant, nous avons un stockage de CO2

sur le territoire qui représente 120 000 t de CO2 par an qui sont nécessaires au territoire pour
garder une ville durable.

Un des derniers objectifs du plan climat est l’adaptation au dérèglement climatique. Comme nous
l’avons  vu  précédemment,  la  baisse  des  consommations  d’énergies  et  le  maintien,  voire  le
développement  de la strate végétale  qui  est  un véritable  puits  de carbone sur  le  territoire,  va
contribuer à conserver un flux de carbone qui peut faire face au réchauffement climatique. Nous
avons un graphique qui  illustre  cela  :  une première  partie  représente ce que l’on appelle  les
politiques d’urbanisme, les petits arbres et les constructions, et de l’autre côté, tout ce qu’émet le
territoire. Je rappelle que lorsque l’on parle d’émissions de gaz à effet de serre sur un territoire, on
ne parle pas de la somme des bilans carbone des habitants. On ne parle que de ce qu’un territoire
émet, c’est-à-dire au niveau de ces infrastructures et de ses superstructures. Globalement, sur ce
graphique de flux de carbone, il  faut  retenir  que nous devons continuer à avoir  des politiques
d’urbanisme  pour  une  ville  durable,  c’est-à-dire  construire  durablement,  ce  que  nous  faisons
notamment à Caluire avec le contrat de construction durable, et continuer de créer des îlots de
fraîcheur pour augmenter ces puits de carbone. De l’autre côté, nous avons 6 300 kt de CO2 par an
et par habitant sur le territoire de la métropole. L’horizon 2030, ce sont 4 700 kt de CO2 par an et
par habitant. Cela passe aussi par de la sensibilisation. Nous pouvons faire des choses, mais il
faut que les habitants et les entreprises prennent leur part dans cette réduction de gaz à effet de
serre.
Je vais passer la parole à M. TOLLET.
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M. TOLLET : Après cette présentation plutôt métropolitaine, quel est le plan d’action finalement de
la ville de Caluire et Cuire. Les objectifs sont : Atteindre la neutralité carbone en 2050 ; Réduire de
moitié la consommation d’énergie sur le territoire à horizon de 2050 ;  Augmenter la production
d’énergies  renouvelables  sur  tout  le  territoire   et  Améliorer  la  résilience  du  territoire  face  au
changement climatique.
Voyons la  situation  du territoire  de Caluire  et  Cuire  par  rapport  à  ces deux notions  que  sont
l’empreinte carbone et l’émission de gaz à effet de serre.
Pour ce qui est de l’empreinte carbone, petit rappel au niveau national : globalement, la moyenne
est de 10 tonnes de CO2 par habitant émises en France, avec cinq grands thèmes : le transport,
l’alimentation, le logement, la consommation  et la dépense publique.
Sur  le  territoire  de Caluire  et  Cuire,  en 2021,  115 000 tonnes de  CO2  ont  été  émises,  ce  qui
représente 2,5 tonnes de CO2 par habitant.  À partir de là, quelle est la politique de la ville de
Caluire et Cuire pour décarboner son administration ?
L’administration  est  représentée  par  ce  cercle  rouge  que  vous  voyez  qui  intègre  la  santé,
l’enseignement, et finalement tout le secteur public. Les mairies et les communes représentent un
tout petit pourcentage dans cet histogramme.
Le plan d’action pour la collectivité va se décliner en plusieurs points. 
D'abord  concernant  le  patrimoine  de  la  ville  et  les  énergies  renouvelables.  Dès  2023,  nous
relierons 24 bâtiments à une gestion technique des bâtiments. C’est un outil de pilotage pour les
installations  de  chauffage  permettant  d’améliorer  les  performances  énergétiques  dans  nos
bâtiments. 50 % des consommations de la ville de Caluire et Cuire, dans ces bâtiments publics,
seront couverts par le RCU d’ici 2026. Il s'agit également de systématiser les rénovations en BBC
avec  le  recours  des  énergies  renouvelables  dans  la  stratégie  patrimoniale.  Dès  que  nous
entreprendrons la  rénovation d’un bâtiment  public,  nous intégrerons ces deux notions dans la
rénovation – ce que nous faisons déjà. Nous respecterons le décret tertiaire avec une baisse de
consommation des énergies de 40 % en 2030 pour les bâtiments de plus de 1 000 m² .  Nous
avons déjà entamé la rénovation de l’éclairage public. L’objectif, d’ici 2026, est de passer à 50  %
d’ampoules led pour tout notre éclairage public . Il s'agira de déployer, d’ici  2030, le photovoltaïque
dans notre patrimoine afin que 15 % de la consommation soient émis par le photovoltaïque et
utilisés par nos bâtiments. En 2023, nous aurons 119 m3 de capacité de récupération des eaux
pluviales. Voilà pour les bâtiments.

Concernant toute l’organisation interne et la gouvernance de la ville de Caluire et Cuire, celles-ci
seront également impactées par la mise en œuvre d’une charte d’achats durables que je vous
présenterai en fin de Conseil municipal. 
Il s'agira aussi d'effectuer une évaluation "climat" du budget avec la mise en place d’un budget vert.
Nous avons eu une amorce lors du débat d’orientation budgétaire de cette année par rapport à
cette mise en place.
Il s'agira aussi de former et sensibiliser les agents et les élus. Pour votre information, une formation
des élus pour les moustiques aura lieu le 17 juin. Il y aura également une formation sur la fresque
du  climat  le  30 juin  pour  la  direction  générale  élargie  de  la  ville  de  Caluire  et  Cuire  et  le  9
septembre pour les élus. Je vous propose bien évidemment de participer à cette fresque du climat.
C’est une belle formation qui découlera sur une autre formation dans un deuxième temps. Nous
aurons  27 ambassadeurs  du  développement  durable  d’ici  2023 :  des  agents  de  la  ville  se
formeront pour être des ambassadeurs du développement durable. Dans le cadre de la formation
en interne de la ville de Caluire, 80 agents seront également formés.
Il s'agit également de renforcer la mobilité durable des agents : l’objectif est d’augmenter la mobilité
durable des agents de la ville de Caluire et Cuire de 20 % d’ici à 2030. 
Une  économie  circulaire  est  en  place  avec  la  nature  en  ville,  l’adaptation  au  changement
climatique  et,  en  premier  lieu,  notre  ferme  urbaine  qui  va  pouvoir  approvisionner  les
4 000 repas/jour prévus et réalisés dans notre nouvelle cuisine centrale. Avec le traitement des
biodéchets, une plate-forme de compostage est prévue dans cette ferme urbaine . 
Nous  continuons  la  désimperméabilisation  des  cours  d’école :  deux  cours  d’école  seront
désimperméabilisées de manière importante d’ici 2026, pas complètement puisqu’il  faut malgré
tout garder des revêtements durs à certains endroits. 
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Concernant le couvert végétal, 231 arbres seront plantés par la ville de Caluire et Cuire d’ici 2026,
ce qui est en complément de tout ce que fait et de tout ce que plante la Métropole sur son territoire,
car  une  bonne  partie  de  son  territoire,  entre  autres  les  bords  de  route,  est  de  compétence
métropolitaine. 
Soulignons aussi les 628 mètres linéaires de haies en faveur de la biodiversité plantés d’ici 2024 ,
des jardins partagés dans chaque quartier d’ici 2026  et la création d’une nouvelle forêt urbaine
d’ici  2024 à l’ex-centre Livet.
Comme  l’a  dit  Mme GRIS,  la  ville  n’est  pas  la  seule  actrice.  Nous  venons  d'évoquer  la
décarbonisation de la ville de Caluire et Cuire et de son organisation en tant qu'institution, mais
tout le monde doit finalement être acteur dans ce dossier.

Mme GRIS : Nous avons essayé de simplifier les différents critères du label. Vous voyez apparaître
une fleur sur un sol qui représente la loi climat et résilience avec son objectif de neutralité carbone
à horizon 2050. Vous voyez apparaître une tige dans laquelle nous avons tout ce qui relève de la
compétence métropolitaine, à savoir le plan climat notamment, le schéma directeur des énergies
que nous avons cité. Nous arrivons à la fleur dont M. TOLLET a évoqué le cœur qui représente la
décarbonisation de notre  propre administration.  Des pétales apparaissent,  qui  reposent  sur un
anneau bleu. L’anneau bleu correspond en réalité à toute la politique de sensibilisation que nous
pouvons avoir auprès de différents acteurs (les entreprises et les habitants entre autres). C’est
notamment  le  rôle  de  la  Maison  municipale  de  l’écologie  positive  dont  nous  parlerons  tout  à
l’heure. Le premier pétale concerne le résidentiel.

M. TOLLET : Le dispositif se déclinera en trois temps : un constat, une stratégie, des objectifs.
Pour le résidentiel, le constat est qu’il représentait 41 % des émissions de gaz à effet de serre sur
le territoire de Caluire et Cuire en 2021. La stratégie vise premièrement à rénover massivement et
de manière performante en accompagnant les ménages en coopération bien évidemment avec
l’Alec, qui est un partenaire important pour la ville de Caluire , et deuxièmement à construire et
réhabiliter durablement avec le contrat de construction durable. 
Les  objectifs  pour  la  période 2014-2030,  période  déjà  entamée  pour  partie,  sont :  rénover
6 722 logements en copropriété,  926 logements dans le parc social  et 689 maisons   et  pouvoir
signer dix contrats de construction durable d’ici 2026.

Mme GRIS : Le deuxième pétale représente le volet tertiaire puisqu’il émet 15 % des émissions de
gaz à effet de serre du territoire. La stratégie de la ville est de venir accompagner les entreprises
dans leurs démarches en lien avec l’Agence Locale de l’Energie et du Climat et de relayer des
dispositifs existants.
Le premier objectif est de rénover les bâtiments à dominante privée à horizon 2030 pour environ
90 000 m², soit environ 13 000 m² par an. Nous avons notamment l’exemple récent de la signature
du contrat de construction durable d’un projet qui s’appellera Major’Fret, pour lequel une ancienne
entreprise qui est une véritable passoire thermique qui sera complètement rénovée. Le deuxième
objectif  est  de  poursuivre  les  contrats  de  construction  durable  et  nous  en  donner  dix  à
horizon 2026.

M. TOLLET : Troisième pétale : la mobilité représente 40 % des émissions de gaz à effet de serre,
essentiellement dus à la pollution des véhicules. La stratégie vise à accompagner les changements
de pratiques de déplacements et à encourager les modes de transports doux et actifs. 
Les objectifs sont de développer les pistes cyclables en lien avec la Métropole, réaliser un plan
vélo d’ici 2024, 1 886 arceaux à vélos d’ici 2026 en coopération avec la Métropole, développer les
stations Vélo’v comme cela est demandé par la ville de Caluire et Cuire pour mieux mailler le
territoire . L’action phare est constituée par la subvention à l’acquisition de vélos électriques que
nous  évoquerons  également  tout  à  l’heure  en  complément  de  la  subvention  accordée  par  la
Métropole. 
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Mme GRIS : S’agissant de l’économie circulaire, nous allons parler de tout ce qui relève des achats.
Nous avons notre commande publique avec cette charte que nous allons voter concernant les
achats durables,  mais  nous souhaitons également  emmener  les acteurs  du territoire  vers des
achats plus durables. C’est une volonté de les sensibiliser vers un achat responsable et vers la
gestion durable de leurs déchets. Je rappelle que dans le constat, il faut atteindre un objectif d’une
empreinte carbone de 2 tonnes par an et par habitant à horizon 2050. Pour rappel, nous sommes
aujourd’hui à 10 tonnes par an et par habitant. Les objectifs sont de mettre en place différents
dispositifs.  Nous  avons  déjà  équipé  plusieurs  quartiers  de  composteurs  partagés.  Il  s'agirait
d'équiper cinq nouveaux quartiers de composteurs partagés d’ici 2026. Il s'agit aussi de valoriser
les biodéchets sur les marchés forains dès 2024, de réaliser la ferme urbaine d’ici 2026 qui sera un
vrai démonstrateur d’un circuit court, et, de manière plus générale, de sensibiliser à l’achat et à la
consommation responsable. Ce sera aussi le rôle de la Maison de l’écologie positive.

M. TOLLET : Cinquième pétale : la nature en ville et l'adaptation au changement climatique. Nous
rappelons que 80 % de la strate végétale sont dans des parcelles privées. Le rôle de chacun est
donc  très  important  dans  cette  démarche.  S’agissant  de  l’évolution  du  climat,  la  température
moyenne annuelle a déjà augmenté de 1,7 °C sur notre territoire. La stratégie est de lutter contre
les îlots de chaleur grâce à une végétalisation et à la désimperméabilisation. Il s'agit également de
favoriser la biodiversité et protéger le patrimoine arboré de notre territoire. Nous verrons d'ailleurs
ce soir plusieurs actions que nous allons mener concernant la préservation du patrimoine arboré.
Les objectifs sont : d'abord la sensibilisation, par la charte environnementale pour la biodiversité, la
palette végétale, les CBS... pour réussir à toucher les parcelles privées ; ensuite une action qui a
été mise en place, votée au dernier Conseil municipal : 50 000 euros par an de subvention pour la
végétalisation des copropriétés dès 2023. 

Mme GRIS : Le  dernier  pétale  concerne  le  dernier  objectif,  celui  d’augmenter  les  énergies
renouvelables.  Aujourd’hui,  sur  le  territoire,  seulement  3 % des  besoins  sont  couverts  par  les
énergies renouvelables. Nous avons vu tout à l’heure qu’à l’échelle de la métropole, il  faudrait
augmenter  jusqu’à  17 %.  La stratégie  est  de  venir  sensibilier  et  d’accélérer  la  mise  en  place
d’énergies  renouvelables  sur  le  territoire.  Nous  avons  deux  objectifs.  Premièrement,  il  s'agit
d'atteindre 60 Watts crête par habitant d’ici à 2028 en énergies renouvelables, ce qui représente
grosso  modo 3 000 m²  par  an  de  panneaux  photovoltaïques.  Pour  cela,  il  faut  que  nous
emmenions les acteurs  du territoire  vers la  pose de panneaux photovoltaïques,  ce qui  pourra
notamment se faire par le biais des contrats de construction durable à l’occasion des différents
permis de construire ou des simples déclarations préalables de travaux. Deuxièmement, il s'agit
d'atteindre un taux de couverture de 10 % par le réseau de chauffage urbain pour les besoins en
chaleur des secteurs résidentiels et tertiaires,  ce qui se fait  aussi par le biais des contrats de
construction durable.

M. TOLLET : Nous  avons  donc  fait  un  résumé de  ce  rapport  qui  est  très  conséquent.  Il  est
demandé ce soir au Conseil municipal d’approuver la stratégie climat-air-énergie et les objectifs
associés, d’approuver le plan d’action climat-air-énergie tel qu’annexé à la présente délibération,
d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  demander  le  label  « territoire  engagé climat-air-énergie »  et  à
déposer le dossier au nom de la Ville de Caluire et Cuire auprès de la commission nationale du
label.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup de cette présentation, Monsieur TOLLET et Madame GRIS, qui
représente un travail très important depuis de nombreux mois. Je crois que vous avez réussi à le
résumer dans un délai très court. Il y a une demande d’intervention de M. GILLARD.

M. GILLARD : Merci  de  me  donner  la  parole.  Nous  nous  réjouissons  que  la  majorité  prenne
l’initiative de cette démarche « TENTE », déjà adoptée par près de 500 collectivités et 48 % de la
population.  Cette  démarche  permet  de  prendre  en  compte  l’atténuation  et  l’adaptation  au
réchauffement climatique, une des priorités de ce siècle. La qualité de votre responsabilisation
pour le climat sera évaluée périodiquement avec cinq niveaux de reconnaissance par un auditeur
de l’Ademe. La collectivité s’engage à faire progresser en permanence sa politique climat.
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Nous félicitons les services de la mairie pour ce gros travail et ce plan d’action pour la démarche
TENTE avec plus de 110 items. Nous regrettons de ne pas avoir été intégrés avant ce conseil à
ces  démarches  pour  la  participation  à  des  groupes  de  travail  ou  à  une  commission.  Pour
pérenniser  la  concertation  au  sein  de  la  commune,  nous  constatons  que  vous  prévoyez  de
conduire des groupes de travail thématiques sur la transition écologique avec les habitants. Nous
en profitons pour renouveler notre souhait que cela prenne la forme d’une convention citoyenne
pour le climat à l’échelle de la ville de Caluire et Cuire.
Nous  nous  réjouissons  que  ce  plan  prenne  en  compte  la  décarbonation  du  chauffage  et  la
promotion de la rénovation thermique, avec des objectifs quantitatifs de logements rénovés. Mais
le rythme ne nous paraît  pas correct.  Pour les copropriétés,  vous indiquez 6 722 logements à
rénover. Avec un rythme se stabilisant en 2023 à un peu moins de 600 logements par an, cela fait
plus de 11 ans pour rénover le parc et ce n’est pas cohérent avec votre objectif de finir pour 2030.
Nous nous réjouissons que le plan prenne en compte l’amélioration de la performance énergétique
du patrimoine et l’objectif de 50 % de led d’ici 2026. Nous espérons que ce passage aux leds soit
aussi l’occasion de mettre en place des dispositifs pour limiter la pollution lumineuse défavorable à
la biodiversité. Le déploiement des énergies renouvelables, comme le photovoltaïque, prévaut pour
le  patrimoine  et  le  citoyen.  Nous  notons  la  sensibilisation  et  la  formation  des  agents  -  les
ambassadeurs -  mais aussi des habitants, avec la Maison de l’écologie et la communication dans
Rythmes. Concernant le développement des mobilités douces avec un plan vélo, il est démontré
que ce sont les linéaires de pistes cyclables sécurisés qui augmentent la part modale du vélo.
Nous espérons que votre  promesse de campagne municipale  de doubler  ce linéaire  de voies
cyclables dans le mandat sera enfin pris en compte. Il s’agit d’assurer des continuités de circulation
sécurisées sur les grands axes sud-nord et Saône-Rhône. Nous souhaitons des écoles 100 %
accessibles et sécurisées pour les déplacements à vélo, la relance des pédibus qui avaient du mal
à se  développer  sans  l’impulsion  de  la  ville,  la  végétalisation  d’une  deuxième cour  d’école  à
Montessuy et le développement du patrimoine arboré. 
Par contre, avec un stockage annuel de carbone d’environ 3 % des émissions de gaz à effet de
serre de Caluire, la neutralité carbone ne se fera pas sur la commune. En effet, le chiffrage des
émissions  de  Caluire  par  l’ORCAE  donne  des  émissions  nettes  de  gaz  à  effet  de  serre  de
2,6 tonnes par individu. Ce n’est qu’environ un quart de l’empreinte carbone d’un habitant. Ne sont
pas prises en compte les émissions en dehors du territoire : industrie, agriculture, transports en
dehors de la région, avions, production d’énergies, les achats en France et dans les autres pays,
alimentation, habillement... Ainsi, les achats à l’étranger doublent l’empreinte carbone du Français
moyen. Pour connaître l’empreinte carbone complète du territoire et mesurer les efforts, il faudrait
que la ville commande un bilan des gaz à effet de serre territoriaux avec le Scop 3 calculant les
émissions indirectes externes au territoire. Devant la complexité de ce bilan, nous pensons que
l’état des lieux présenté permettra de commencer des actions, mais nous espérons que la Ville
prévoira une démarche ambitieuse et utile pour la transition énergétique et le respect des Accords
de Paris en sensibilisant les habitants sur toute leur empreinte carbone, et pas seulement sur les
émissions la commune. 
Nous avons été  surpris  de ne pas trouver dans ce plan des actions pour suivre  et  réduire  la
pollution de l’air, pour suivre la part modale des transports, pour suivre la part modale de la voiture
individuelle et des véhicules à carburant fossile.
Nous espérons que ces points seront intégrés dans les messages de sensibilisation aux habitants.
Ce plan d’action étant  complémentaire au plan d’actions « ville durable », nous réitérons notre
demande d’avoir le suivi annuel, avant la fin de l’année, sur le plan d’action « ville durable ». Merci.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Monsieur TOLLET.

M. TOLLET : Merci pour vos félicitations, merci, au nom des services, merci, je pense que nous
allons nous rejoindre sur ce plan d’actions. 
Il est vrai que c’est une démarche ambitieuse, vous le notez. Ce plan n’est pas parfait, nous avons
pu  lister  énormément  de  choses  déjà  faites  avec  des  objectifs  importants.  Concernant  la
sensibilisation des habitants, bien évidemment, il faudra communiquer fortement autour de cette
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démarche parce que,  comme j’ai  pu le dire,  80 % des espaces végétalisés appartiennent aux
personnes privées qui ont donc toute leur dimension à apporter dans cette démarche.
Vous parliez de limiter la pollution lumineuse, cela figure dans le plan. Nous avons déjà commencé
à baisser, voire à éteindre l’éclairage public dans certains secteurs. La lumière est déjà atténuée
de manière assez forte en milieu de nuit, justement pour éviter cette pollution lumineuse.
Vous dites que le rythme n’est pas assez rapide. Y a-t-il beaucoup de collectivités comme la nôtre
qui  ont  déjà présenté des plans d’actions aussi  élaborés ?  Je n’en suis  pas si  sûr.  C’est  une
première démarche, une belle démarche, je crois qu’elle sera à compléter régulièrement. Nous
sommes sur le bon chemin.
Il  est  vrai  que les objectifs 2030-2050 sont ambitieux.  Ce ne sera pas facile  quand on sait  le
nombre  de  panneaux  photovoltaïques  qu’il  faudra  développer  sur  notre  territoire  en  quelques
années, on peut s’interroger sur cette possibilité, véritablement. Je me souviens il y a quelques
années, j’étais déjà à l’urbanisme, on freinait des quatre fers et les Bâtiments de France refusaient
toute pose de panneaux photovoltaïques sur les habitations. Nous passons du blanc au noir. Il
n’est pas facile de nous adapter ; les objectifs sont hyper ambitieux. Nous essaierons de tout faire
et  Mme BLACHÈRE  présentera  un  rapport  concernant  les  panneaux  photovoltaïques  dans  ce
conseil municipal. Nous sommes là pour impulser véritablement une belle dynamique.

M. LE MAIRE : Merci pour ces éléments. Vous vous réjouissez et avez un certain nombre de
bémols sur un certain nombre d’éléments.  Il  faut  savoir  que certains éléments que vous avez
évoqués dépendent de la Métropole de Lyon, notamment sur les aspects de déplacement et je
reviens au métro qui est certainement un moyen de décarboner de manière importante et efficace,
en particulier sur notre territoire. Je ne doute pas un instant que vous soutiendrez une fois de plus
le métro arrivant sur le plateau nord pour décarboner le secteur.
Par ailleurs, je voudrais indiquer que le bilan carbone territorial scope 3 n’est pas encore en place
à la Métropole de Lyon. Ne demandez pas à la commune de faire ce que la métropole ne fait pas
à son niveau. Néanmoins, il y a de vraies évolutions. Prenons par exemple le point évoqué sur
l’éclairage public. Lorsque nous avons rénové l’ensemble de l’éclairage public dans le quartier de
Montessuy, quartier le plus dense de la ville de Caluire et Cuire, il y a plus de dix ans maintenant,
nous avions déjà intégré le fait de supprimer les éclairages qui pouvaient perturber la faune et la
flore, et nous nous étions appuyés sur un spécialiste dans ce domaine. À l’époque, nous étions le
premier  chantier  en  France  ayant  pris  une  telle  option  en  direction  de  la  protection  de
l’environnement, de l’économie d’énergie et d’une amélioration de la performance de l’éclairage. 
Une fois de plus, comme nous l’avons dit en introduction, nous n’avons pas cette sensibilité depuis
15 jours, mais depuis une quinzaine d’années et nous continuons à travailler dans ce sens. Je
réitère les remerciements auprès de M. TOLLET, des services qui ont largement travaillé et c’est
un travail au long cours, bien sûr, qui s’engage, mais nous partons avec une certaine expérience et
surtout une volonté qui ne se dément pas. Nous le verrons d'ailleurs dans les autres rapports qui
vont suivre. 
Je mets donc ce rapport aux voix.
Qui est pour ?
Je vous remercie de cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2023_059  CONVENTION D'EXPLOITATION DES RUCHES PAR L’ASSOCIATION DES
"APICULTEURS AMATEURS DE CALUIRE ET CUIRE" ET CONVENTION DE MISE À

DISPOSITION D'UN TERRAIN COMMUNAL

M. TOLLET :

La Ville de Caluire et Cuire possède trois ruches installées sur le toit de l’équipement communal culturel «  le
Radiant », gérées par la société Api Environnement jusqu’à septembre 2023. La production de miel est offerte
aux jeunes mariés de la commune.
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Dans le  cadre de sa politique environnementale et  dans l’objectif  de sensibiliser le public  aux rôles des
pollinisateurs  et  à  l’activité  d’apiculture,  la  Ville  a  souhaité  accompagner  la  création  d’une  association
d’apiculteurs amateurs caluirards au cours de l’année 2021. Afin d’accompagner le développement de cette
jeune association, il est proposé de céder la gestion du rucher communal à l’association, au terme du contrat
liant la Ville à la société Api Environnement.
De plus, pour permettre la tenue d’ateliers pédagogiques, il est proposé de déménager les ruches sur le site
des serres communales.  Il  est donc proposé de mettre à disposition de l’association un espace extérieur
d’environ 25 m² et un local de stockage d’environ 15,5 m² situés sur la parcelle AE0091, au 123 chemin de
Crépieux à Caluire et Cuire.
A terme, l’association a pour objectif  d’acquérir  une ruche pédagogique afin  de renforcer la qualité et  la
quantité de matériels éducatifs. Ce rucher sera également un support pédagogique complémentaire au futur
circuit qui reliera la ferme urbaine, la cuisine centrale et les serres communales.

La convention de gestion du rucher communal et la convention de mise à disposition de locaux, de terrains,
d’équipements et de matériel sont annexées à la présente délibération.
Ces conventions seront effectives au 1er octobre 2023, lorsque le contrat de gestion d’API Environnement
arrivera à son terme.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la mise à disposition à titre gratuit du terrain cadastré AE 0091, au 123 chemin de Crépieux
à Caluire et Cuire, à l’Association des Apiculteurs Amateurs de Caluire et Cuire ;

- D'APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition de l’espace extérieur et du local de
stockage à l’Association des Apiculteurs Amateurs de Caluire et Cuire, pour une durée d’un an à compter du
1er octobre 2023 ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition gratuite ci-annexée ;

- D'APPROUVER les termes de la convention de gestion du rucher communal liant la Ville et l’Association des
Apiculteurs Amateurs de Caluire et Cuire, pour une durée de trois ans à compter du 1er octobre 2023 ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de gestion du rucher communal ci-annexée ;
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M. TOLLET : Dans  le  cadre  de  sa  politique  environnementale,  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  a
souhaité accompagner la création d’une association d’apiculteurs amateurs caluirards au cours de
l’année 2021. Afin d’accompagner le développement de cette jeune association, il est proposé de
céder la gestion du rucher communal à l’association au terme du contrat liant la ville à la société
Api Environnement.
De plus, pour permettre la tenue d’ateliers pédagogiques, il est proposé de déménager les ruches
sur le site des serres communales. Il est donc proposé de mettre à disposition de l’association un
espace extérieur d’environ 25 m² et un local de stockage de 15 m².
L’objectif  à  terme,  pour  l’association,  est  d’acquérir  une  ruche  pédagogique.  Ce  rucher  sera
également un support pédagogique complémentaire au futur circuit qui reliera la ferme urbaine, la
cuisine centrale et les serres communales.
Je vous demande d’approuver ce soir la mise à disposition à titre gratuit du terrain, d’approuver les
termes de la convention de mise à disposition de l’espace extérieur et du local de stockage et
d’autoriser Monsieur le Maire à signer ces conventions.

M.  LE  MAIRE : Je  vous  remercie,  Monsieur  TOLLET.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de
M. GILLARD.

M. GILLARD : Les abeilles étant  des sentinelles dans l’environnement,  nous approuvons cette
délibération de confier à l’association des apiculteurs amateurs de Caluire et Cuire la gestion des
ruches de la mairie sur le terrain de la Terre des Lièvres.  L’association organisera des visites
pédagogiques des ruches.  Nous sommes favorables  à  cette  délibération,  mais  elle  engage la
signature de M. COCHET condamné pour inégalité de traitement entre assistantes parlementaires
et discrimination due à sa situation familiale. Nous ne prendrons donc pas part au vote.

M. LE MAIRE :  Degré zéro de la politique. Je vais simplement vous rappeler l’article L2121-29
alinéa 1 : « Le Conseil municipal règle par ces délibérations les affaires de la commune.
Article L.2121-16 alinéa 1 : Le Maire a seul la police de l’assemblée » et donc la signature de ces
éléments. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ?
Je remercie la majorité et le groupe Caluire au cœur de voter ces éléments. 
Je note que la Nupes ne prend pas part à ce vote. Il est important que les Caluirards le sachent. 
Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : ( "ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET" +

« CALUIRE AU COEUR » )
« URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

N° D2023_060  ADOPTION DU NOUVEAU BARÈME NATIONAL D'ÉVALUATION DE LA
VALEUR DES ARBRES : “BARÈME DE L'ARBRE”

M. TOLLET :

La Ville de Caluire et Cuire possède un patrimoine arboré conséquent qu’elle gère et dont elle assure la
pérennité mais aussi le développement. 
La  Ville  souhaite  mettre  en  place  un  dispositif  incitatif  pour  la  protection  des  arbres  lors  de  travaux
d’aménagement qui peuvent provoquer certaines dégradations, en se référant au «  Barème de l’arbre ».

Le « Barème de l’arbre » est un outil informatique d’évaluation et d’estimation de la valeur d’aménité des
arbres, créé en 2020 par l’association COPALME, le CAUE 77 et Plante & Cité. Il  permet d’attribuer une
valeur monétaire à un arbre (VIE : valeur intégrale évaluée d’un arbre). Ce « Barème de l’arbre » a été
élaboré de manière collective avec la participation de la Ville de Lyon et de la Métropole de Lyon notamment.
Cette  valeur  est  calculée  selon des critères tels  que l’espèce,  les dimensions,  l’état  sanitaire  ou encore
l’emplacement de l’arbre.
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À  ce  système  d’évaluation  de  la  valeur  de  l’arbre  sont  associés  des  barèmes  permettant  d’évaluer
financièrement les dégâts qui seraient causés à l’arbre (BED : barème d’évaluation des dégâts causés à un
arbre). Ces dégâts sont évalués en proportion de la valeur de l’arbre.
Ce « Barème de l’arbre » a vocation à devenir la référence nationale en matière d'évaluation de la valeur des
arbres.
Les  référentiels  de  calcul  et  les  notices  d’utilisation  des  deux  barèmes  sont  annexés  à  la  présente
délibération.

L’outil VIE permet d’évaluer des arbres vivants, d’au moins 1 m de haut et de plus de 8 cm de circonférence
(mesurée à 1m30 du sol) et non destinés à la production (sylvicole ou fruitière). L’évaluation VIE a une durée
de validité d’un an (6 mois avant et 6 mois après la date de l’évaluation). Les dégâts pris en compte par
l’évaluation BED concernent les dégâts de moins de 6 mois causés à des arbres disposant d’une évaluation
VIE. Les types de dégâts considérés sont les altérations du tronc, du houppier et/ou des racines de l’arbre.

Dans le cas où, à la suite d’une dégradation, l’arbre abîmé serait considéré comme perdu, l’indemnisation du
dégât sera égale à la valeur de l’arbre (avant dégât). A ce montant sera ajouté le coût du remplacement, qui
s’obtient en additionnant :
- le coût d’abattage, d’essouchage et d’évacuation de l’arbre abîmé ;
- le coût de fourniture du nouvel arbre de remplacement ;
- le coût des travaux de replantation du nouvel arbre de remplacement, y compris les arrosages pendant les
trois premières années ;
- le cas échéant, les frais de remise en état du domaine public engendrés par la replantation du nouvel arbre
de remplacement.
Ces montants sont calculés en fonction des bordereaux de prix des marchés de la Ville, en vigueur à la date
d’évaluation.

Au vu de la pertinence de cet outil, il est proposé au Conseil Municipal de fixer, à compter du 1er septembre
2023, le montant des indemnisations dues suite à la dégradation des arbres :

• appartenant ou gérés par la Ville,
• faisant partie d’un programme immobilier du contrat de construction durable,
• classés Arbres Remarquables au PLU-h métropolitain.

Le  montant  des  indemnisations  sera  établi  par  application  des  critères  d’évaluation  issus  de  l’outil
informatique d’évaluation de la valeur des arbres dénommé « Barème de l’arbre » (outils VIE arbre et BED
arbre).  Les  recettes  engendrées  par  l’application  du  barème  de  l’arbre  permettront  le  financement  de
replantation, de des-imperméabilisation ou plus largement de projets relatifs à l’adaptation au changement
climatique ou permettant de renforcer la Nature en Ville.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le barème d’évaluation des arbres disponible sur le site internet www.baremedelarbre.fr, qui
permet de calculer leur valeur financière et de demander un dédommagement en cas de dégradation ;

- D'APPROUVER la possibilité d’ajouter au montant de l’indemnité les montants relatifs aux frais inhérents
calculés sur la base des marchés publics en vigueur à la date de l’évaluation ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à appliquer ce barème et d’accomplir les formalités nécessaires à cet
effet ;

- DE DIRE que les recettes afférentes seront comptabilisées sur le compte nature 75888.
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M. TOLLET : Merci,  Monsieur  le  Maire.  Nous  verrons  si  la  Nupes  votera  ce  rapport  sur  la
protection des arbres sur notre territoire de la ville de Caluire et Cuire. La ville de Caluire et Cuire
possède un patrimoine arboré conséquent, qu’elle gère et dont elle assure la pérennité, mais aussi
le développement. La ville de Caluire souhaite mettre en place un dispositif pour la protection des
arbres  lors  de  travaux  d’aménagement  qui  peuvent  provoquer  certaines  dégradations  en  se
référant au barème de l’arbre.
Ce barème de l’arbre est un outil informatique d’évaluation et d’estimation de la valeur d’aménité
des arbres  créé  en 2020 par  une  association :  Copalme.  Cette  valeur  est  calculée  selon des
critères tels que l’espèce, les dimensions, l’état sanitaire ou encore l’emplacement de l’arbre. À ce
système d’évaluation  de la  valeur  de  l’arbre  sont  associés  des  barèmes permettant  d’évaluer
financièrement des dégâts qui seraient causés à l’arbre (le BED : barème d’évaluation des dégâts
causés à un arbre).
L’outil permettant d’évaluer ces éléments s’appelle VIE (valeur intégrale et évaluée) et a une durée
de validité d’un an. Les types de dégâts considérés sont les altérations du tronc, du houppier et/ou
des racines de l’arbre. Si l’arbre abîmé était complètement perdu, dans ce cas, la personne qui
aurait fait ces dégradations devrait régler le coût de l’abattage de l’arbre, la fourniture d’un nouvel
arbre et les travaux de replantation.
Au vu de la pertinence de cet outil, il est proposé au Conseil municipal de fixer au 1 er septembre le
montant des indemnisations dû à la suite de dégradations qui pourraient se faire sur les arbres qui
appartiennent ou qui sont gérés par la ville, qui font partie d’un programme immobilier du contrat
de construction durable ou qui sont classés « arbres remarquables » au PLU-H.
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver ce barème d’évaluation des arbres disponible sur
le site internet baremedelarbre.fr. Dans le rapport transmis aux conseillers municipaux, vous avez
un détail  de ces évaluations. Il est demandé d’approuver la possibilité d’ajouter au montant de
l’indemnité, les montants relatifs aux frais inhérents calculés sur la base des marchés publics en
vigueur  à  la  date  d’évaluation  et  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  appliquer  ce  barème  et
d’accomplir les formalités nécessaires à cet effet.

M.  LE  MAIRE : Merci  beaucoup,  Monsieur  TOLLET.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de
M. ATTAR-BAYROU.

M. ATTAR-BAYROU : Bonjour,  Monsieur  le  Maire.  Excusez-moi  de  mon  retard  tout  à  l’heure.
Comme quoi il est plus facile de prendre le train et d’arriver de Montceaux-les-Mines que d’arriver
de la Part-Dieu en voiture et pourtant, on consomme beaucoup d’essence.
Notre groupe a été élu dans le cadre de l’intérêt général.  Nous votons donc dans le cadre de
l’intérêt général. Sur ce rapport, Monsieur le Maire, nous ne sommes peut-être pas assez forts
dans notre décision. Un arbre a-t-il une valeur ? Un arbre est un être vivant, c’est la première des
choses que j’ai apprises en horticulture. Une fois qu’il a été dégradé, celui qui l’a dégradé paie et
aura le droit de le couper. Nous perdons donc un arbre magnifique. Peut-être faudrait-il être un peu
plus coercitifs dans nos décisions pour le conserver ? Nous pouvons nous apercevoir que dans la
ville de Caluire, où il y a des espaces verts remarquables, privés comme publics, bien qu’il y ait
des  choses  à  améliorer,  beaucoup  de  propriétaires  ou  de  propriétés  coupent  des  arbres
remarquables  sans  rien  n’avoir  à  craindre.  Je  voulais  le  dire  aujourd’hui  devant  ce  Conseil
municipal : peut-être devrions-nous prendre une décision un peu plus ferme en la matière.

M. LE MAIRE : Merci, Monsieur ATTAR-BAYROU. Monsieur TOLLET.

M. TOLLET : Je suis entièrement d'accord avec ce que vous dites, Monsieur ATTAR-BAYROU.
Certaines  personnes  coupent  des  arbres  dans  des  emplacements  protégés,  des  arbres
remarquables. Et quels sont les moyens que nous avons ? Aucun. Nous faisons des signalements
au Procureur car ce sont des infractions à la loi. En effet, lorsqu’il s’agit d’un arbre remarquable,
lorsqu'il se situe dans des zones naturelles ou dans des espaces boisés classés, d’une part des
déclarations préalables doivent être déposées et d’autre part, il convient de faire venir un expert
pour qu’il  constate l’état sanitaire de l’arbre avant que nous, Ville de Caluire, puissions donner
l’autorisation. S’il y a un risque, il faut peut-être le couper – ce sont des « peut-être ». À partir de là,
il faut compenser.
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Je  suis  entièrement  d’accord  avec  vous ;  c’est  l’outil  que nous avons trouvé pour essayer  de
commencer à  être  stricts  sur  la  gestion de l’arbre sur  notre  territoire.  Il  a au moins le  mérite
d’exister. Nous commencerons à voir comment les évaluations se feront. Nous n’avons pas fait
pour le moment les évaluations des arbres et entre autres des arbres classés remarquables au
plan local de l’urbanisme et de l’habitat. Quoi qu’il en soit, bien évidemment, les compensations
financières permettront de replanter, ce qui ne rentrera pas dans le budget de fonctionnement de la
ville de Caluire, mais bien évidemment, ce sera dans le cadre de plantations nouvelles sur notre
territoire, et il est vrai que cela ne remplacera jamais un bel arbre. Même blesser un arbre est
dramatique, parce qu’on ne voit pas tout de suite les conséquences qui seront engendrées sur cet
arbre. Oui, ce n’est pas parfait, mais c’est une bonne première démarche.

M. LE MAIRE : Merci  de ces explications.  Je rappelle  qu’en fonction du vote,  nous serons la
cinquième ville de France à adopter cette démarche, ce qui prouve bien une fois de plus que
Caluire et Cuire est en pointe sur ces domaines.
Je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? 
Unanimité, je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2023_061  CONVENTION CADRE D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC
DE LA MÉTROPOLE DE LYON : LE PERMIS DE VÉGÉTALISER

M. TOLLET :

La mise en œuvre de dispositifs de végétalisation participatifs, appelés Jardins de Rue permet de renforcer la
place de la nature en ville et d’encourager le développement de la végétalisation du domaine public,  en
s’appuyant  sur  une  démarche  participative  et  une  forte  implication  des  habitants,  des  associations,  des
associations de quartiers, des commerçants etc.

Les Jardins de Rue permettent de :
• favoriser la nature et la biodiversité en ville en facilitant la création de corridors écologiques en renforçant les
trames vertes communales;
• participer à l’embellissement et à l’amélioration du cadre de vie, changer le regard sur les parties les plus
urbanisées de la commune ;
• contribuer à une meilleure gestion des eaux pluviales en favorisant leur infiltration ;
• participer à la lutte contre le phénomène d’îlot de chaleur urbain ;
• créer du lien social, favoriser les échanges avec les autres, notamment ses voisins tout en offrant pour tous
des cheminements agréables ;
• offrir une alternative de gestion vis-à-vis de la végétation spontanée nécessitant du désherbage.

Pour répondre à cette demande émergente, il est proposé la mise en place d'un permis de végétaliser, se
traduisant par l’aménagement végétalisé d'un "morceau" de l'espace public et une autorisation d’occupation
temporaire du domaine public.

Ces nouveaux aménagements doivent toutefois être conformes tant à la politique environnementale de la
Ville,  qu’au  respect  de  la  destination  et  des  usages  de  l’espace  public.  L'attribution  de  ce  permis  de
végétaliser passe d’une part par la validation du projet par la Ville et, d’autre part, par la signature et le respect
de la Charte de végétalisation de l’espace public métropolitain (annexée à la présente délibération).
 La commune ouvre ainsi la possibilité à ces citoyens-jardiniers de bénéficier du processus décrit ci-après.

Chaque autorisation d’occupation du domaine public, traduisant le permis de végétaliser, est délivrée par le
Maire, à l’issue d’une étude de faisabilité technique de la demande, réalisée par les services de la Ville, les
subdivisions métropolitaines Nettoiement, Voirie et le service métropolitain Nature & Fleuve. Le formulaire de
demande technique est annexé à la présente délibération.
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La convention cadre d’occupation temporaire du domaine public routier de la Métropole de Lyon, annexée à
cette délibération, octroie à Monsieur le Maire le droit de signer des conventions de mise à disposition du
domaine public métropolitain dans le cadre des projets de végétalisation participative.

Il est proposé de mettre en œuvre ce dispositif à compter du 1er octobre 2023 afin de permettre les premières
plantations dès l’hiver prochain.

Ces  initiatives  contribueront  au  développement  de  la  nature  en  ville  et  répondent  à  un  objectif  d’intérêt
général. Par conséquent, les autorisations d’occupation temporaire privative du domaine public routier de la
Métropole seront délivrées à titre gratuit aux associations à but non lucratif ainsi qu’aux personnes publiques
et privées dont l’action concourt à la satisfaction de cet intérêt général. L’octroi de ce principe de gratuité
s’appuie obligatoirement sur le caractère non lucratif des activités menées par les personnes publiques et
privées sur le domaine public concerné.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la mise en place d’un dispositif dit « permis de végétaliser », selon les principes présentés
ci-avant ;

-  D'APPROUVER le  projet  de convention  avec la  Métropole  de Lyon intitulée  « Convention d’occupation
temporaire du domaine public routier de le Métropole de Lyon » ;

- D'APPROUVER les principes de la charte de végétalisation de l’espace public métropolitain ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention cadre métropolitaine.
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M. TOLLET : La mise en œuvre du dispositif de végétalisation participatif appelé « jardins de rue »
permet  de  renforcer  la  place  de  la  nature  en  ville  et  d’encourager  le  développement  de  la
végétalisation sur le domaine public, en s’appuyant sur une démarche participative et une forte
implication des habitants, des associations de quartier ou de commerçants.
Pour  répondre  à  cette  demande  émergente,  il  est  proposé  la  mise  en  place  d’un  permis  de
végétaliser se traduisant par l’aménagement végétalisé d’un morceau de l’espace public et une
autorisation d’occupation temporaire du domaine public.  Ces nouveaux aménagements doivent
toutefois  être  conformes  tant  à  la  politique  environnementale  de  la  Ville  qu’au  respect  de  la
destination et des usages de l’espace public. L’attribution de ce permis de végétaliser passe d’une
part par la validation du projet par la Ville, et d’autre part par la signature et le respect de la charte
de végétalisation de l’espace public métropolitain.
Chaque  autorisation  d’occupation  du  domaine  public  sera  délivrée  par  Monsieur  le  Maire ;  la
convention cadre d’occupation temporaire du domaine public routier de la métropole annexée à
cette  délibération  octroie  à  Monsieur  le  Maire  le  droit  de  signer  des  conventions  de  mise  à
disposition  du  domaine  public  métropolitain  dans  le  cadre  des  projets  de  végétalisation
participatifs.
Il  est  donc proposé de mettre en œuvre ce dispositif  à partir  du 1er octobre 2023. Il  vous est
demandé ce soir d’approuver la mise en place de ce dispositif, d’approuver le projet de convention
avec la Métropole de Lyon intitulée « convention d’occupation temporaire du domaine public routier
de la métropole de Lyon », d’approuver les principes de la charte de végétalisation et d’autoriser
Monsieur le Maire à signer la convention cadre métropolitaine.

M.  LE  MAIRE : Je  vous  remercie,  Monsieur  TOLLET.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de
M. GILLARD et de M. ATTAR-BAYROU.

M. GILLARD : Avec  ces  jardins  de  rue,  nous  nous  réjouissons  que  la  majorité  propose  la
végétalisation participative du domaine public. Cela contribuera à participer à l’embellissement et à
l’amélioration du cadre de vie. Cela contribuera à une meilleure gestion des eaux pluviales en
favorisant l’infiltration. Cela permet de créer du lien social et d’offrir une alternative au désherbage. 
Nous  approuvons  cette  délibération,  mais  comme  elle  engage  explicitement  la  signature  de
M. COCHET, nous ne prendrons pas part au vote.

M. ATTAR-BAYROU : Il y a quelque chose qui m’échappe. Je commence à en avoir marre de ce
jeu de bonneteau où on nous fait  croire  qu’il  y  a la  transition écologique alors  que c’est  une
transition de moyens de locomotion, de véhicules. Il y a une ville durable, comme si la ville n’avait
pas été durable. Il y a une écologie positive, comme si l’écologie n’avait jamais été positive, que
nos paysans n’avaient jamais cultivé positivement. C’est pour cela que j’appelle cela une politique
de bonneteau, où on nous fait croire des choses. Certes, des choses sont à améliorer. Mais nous
sommes dans un pays de riches, nous sommes dans un continent de riches, et il faut peut-être
aller voir les 75 % de la Terre qui aimeraient bien vivre comme nous vivons. À nous de partager
cette richesse et de développer pour qu’ils vivent mieux au lieu de nous arrêter sur une transition
écologique, une ville durable, l'écologie positive. Nous pourrions peut-être travailler activement à
un monde meilleur.
Sur notre dossier, le permis de végétaliser, je croyais que nous avions un service des espaces
verts.  Je me rappelle, quand j’étais jeune horticulteur, que la ville  de Caluire était  montrée en
exemple pour ses massifs, pour sa gestion de l’espace public, son côté arboré, son côté paysager.
Nos  services  des  espaces  verts  pourraient  renouer  avec  cette  politique  au  lieu  de  disperser
l’espace public. En le dispersant, il  n’y aura plus aucune gestion, c’est un peu comme la voie
verte :  on  ouvre  la  capacité  de  circuler,  certes  doucement,  mais  il  va  falloir  que  les  policiers
réglementent la circulation. Nous avons un permis de végétaliser. Certes, on demande et on ouvre
la  concertation,  mais  qui  va  régler  tout  cela ?  Qui  va  entretenir  tout  cela ?  Les  jardiniers.  Je
voudrais saluer le personnel municipal qui travaille et qui fait vivre cette ville qui est agréable à
vivre. Ne dispersons pas tout, essayons de recentrer et d’avoir une politique concrète.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. J’ai bien entendu la position de la Nupes là-dessus. Je pense
qu’il faut aller au bout. Madame HEMAIN, je vais vous demander de renvoyer la convention que
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vous me demandez de signer, s’il vous plaît, et Monsieur FAIVRE, de rembourser la formation que
j’ai signée dans votre sens parce qu’à un moment ou à un autre, il faut mettre ses positions en
adéquation avec ses actes.
Question absolument intéressante à propos de ce rapport : autoriserez-vous la Métropole de Lyon,
vos amis, à signer avec la Ville de Caluire et Cuire  ? Ce serait intéressant.
Je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? Contre ? Abstentions ?
Vous  ne  participez  pas  au  vote ?  C’est  encore  un  degré  supplémentaire.  Mais  les  Caluirards
apprécieront.  Tout  ce qu’il  se passe aujourd’hui,  en particulier  au bénéfice des Caluirards,  est
important. Vous n’aviez pas non plus voté un élément qui m’a profondément choqué qui concernait
les handicapés. Vous n’étiez pas présents. Je vous laisse bien supporter ce genre d’attitude.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : ( "ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET" +

« CALUIRE AU COEUR » )
« URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

N° D2023_062  CONVENTION DE PARTENARIAT NF HABITAT HQE ENTRE LA VILLE DE
CALUIRE ET CUIRE ET CERQUAL QUALITEL CERTIFICATION

M. TOLLET :

La réglementation environnementale RE2020 est entrée en application depuis le 1er janvier 2022. Parmi les
certifications qui distinguent les bâtiments neufs affichant des performances environnementales supérieures à
la réglementation environnementale appelée RE2020,  on retrouve le  label  NF Habitat  HQE, délivrée par
Cerqual, une association Qualitel créée en 1974.

La certification NF Habitat HQE va en effet au-delà des exigences de la RE2020 en intégrant des critères
complémentaires  qui  visent  à  améliorer  le  confort  et  la  santé  des  occupants  tout  en  réduisant  l'impact
environnemental des bâtiments. Parmi les points supplémentaires que rajoute la certification NF Habitat HQE
à la RE2020, on peut citer :
- La qualité de l'air intérieur : la norme NF Habitat HQE impose des exigences en matière de renouvellement
d'air et de qualité de l'air intérieur pour assurer un environnement sain et confortable pour les occupants.
- Le confort acoustique : la norme NF Habitat HQE impose des exigences en matière d'isolation phonique
pour assurer un environnement calme et confortable pour les occupants.
- La gestion des déchets : la norme NF Habitat HQE encourage la mise en place de stratégies pour la gestion
des déchets et la valorisation des ressources pour réduire l'impact environnemental des bâtiments.
- La gestion de l'eau : la norme NF Habitat HQE encourage l'utilisation de systèmes de récupération d'eau de
pluie,  la réduction de la consommation d'eau potable et  la gestion des eaux usées pour  réduire l'impact
environnemental des bâtiments.
-  La  biodiversité  :  la  norme  NF Habitat  HQE encourage  la  prise  en  compte  de  la  biodiversité  dans  la
conception des espaces verts et la gestion des espaces extérieurs pour favoriser la préservation de la nature
et la qualité de vie des occupants.

La certification NF Habitat HQE garantit donc un niveau de qualité de vie élevé pour les occupants tout en
réduisant l'impact environnemental des bâtiments. Pour simplifier, la RE2020 permet "le bien construire pour
demain" là où la certification NF HABITAT HQE ajoute "le bien vivre".

Le référentiel  de  certification  NF Habitat  HQE apporte  par  ailleurs  un cadre  technique,  réglementaire  et
organisationnel aux opérateurs immobiliers et les opérations réalisées dans le cadre de la certification NF
Habitat HQE sont contrôlées par un organisme tiers et indépendant.

La certification NF Habitat HQE comprend quatre niveaux de certification représentés par des étoiles :
• 1 étoile  :  il  s'agit  du niveau de base de la certification.  Les exigences portent sur la  qualité  du

logement  en  termes  de  confort,  de  sécurité,  de  performance  énergétique  et  de  respect  de
l'environnement.
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• 2 étoiles : ce niveau renforce les exigences de la certification NF Habitat HQE, notamment en termes
de performance énergétique, d'impact sur les émissions de gaz à effet de serre et de gestion des
déchets.

• 3  étoiles  :  cette  certification  requiert  le  respect  de  normes  plus  strictes  en  matière  d'efficacité
énergétique, d'aménagement du territoire et de qualité architecturale.

• 4 étoiles  :  il  s'agit  du  niveau de  certification  le  plus élevé.  Il  met  l'accent  sur  l'innovation  et  la
performance en matière d'efficacité énergétique, de qualité de l'air intérieur et de gestion des eaux
pluviales.

Afin de garantir la meilleure qualité de vie aux futurs occupants et bénéficier d’un suivi en matière de qualité
constructive du futur programme immobilier, la Ville souhaite ajouter la certification NF Habitat HQE au cadre
de son contrat de construction durable.
Pour cela, la Ville a souhaité réaliser une territorialisation du référentiel CERQUAL, en prenant en compte les
prescriptions  issues  de  ses  deux  chartes  (la  charte  architecturale,  urbaine  et  paysagère  et  la  charte
environnementale pour la biodiversité).

La Ville pourra donc exiger cette certification à l’opérateur, dès lors qu’il s’inscrit dans le cadre d’un contrat de
construction  durable.  Le  niveau  de  certification  attendu  par  la  Ville  (1  à  4  étoiles)  sera  adapté  aux
caractéristiques de chaque projet.

Pour l’opérateur, cette nouvelle exigence impliquera de sa part une démarche consistant à s’insérer dans le
processus  de  certification  auprès  de  l’organisme  CERQUAL.  Ce processus  de  certification  passe  par
différentes étapes de contrôle, réalisées par des bureaux de contrôle extérieurs, de la phase conception et à
la livraison du chantier. Une fois le projet achevé, une attestation est délivrée, qui témoigne que l'ensemble
des exigences liées à la certification ont été satisfaites. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER  la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  et  Cerqual  Qualitel
Certification,  pour une durée de trois ans à compter de la date de signature. Elle se renouvellera ensuite
tacitement par période de trois ans.

- D'AUTORISER Monsieur Le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de ce partenariat.
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M. TOLLET : La réglementation environnementale RE2020 est entrée en application au 1er janvier
2022.  Parmi  les  certificats  qui  distinguent  les  bâtiments  neufs  affichant  des  performances
environnementales supérieures à la réglementation RE2020, on retrouve le label NF Habitat HQE
délivré par Cerqual. Cette certification NF Habitat HQE va en effet au-delà des exigences de la RE
2020 et vise à améliorer le confort et la santé des habitants. Je cite quelques points : la qualité
intérieure  de  l’air,  le  confort  acoustique  dans  les  logements ,  la  gestion  des  déchets  des
copropriétés , la gestion de l’eau de ces bâtiments et la biodiversité dans les espaces verts dédiés
à ces bâtiments.
La certification NF Habitat HQE garantit un niveau de qualité de vie élevé pour les habitants. On
passe du bien construire au bien vivre dans les logements. Cette certification comporte quatre
niveaux d’étoiles, d’une étoile à quatre étoiles. La Ville de Caluire et Cuire souhaite ajouter cette
certification  NF  Habitat  HQE au  cadre  de  son  contrat  de  construction  durable.  Le  niveau  de
certification attendu par la Ville sera adapté aux caractéristiques de chaque projet immobilier futur. 
Il vous est demandé ce soir d’approuver la convention de partenariat entre la Ville de Caluire et
Cuire et Cerqual et d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en
œuvre de ce partenariat.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur TOLLET. La parole est à Mme LE CARPENTIER.

Mme LE CARPENTIER : Nous nous réjouissons bien sûr que la Ville de Caluire et Cuire aille au-
delà  de  la  réglementation  environnementale RE2020  pour  les  projets  de  construction  des
logements collectifs, y compris les résidences-services et les établissements médicosociaux. En
ajoutant la certification haute qualité environnementale au contrat de construction, la Ville permet
donc de renforcer la qualité de l’habitat collectif tout en réduisant l’impact environnemental des
constructions, cela va donc dans le bon sens.
Avec les quatre niveaux de certification, c’est la qualité de vie qui est visée, avec la performance
énergétique, la qualité de l’air, le confort acoustique, sans compter une meilleure gestion de l’eau
et des déchets.
Nous sommes favorables à cette convention de partenariat avec l’organisme Cerqual, mais nous
ne prendrons pas part au vote, car la convention doit être signée par M.COCHET.

M. LE MAIRE : Votre conclusion est désastreuse, mais peu importe.
Je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? Contre ? 
Une fois de plus, la Nupes ne prend pas part au vote dans l’intérêt des Caluirards. Je rappelle que
nous sommes une des toutes premières communes de France à aller dans ce sens, une fois de
plus. Les Caluirards vous remercieront, bien évidemment, de ne pas vous engager à leur service.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : ( "ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET"+

« CALUIRE AU COEUR » )
« URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

N° D2023_063  AFFIRMATION D'UNE POLITIQUE D'ACHAT DURABLE - ADOPTION DE LA
CHARTE DE L'ACHAT PUBLIC DURABLE

M. TOLLET :

La  Ville  de  Caluire  et  Cuire  effectue  des  achats  de  fournitures,  travaux  et  services  pour  permettre  le
fonctionnement courant des services et la mise en œuvre des projets d’investissement. En 2022, ce sont près
de 15 millions d’euros de marchés qui ont été attribués par la Ville.

Depuis plusieurs années, la Ville de Caluire et Cuire est engagée dans une démarche de développement
durable, avec notamment l’adoption par le Conseil Municipal en juin 2019 du Plan d’action Ville Durable. La
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Ville  a  également  signé une convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec la  Maison Métropolitaine
d’Insertion pour l’Emploi  (MMI’e) afin de renforcer son action en intégrant dans ses contrats publics des
clauses d’insertion sociale.
La commande publique étant un levier important de l’achat durable, la Ville veille à ce que ses consultations
prennent en compte l’aspect durable tant au niveau de la définition du besoin que des critères d’attribution et
de l’exécution du marché.

La Ville souhaite aujourd’hui aller plus loin et affirmer dans une charte sa politique d’achat durable qui s'inscrit
dans la continuité d'actions d'ores et déjà engagées.
Cette charte a pour objectif de poser les fondements de la politique de la commande publique responsable,
de donner un cap et une légitimité, mais aussi de libérer les moyens nécessaires à la mise en œuvre de la
politique de commande publique durable.

La politique d’achat  durable proposée s’articule autour de 3 axes stratégiques sur lesquels  la collectivité
souhaite s’engager :

• ACHATS  RESPONSABLES :  Réduire  les  impacts  environnementaux  des  produits,  services  et
travaux achetés par la Ville.

• CONTRIBUTION SOCIALE ET SOCIÉTALE : Encourager et soutenir les actions d’insertion sociale
notamment par le biais des clauses sociales, faciliter l’accès à la commande publique, avoir une
meilleure connaissance du tissu local, développer la gestion de la relation fournisseur, intensifier et
faciliter  le  dialogue avec ses fournisseurs existants  et  potentiels,  avoir  la  connaissance du tissu
économique propre à chacune des familles d’achats gérée par la collectivité (élément indispensable
dans la démarche de performance globale des achats).

• PERFORMANCE ÉCONOMIQUE DE L’ACHAT : Apporter une réponse au plus près des besoins,
une meilleure qualité pour les utilisateurs et une maîtrise de la consommation et  prise en compte
des coûts indirects des achats (coût global d’utilisation, cycle de vie).

Le service Achats et Marchés Publics accompagne les services communaux à chaque étape du processus
achat afin de mieux intégrer les différentes dimensions du développement durable dans les achats qu’ils ont
la charge de réaliser. En effet, il s’agit d’accompagner les directions et services dans leurs démarches, leur
fournir les éléments de compréhension du développement durable et de ses enjeux.
Le service Achats et Marchés Publics est chargé de s’assurer que les marchés propices à un achat durable
répondent bien aux enjeux de la présente charte.

Ces dispositions en matière d’achat durable s’effectuent dans le respect des principes fondamentaux de la
Commande Publique :
- La définition des besoins en amont
- La liberté d’accès à la commande publique
- L’égalité de traitement dans les procédures
- La transparence des procédures

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la politique d’achat durable de la Ville de Caluire et Cuire telle que définie ci-dessus, dans la
continuité des actions déjà menées dans ce domaine.

- D’ADOPTER la charte de l’achat public durable telle qu’annexée à la présente délibération.
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M. TOLLET : Nous allons vous proposer une petite présentation de cette nouvelle charte d’achats
durables. 
Qu’est-ce qu’un achat durable ? Un achat durable est un achat qui répond aux besoins du présent
sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Il est composé de
trois  dimensions :  une  dimension  sociale,  une  dimension  environnementale   et  une  dimension
économique. Cette charte s’inscrit bien évidemment dans un cadre législatif et réglementaire qui
invite au comportement responsable et, entre autres, la loi climat et résilience de 2021 où l’aspect
environnemental et les clauses liées au domaine social et à l’emploi sont fortement développées.
Pour la Ville de Caluire et Cuire, nous vous présentons les différents montants annuels relatifs aux
marchés publics. Nous voyons que ces montants sont au-delà de 10 millions. Le montant de 2021
est  essentiellement dû à la crise covid où nous avons eu moins de marchés signés avec nos
partenaires.
Cette charte prévoit la prise en compte effective du développement durable par les services. Le
service parcs et jardins avec le zéro phyto entre autres, la limitation de l’arrosage ou la production
de plants et de graines. Au CTM c'est le regroupement au maximum des commandes pour limiter
l’empreinte carbone. Pour la restauration, c’est l’allotissement au plus fin afin de permettre aux
petits  producteurs  de  candidater   et  la  notion  de  circuit  court,  les  visites  pédagogiques,  les
centrales d’achats de la Région ou de l'Ugap, etc.
Il  y  a  trois  dimensions  pour  cet  achat  durable.  Une  dimension  environnementale  avec  la
spécification technique, des critères de sélection et d’exécution de marché, entre autres pour tout
ce qui est exécution de marché de travaux. Une dimension sociale avec certains lots réservés à
des entreprises adaptées ou d'insertion. Une dimension économique avec la bonne définition du
juste besoin et la gestion de la fin de vie des produits.
La dimension environnementale est intégrée dans la définition des besoins, dans les CCTP, dans
les  cadres  de  mémoires  techniques.  Pour  les  critères  de  sélection,  les  labels  sont  aussi  les
marqueurs d’une certaine démarche de nos futurs prestataires. La dimension environnementale
est également dans l’exécution des marchés et la fin de vie des produits.
Pour la dimension sociale, c’est essentiellement la réservation de certains lots à des entreprises
adaptées ou d’insertion,  pas pour tous les marchés,  mais  bien évidemment  pour ceux qui  s'y
prêtent.  Une convention de coopération avec la  MMIE pour la  mise en place de ces clauses
d’insertion a été signée par Monsieur le Maire pour une forte coopération avec la MMIE. 2022 a
également vu la mise en œuvre des clauses d’insertion dans nos marchés publics.
Pourquoi une charte et quels sont ses objectifs ? D'une part,  il  s'agit  de clarifier les enjeux de
développement durable dans la commande publique de la Ville, donner un cap ou un cadre. Il
s'agit aussi d'inscrire les enjeux du développement durable dans le processus d’achat avec une
prise de conscience  de ces enjeux de développement  durable.  L'objectif  est  aussi  de fédérer
l’engagement sur le long terme  et de mobiliser toutes les personnes en interne, les former, et créer
une dynamique sur ce sujet.
En partant de là, trois axes stratégiques sont proposés. D'abord un axe d’achats responsables. Il
s'agit de réduire les impacts environnementaux des produits, services et travaux achetés par la
ville. Par exemple : une meilleure gestion de l’eau et de l’énergie, les isolations, les panneaux
solaires,  le  RCU avec  nos  bâtiments  reliés,  les  luminaires led,  l’abaissement  de la  puissance
d'éclairage  la  nuit  (-50 %  de  consommation  entre  23  heures  et  5  heures),  l’achat  de  vélos
électriques pour les agents, le développement de l’achat d’occasion lorsque cela est possible.
Ensuite, concernant la contribution sociale et sociétale, il  s'agit d'encourager et de soutenir les
actions  d’insertion  sociale,  de  faciliter  l’accès  à  la  commande  publique,  d'avoir  de  meilleures
connaissances du tissu local, de développer la gestion de la relation fournisseur, d'identifier les
petites entreprises locales qui pourraient se positionner sur des marchés inférieurs à 40 000 euros,
seuil  des  marchés  publics.  Enfin,  le  troisième  axe  stratégique  concerne  la  performance
économique de l’achat, avec la réduction des coûts tout en assurant une meilleure qualité pour les
utilisateurs, la prise en compte des coûts indirects des achats, le coût global d’utilisation, le cycle
de vie du produit et le fait d'apporter une réponse au plus près des besoins.
Il vous est demandé d’approuver la politique d’achat durable de la Ville de Caluire telle que définie ,
dans la continuité des actions déjà menées dans ce domaine et d’adopter la charte de l’achat
public telle qu’annexée à la présente délibération.
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M.  LE  MAIRE : Merci  beaucoup,  Monsieur  TOLLET.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de
M. TROTIGNON.

M. TROTIGNON : Bonsoir à toutes et à tous. Merci, Monsieur TOLLET de cette présentation. La
commande publique, qui représente entre 8 % et 10 % du PIB au niveau national, constitue un
puissant levier pour la transformation écologique, sociale et solidaire du pays et des territoires.
Compte  tenu  du  volume  financier  de  ces  achats,  la  commune  de  Caluire  et  Cuire  n’a  pas
l’obligation de se doter d’une charte de l’achat public durable. La démarche climat-air-énergie qui
implique  dans  son  catalogue  d’action  d’être  exemplaire  en  matière  d’écoresponsabilité  de  la
commande publique est donc bien bienvenue.
Nous  ne  pouvons  qu’encourager  une  telle  démarche  qui  figure  dans  notre  programme  des
dernières élections municipales, programme qui mettait en avant une politique ambitieuse d’achats
publics responsables. Le succès d’une telle entreprise s’appuie notamment sur la sensibilisation et
la participation des parties prenantes, notamment les services - comme vous l’avez indiqué - et les
réseaux de fournisseurs en privilégiant l’extension du réseau de proximité, vous avez montré que
vous en aviez le souci. 
Nous avons quatre interrogations que nous vous soumettons. La Ville de Caluire et Cuire utilise-t-
elle pleinement les capacités de mutualisation de la centrale d’achats métropolitaine ? Vous avez
parlé de la centrale d’achat de la Région, je ne suis pas sûr que vous ayez parlé de la centrale
d’achat métropolitaine qui permet de générer des économies d’échelle et de créer une dynamique
d’échanges sur les bonnes pratiques entre les différents acheteurs.
Quels  seront  l’accueil  et  l’approche  réservés  aux  entreprises  du  secteur  de  l’ESS (économie
sociale et solidaire) ? Il n’en est pas fait mention explicitement dans la charte.
Sur la question environnementale, il est indiqué dans la charte, au sujet de la maîtrise des énergies
et de la diminution des émissions de gaz à effet de serre, que les indicateurs de mesure et de suivi
seront mis en place. Ces indicateurs seraient-ils déjà définis ? Si oui, quels sont-ils ?
Enfin,  quelle  sera  l’attention  portée  aux  questions  de  discrimination ?  Y  aura-t-il  une  clause
concernant l’égalité femmes-hommes, et la non-discrimination, comme c’est le cas pour le schéma
de promotion des achats responsables de la Métropole de Lyon ? Merci de votre attention et de
nous apporter ces précisions.

M. LE MAIRE : Concernant le fait de faire des achats communs avec la Métropole, nous y avions
été, et c’était une telle usine à gaz que nous en sommes sortis - pas que nous d’ailleurs. C’est pour
cette  raison  que  la  Région  a  proposé  quelque  chose  de  beaucoup  plus  pragmatique,  ce  qui
explique le pourquoi du comment. Nous ne pouvons que nous en féliciter. C’est la différence entre
la théorie et la pratique et surtout l’efficience de tel ou tel projet. 
Sur les clauses d’économie sociale et solidaire, tout dépend notamment du Code de la commande
publique, cela existe déjà en tant que tel. Nous le pratiquons déjà, nous faisons de la prose comme
M. Jourdain, depuis un certain temps. Sur les autres aspects, Monsieur TOLLET, si vous avez un
complément à apporter.

M. TOLLET : Je n’ai pas d’informations sur les indicateurs.

M. LE MAIRE : Nous pouvons remercier Mme Cécile LEGRAND qui est responsable des achats de
la Ville de Caluire et Cuire et qui est actuellement en congé maternité. Nous ne pouvons que nous
féliciter de son action notamment lorsque la Chambre régionale des comptes était venue, et avait
souligné la performance de la capacité d'achat de la Ville de Caluire et Cuire. D’ailleurs, la ville est
souvent  sollicitée  en  exemple  pour  avoir  connaissance  de  notre  façon  de  procéder.  Monsieur
TOLLET,  la  présentation  que  vous  venez  de  faire  permettra  d’avancer  encore  plus  dans  ce
domaine. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ?
Je vous remercie et je signerai cette délibération comme le reste des autres éléments.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR
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N° D2023_064  ADHÉSION DE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE À L'APPEL À
MANIFESTATION D'INTÉRÊT SUR LE DÉVELOPPEMENT DE CENTRALES

PHOTOVOLTAÏQUES EN TIERS-INVESTISSEMENT PORTÉ PAR LE SIGERLY

Mme BLACHERE :

La Ville de Caluire et Cuire s'est engagée dans une démarche de déploiement de solaire photovoltaïque sur
son patrimoine bâti.  Pour  bénéficier  d’une aide logistique et  financière,  la Ville  doit  adhérer  à l'appel  de
manifestation d'intérêt du SIGERLy (Syndicat des énergies de la Région Lyonnaise) pour le développement
de centrales photovoltaïques en tiers investissement. 

Actuellement, les quatre sites identifiés sont : 
 • Bâtiment Mixte, Groupe Scolaire MONTESSUY, situé 98 rue Pasteur
 • Groupe Scolaire PAUL BERT, situé 25 chemin Jean Baptiste Gilliard
 • Centre Technique Municipal, situé 108 Avenue du Général Leclerc
 • Gymnase Métropolis, situé 30 rue François Peissel

Vu la directive UE 2018/2001 du Parlement Européen et du Conseil relative à la promotion de l’utilisation de
l’énergie  produite  à  partir  de  sources  renouvelables  révisée  dite  RED  III,  traduisant  les  objectifs  de
décarbonations  au  niveau  européen  à  atteindre  d’ici  2030  par  le  déploiement  notamment  des  énergies
renouvelables ;

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (dite loi
TECV) ayant institué une programmation pluriannuelle de l’énergie, fixée par décret, définissant les modalités
d’action des pouvoirs publics pour la gestion des énergies sur le territoire métropolitain afin d’atteindre les
objectifs de la politique énergétique française ;

Vu les articles L100-1A à L100-5 du Code de l’énergie détaillant  les objectifs de la politique énergétique
française promouvant la diversification du mix de production d’électricité ;

Vu l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article L.2224-32 du Code général des collectivités territoriales, les communes sur leur territoire et les
établissements  publics  de  coopération  sur  le  territoire  des  communes  qui  en  sont  membres  peuvent
aménager,  exploiter,  faire  aménager  et  faire  exploiter  de  nouvelles  installations  utilisant  les  énergies
renouvelables ;

Vu les statuts  du SIGERLy ratifiés  par  arrêté préfectoral  n°69-2022-12-22-00004 du  22 décembre 2022,
modifiant les compétences du syndicat, notamment en l’article 4-3 habilitant le SIGERLy à promouvoir et
coordonner des actions de promotion des énergies renouvelables ;

Vu  la  délibération  du  Comité  syndical  du  SIGERLy  N°C–2022-11-30/12  en  date  du  30  novembre  2022,
permettant au SIGERLy de développer et  proposer des actions et  opérations de promotion des énergies
renouvelables ;

Considérant,  les  Plans  Climat  Air  Energie  Territorial  (PCAET)  déployés  sur  le  territoire,  qui  promeuvent
notamment la sobriété énergétique et le développement des énergies renouvelables ; et le schéma directeur
des énergies de la Métropole de Lyon qui développe la trajectoire énergétique du territoire à l’horizon 2030 ;
Considérant, le projet porté par le SIGERLy de promouvoir les énergies renouvelables et leur développement
notamment par la mise en place d’un appel à manifestation d’intérêt (AMI) pour le déploiement de centrales
photovoltaïques  sur  du  patrimoine  communal  afin  d’optimiser  les  surfaces  artificialisées  existantes  et
d’amorcer une hausse des énergies renouvelables dans le mix énergétique ; que pour ce faire le SIGERLy a
recensé et identifié depuis 2022 du patrimoine communal de son périmètre susceptible de soutenir un tel
projet et qu’il a présenté des propositions d’études d’opportunité photovoltaïques à la commune de Caluire et
Cuire, que 4 projets potentiels sus-cités ont semblé a priori les plus pertinents ;

Considérant le souhait  de la commune de Caluire et  Cuire de renforcer la  part  d’électricité renouvelable
injectée  sur  le  réseau  électrique,  en  renforçant  et  accélérant  le  développement  de  l’énergie  solaire
photovoltaïque notamment sur toitures et ombrières de parking, et que pour y parvenir elle s’engage à mettre
à disposition son foncier ;
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Considérant que l’AMI tend à ce que le ou les titulaires retenus, portent financièrement le déploiement des
installations, leur suivi et l’exploitation, la commune n’aura aucun financement à prévoir pour l’installation des
centrales, sauf travaux préexistants et dissociables du projet ;

Considérant que le SIGERLy aura pour objectif de coordonner pour le compte de la commune de Caluire et
Cuire, la procédure d’appel à manifestation d’intérêt (AMI), aux fins de choisir un ou plusieurs opérateurs,
investisseurs et exploitants de centrales photovoltaïques ; que les étapes projetées de l’AMI se dérouleront
selon l’ordre suivant :

 • Élaboration de l’AMI et publication légale
 • Réception et étude des candidatures
 • Validation des candidatures
 • Au besoin audition du / des candidats présélectionnés
 • Sélection d’un ou plusieurs lauréats avec notifications par le SIGERLy
 • Planification de réunions de travail pour optimiser les études complémentaires
 •  Élaboration  des  conventions  nécessaires  à  l’exécution  des  missions  notamment  sur  l’occupation  du
domaine public et les modalités techniques et financières
 • Délibération de la commune pour valider le modèle d’occupation du domaine public retenu
 • Signature des conventions d’occupation du domaine public
 • Démarches administratives liées au développement des projets 

Considérant que la commune de Caluire et Cuire sera associée à chaque étape clé du projet, notamment par
la réalisation de groupes de travail auxquels participent les référents communaux ;

Considérant que pour le bon exercice de sa mission, le SIGERLy souhaite définir plus en détail les modalités
de fonctionnement de l’AMI photovoltaïque et le rôle de chaque partie via une convention à conclure entre la
commune de  Caluire  et  Cuire et  le  syndicat  (charte  de  bon fonctionnement);  que cette  convention  sera
soumise à l’approbation de la commune d’ici quelques semaines ;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER la participation de la Ville de Caluire et Cuire à l’appel à manifestation d’intérêt pour le
déploiement de panneaux photovoltaïques en toitures, ombrières ou hangars porté par le SIGERLy ;

- D’INSCRIRE les équipements publics listés ci-dessous au projet d’AMI du SIGERLy, en vue de proposer à
des opérateurs tiers d’y étudier, développer, construire, exploiter des centrales photovoltaïques :
 • Bâtiment Mixte, Groupe Scolaire MONTESSUY, situé 98 rue Pasteur
 • Groupe Scolaire PAUL BERT, situé 25 chemin Jean Baptiste Gilliard
 • Centre Technique Municipal, situé 108 Avenue du Général Leclerc
 • Gymnase Métropolis, situé 30 rue François Peissel

- DE DÉLÉGUER la coordination de l’appel à manifestation d’intérêt au SIGERLy ;

-  D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  engager  toutes  démarches  et  décisions  utiles  dans  le  cadre  de
l’élaboration et de la mise en œuvre de l’AMI par le SIGERLy, ainsi qu’à signer tout document utile pour la
bonne exécution de celui-ci (tel que la convention de fonctionnement, etc.).
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Mme BLACHÈRE : La Ville de Caluire et Cuire s’est engagée dans une démarche de déploiement
de  solaire  photovoltaïque  sur  son  patrimoine  bâti.  Pour  bénéficier  d’une  aide  logistique  et
financière,  la  Ville  doit  adhérer  à  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  du  SYGERLy  pour  le
développement de centrales photovoltaïques en tiers investissements.
La  Ville  souhaite  en  effet  renforcer  la  part  d’électricité  renouvelable  injectée  dans  le  réseau
électrique  en accélérant  le  développement  de  l’énergie  solaire  photovoltaïque,  notamment  sur
toitures et ombrières de parkings. Pour y parvenir,  la ville s’engage à mettre à disposition son
foncier. Actuellement, les quatre sites identifiés dans le cadre de cette démarche sont : le bâtiment
mixte du groupe scolaire Montessuy situé 98 rue Pasteur , le groupe scolaire Paul Bert situé 25
chemin  Jean-Baptiste  Gilliard,  le  centre  technique  municipal  situé  au 108  avenue du Général
Leclerc et le gymnase Métropolis situé 30 rue François Peissel.
Le  projet  porté  par  le  SYGERLy  consiste  à  promouvoir  les  énergies  renouvelables  et  leur
développement,  notamment  par  la  mise  en  place  d’un  appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  le
déploiement  de  centrales  photovoltaïques  sur  du  patrimoine  communal  afin  d’optimiser  les
surfaces artificialisées existantes et d’amorcer une hausse des énergies renouvelables dans le mix
énergétique.
L’appel  tend  à  ce  que  le  ou  les  titulaires  retenus  portent  financièrement  le  déploiement  des
installations,  leur  suivi  et  l’exploitation.  La  commune n’aura  aucun financement  à  prévoir  pour
l’installation des centrales, sauf travaux préexistants et dissociables du projet. Le SYGERLy aura
pour  objectif  de  coordonner,  pour  le  compte  de  la  commune,  la  procédure  d’appels  à
manifestations d’intérêts aux fins de choisir un ou plusieurs opérateurs, investisseurs et exploitants
de centrales photovoltaïques. La commune de Caluire et Cuire sera associée à chaque étape clé
du projet - bien sûr - notamment par la réalisation de groupes de travail auxquels participent les
référents communaux. Pour le bon exercice de sa mission, le SYGERLy souhaite définir plus en
détail les modalités de fonctionnement de l’AMI photovoltaïque et le rôle de chaque partie via une
convention  à  conclure  entre  la  commune  et  le  syndicat.  Cette  convention  sera  soumise  à
l’approbation de la commune d’ici à quelques semaines.
Il est donc demandé au Conseil  municipal d’approuver la participation de la Ville de Caluire et
Cuire  à  l’appel  à  manifestation d’intérêt  pour le  déploiement  de panneaux photovoltaïques en
toitures ombrières ou hangars portés par le SYGERLy et d’inscrire les équipements publics listés
au projet d’AMI du SYGERLy en vue de proposer à des opérateurs tiers d’y étudier, développer,
construire  et  exploiter  des centrales photovoltaïques.  Il  est  demandé au Conseil  municipal  de
déléguer la coordination de l’appel à manifestation d’intérêt au SYGERLy et d’autoriser Monsieur le
Maire à engager toute démarche et décision utiles dans le cadre de l’élaboration et de la mise en
œuvre de l’AMI par le SYGERLy ainsi qu’à signer tout document utile pour la bonne exécution de
celui-ci tels que la convention de fonctionnement et d’autres éléments.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame BLACHÈRE. Il  y a une demande d’intervention de
M. GILLARD.

M. GILLARD : Je  vous  remercie.  Nous sommes satisfaits  que la  majorité  s’intéresse  enfin  au
photovoltaïque sur les toitures du patrimoine avec, dans un premier temps, quatre sites pressentis.
Cela lui permettra d’être légitime pour la promotion du photovoltaïque auprès des habitants afin de
contribuer  aux  objectifs  nationaux  de  développement  des  énergies  renouvelables.  Nous
approuvons cette délibération de participation à l’AMI du SYGERLy, mais comme elle engage la
signature de M. COCHET, nous ne prendrons pas part au vote.

M. LE MAIRE : Il faudra m’expliquer le vote que vous avez fait juste avant, Monsieur GILLARD, car
cela engage également ma signature. Il faudra aussi que vous m’expliquiez le vote que vous avez
eu sur la délibération concernant l’engagement de la Ville de Caluire et Cuire dans la démarche
« territoire engagé transition écologique ». À un moment ou à un autre, il  faut que vous soyez
cohérent.  Vous êtes  totalement  incohérent.  D’ailleurs,  c’est  tellement  vrai,  allez  jusqu’au bout,
comme je vous l’ai dit : si vraiment cela vous pose un problème, et Mme HEMAIN au premier titre,
renvoyez  les  documents.  Je  vous  rappelle  simplement  les  dispositions  du  Code  général  des
collectivités territoriales, que cela vous agrée ou pas, il en est ainsi. Quand je signe, notamment
avec le Préfet, avec les ministères, bien évidemment avec la Métropole de Lyon, je n’ai jamais eu
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aucun problème. C’est étonnant. Mais vous - cela ne pose aucun problème - tout ce qui concerne
l'intérêt des Caluirards, vous êtes à côté. 
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : ( « ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET » +

« CALUIRE AU COEUR » )
ET 1 ABSTENTION (MME  HEMAIN)

« URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE
PRENNENT PAS PART AU VOTE

N° D2023_065  DISPOSITIF D'AIDE FINANCIÈRE À L'ACQUISITION DE VÉLOS

M. MICHON :

Depuis plusieurs années, la Ville de Caluire et Cuire est engagée dans une démarche de développement
durable, avec notamment l’adoption par le Conseil Municipal en juin 2019 du Plan d’actions Ville Durable.

Afin d’accélérer la transition écologique par le développement des modes de déplacement dits doux, la Ville
souhaite  accompagner  les  habitants  de  Caluire  et  Cuire  dans  l’achat  d’un  vélo  en  leur  permettant  de
bénéficier d’une aide financière. Cette aide vient en complément du dispositif mis en place par la Métropole
de Lyon qui a été reconduit et ajusté pour 2023 par la délibération n°2023-1576 du 27 mars 2023.

Le cadre du dispositif est le suivant :
- acquisitions de vélos réalisées entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2023 ;
- quatre types de vélos éligibles au dispositif  :

• les vélos cargos ou familiaux et vélos pour les personnes à mobilité réduite (PMR) ou en situation de
handicap (handbike) neufs ou d’occasion, électriques ou mécaniques, 

• les vélos pliants neufs ou d’occasion, électriques ou mécaniques, 
• les vélos à assistance électrique (VAE) neufs ou d’occasion,
• les vélos mécaniques d’occasion reconditionnés.

- aide limitée à une par personne sur une durée de 4 ans.

Pour bénéficier de l’aide de la Ville, il sera demandé de fournir un justificatif permettant d’attester habiter la
Ville de Caluire et Cuire au cours de l’année 2023.

Le montant  de l’aide attribuée dépend du revenu fiscal  de référence et  du nombre de parts fiscales.  Le
tableau ci-dessous indique, selon la situation du bénéficiaire en terme de revenus, le pourcentage de l’aide et
le montant de l’aide plafonnée :

Les demandes devront parvenir à la Ville au plus tard dans les 60 jours suivant la date de notification de l’aide
par la Métropole de Lyon. Afin d’obtenir l’aide de la Ville, le demandeur devra fournir la notification de l’aide
accordée par la Métropole, un justificatif de domicile et un RIB à son nom. Afin de permettre à la trésorerie le
versement de l’aide, un formulaire de décision d’attribution sera établi par la Ville sur la base des éléments
transmis par le demandeur.
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Pour l’année 2023, la Ville a défini une enveloppe de crédits de 10 000 € pour ce dispositif. Le cas échéant,
ce montant pourra être revu en fonction des demandes.

L’obtention de cette aide sera conditionnée au suivi d’une formation à l’usage des deux roues.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la mise en place du dispositif de l’aide financière à l’acquisition de vélos pour les habitants
de la Ville de Caluire et Cuire selon les mêmes critères que ceux définis par la Métropole de Lyon dans sa
délibération n°2023-1576 du 27 mars 2023,

- DE DIRE que ce dispositif  est  mis en place pour l’année 2023 et sera susceptible d’être reconduit  par
délibération pour les années suivantes,

- D’ACCORDER un montant d’aide tenant compte du revenu fiscal du demandeur et du type d’achat tel que
défini dans le tableau indiqué dans la délibération,

- D’APPROUVER le formulaire d’attribution figurant en annexe de la présente délibération,

-  DE DIRE que les dépenses correspondantes seront  imputées au compte nature 20421 fonction 71 du
budget 2023.
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M. MICHON : Chers collègues, afin d’accélérer la transition écologique par le développement des
modes de déplacements doux, la ville souhaite accompagner les Caluirards dans l’achat d’un vélo
en leur permettant de bénéficier d’une aide financière. Cette aide vient en complément du dispositif
mis en place par la Métropole de Lyon qui a été reconduit et ajusté pour l’année 2023. Le cadre du
dispositif  est  le  suivant:  l'acquisition  du  vélo  doit  être  réalisée  entre  le  1er janvier  2023  et  le
31 décembre  2023;  quatre  types  de vélos  sont  éligibles au dispositif  soit  les  vélos cargos  ou
familiaux, les vélos PMR et handbikes neufs ou d’occasion, électriques ou mécaniques, les vélos
pliants neufs ou d’occasion, électriques ou mécaniques, les vélos à assistance électrique neufs ou
d’occasion  et  les  vélos  mécaniques  d’occasion  reconditionnés.  L’aide  est  limitée  à  une  par
personne sur une durée de quatre ans. Pour bénéficier de l’aide de la Ville, il sera demandé de
fournir  un  justificatif  permettant  d’attester  habiter  la  ville  de  Caluire  et  Cuire  au  cours  de
l’année 2023.  Le  demandeur  devra  fournir  également  la  notification  de  l’aide  accordée  par  la
Métropole. Le montant de l’aide attribuée dépend du revenu fiscal de référence et du nombre de
parts fiscales. L’aide accordée représente 25 % du prix d’achat et est plafonnée selon les cas de
50 euros à 500 euros.
Pour l’année 2023, la ville a défini une enveloppe de crédits de 10 000 euros pour ce dispositif. Le
cas échéant, ce montant pourra être revu en fonction des demandes. L’obtention de cette aide sera
conditionnée  au  suivi  d’une  formation  à  l’usage  des  deux  roues  et,  dans  le  cadre  de  cette
formation, sera rappelée l’importance du port du casque pour circuler à vélo, ce qui permet de
limiter fortement les dommages en cas d’accident. 
La Ville est favorable à rendre obligatoire le port du casque à vélo, mais cela ne ressort pas de ses
compétences.
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver la mise en place du dispositif de l’aide financière
à l’acquisition de vélos pour les habitants de la ville de Caluire et Cuire selon les mêmes critères
que  ceux  définis  par  la  Métropole  de  Lyon;  de  dire  que  ce  dispositif  est  mis  en  place  pour
l’année 2023  et  sera  susceptible  d’être  reconduit  par  délibération  pour  les  années  suivantes;
d’accorder un montant d’aide tenant compte du revenu fiscal du demandeur et du type d’achat et
d’approuver le formulaire d’attribution.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur MICHON, de cette présentation très complète. Il y a
une demande d’intervention de M. FAIVRE.

M. FAIVRE : J'ai une petite question à poser auparavant : y aura-t-il un bureau d’information ou un
service qui pourra répondre aux questions des Caluirards à ce sujet ? Je vais peut-être laisser
M. MICHON répondre et je ferai mon intervention après. 

M. MICHON : Les  informations  seront  mises  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  Ville  avec  les
conditions d’obtention et les vélos éligibles, si c’est cela votre question.

M. FAIVRE : Non,  je  voulais  savoir  si  un  relai,  un  service,  pourrait  répondre  aux  questions
précises, ou à des demandes particulières. 

M. MICHON : Cela pourra se faire directement en m’envoyant une question ou peut-être au sein
de la Maison de l’écologie positive demain.

M.  LE  MAIRE : Tous  les  jours,  des  centaines  de  Caluirards  demandent  un  certain  nombre
d’informations  sur  le  nombre  de  domaines  et  appellent  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire,  soit  par
téléphone, soit par mail. Ils obtiennent une réponse bien évidemment la plus complète possible. Il
n’y a rien de nouveau. Vous avez la parole, je cèderai ensuite la parole à M. ATTAR-BAYROU.

M. FAIVRE : Merci.  Nous  soutenons  la  mise  en  place  de  ce  dispositif  d’aide  financière  à
l’acquisition de vélos. Les avantages sont multiples. D’abord, il est essentiel de souligner que cette
initiative profitera à l’ensemble des habitants de Caluire, même aux non-cyclistes. En réduisant le
trafic automobile, nous contribuons à diminuer la pollution de l’air qui est responsable d’une dizaine
de milliers de décès prématurés chaque année. Les particules fines et les émissions de gaz à effet
de serre sont des fléaux dont il est temps de se débarrasser. En réduisant les nuisances liées au
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trafic,  comme  le  bruit  et  les  comportements  dangereux,  nous  créons  un  environnement  plus
agréable et sécurisé pour toutes et tous.
Il est aussi alarmant de constater que de nombreux trajets de courte distance sont effectués en
voiture individuelle. Selon l’Insee, pour des distances de moins de 5 km, 60 % des trajets sont faits
en  voiture  individuelle.  Encourager  l’utilisation  du  vélo  pour  ces  déplacements  de  proximité
permettrait de décongestionner nos routes, de favoriser les modes de déplacements doux et de
créer une ville plus apaisée. 
Pensons maintenant  aux cyclistes actuels  et  futurs.  Cette  aide sera précieuse.  Nous sommes
conscients que l’acquisition de vélos, notamment à assistance électrique ou familiaux, représente
un coût significatif pour les foyers, surtout les plus modestes. Nous espérons que la demande sera
là, voire encouragée par la mairie, que l’enveloppe en fonction des demandes sera en effet revue
afin  de  soutenir  davantage  de  familles  et  d’individus  désireux  de  passer  à  une  mobilité  plus
écologique. Par contre, favoriser l’achat d’un vélo est loin d’être suffisant pour motiver de nouveaux
cyclistes. Pour que cette transition vers le vélo soit une réalité pour toutes et tous, nous devons
garantir  un  parcours  sécurisé.  Nous  avons  tous  le  droit  de  nous  déplacer  à  vélo  en  toute
tranquillité, que ce soit pour transporter nos enfants ou simplement profiter d’une balade en famille.
C’est pourquoi nous demandons, à nouveau, la mise en place d’un réel plan vélo à Caluire et Cuire
comprenant de réels itinéraires sécurisés et continus sans impacter la circulation des transports en
commun.  Notre  groupe  soutient  l’installation  de  nouvelles  stations  Vélo’v  indissociables  d’un
véritable  plan vélos.  Nous tenons enfin  à  souligner  que  nos prises de  position ne visent  pas
uniquement à défendre les intérêts des cyclistes ni à rendre l’usage de l’automobile impossible. Au
contraire, nous œuvrons pour l’intérêt général. Réduire les nuisances, la pollution, les émissions de
gaz à  effet  de  serre  ainsi  que  l’insécurité  causée  par  la  vitesse  des  automobilistes  sont  des
objectifs qui profiteront à l’ensemble des habitants. Ensemble, nous pouvons créer une ville plus
durable, plus sûre, plus agréable à vivre. Agissons en faveur de la mobilité durable, avec non
seulement des aides financières conséquentes à l’acquisition d’un vélo, mais aussi en développant
des infrastructures cyclables sécurisées pour ne pas décourager le passage au vélo.
Nous sommes favorables à ce rapport.  Nous ne prendrons pas part  au vote,  car  il  engage la
signature de M. COCHET. Par contre, précisons que les attaques personnelles de M. COCHET
témoignent de la faiblesse de sa défense quant aux faits qui lui sont reprochés. Merci. 

M. LE MAIRE : Pour être en pleine correspondance avec ce que vous dites, j’espère effectivement
que  vous  procéderez  au  remboursement  des  1 000 euros  de  frais  de  formation  découlant  du
document que j’ai notamment signé. Je passe la parole à M. ATTAR-BAYROU.

M. ATTAR-BAYROU : Je me suis toujours posé la question : il y a à peu près 30 ans, on riait un
peu doucement des Chinois qui roulaient tous à vélo. Voulons-nous tous devenir des Chinois ?
Puisque nous sommes en train d'aller à rebours, nous qui avons, grâce à la voiture, grâce à nos
déplacements en TGV, en train,  pu moderniser et développer notre pays. Notre groupe votera
contre ce rapport. Ce n’est pas parce que nous sommes contre l’intérêt général, mais quelque part,
cet intérêt est de plus en plus particulier. Contre la voiture, contre les piétons, on ne met de l’argent
que dans le vélo. Et il y a une rupture d’égalité. On finance des vélos électriques. Par contre, on ne
financera pas des voitures électriques alors que de nombreux contribuables et habitants de Caluire
voudraient passer à la voiture électrique. Pour l’instant, nous voterons contre ce rapport bien que
nous connaissions aussi l’intérêt général. Je crois qu’à un moment donné, il faut se positionner.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Il y a une demande d’intervention de M. AURELLE.

M. AURELLE : Bonsoir  à  tous.  J’ai  fait  une  demande  auprès  de  la  Métropole  pour  un  petit
remboursement d’acquisition de vélo électrique. Cela fait déjà huit mois. Je pense que la Ville de
Caluire et Cuire sera bien plus réactive. C’est tout ce que j’avais à dire, merci.

M. LE MAIRE : Merci. Monsieur MICHON.

M. MICHON : Pour compléter ce qu’a dit  M. FAIVRE, nous sommes également favorables -  et
nous l’avons déjà répété plusieurs fois - au déploiement de nouvelles pistes vélo et au maillage.
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Nous  l’avons  fait  remonter  à  la  Métropole,  et  je  l’ai  encore  fait  dernièrement  auprès  de
M. BAGNON.  Vous  savez  très  bien  comment  cela  fonctionne  également.  La  voirie  est  une
compétence métropolitaine, sans parler des voies lyonnaises, mais de tout le maillage entre les
pistes existantes et  autres pistes.  Les demandes ont  été faites auprès de la Métropole.  Nous
espérons qu’ils répondront favorablement, ce qui permettra, comme l’a dit M. GILLARD, de doubler
- voire au-delà - le nombre de kilomètres cyclables dans notre commune.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ?

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 40 VOIX POUR : ("ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET" +

"URGENCE ÉCOLOGIQUE ET SOLIDARITÉS" + " CALUIRE, C'EST POSSIBLE")
ET 2 CONTRE ( "CALUIRE AU COEUR) 

N° D2023_066  DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE _ CRÉATION DE LA MAISON MUNICIPALE DE
L'ÉCOLOGIE POSITIVE

M. JOINT :

La  Ville  de  Caluire  et  Cuire  est  engagée,  depuis  plusieurs  années,  dans  une  démarche  de  transition
écologique. La grande concertation « Caluire Ville Durable », réalisée en 2018, a permis de consulter pendant
cinq mois les Caluirards sur trois grandes thématiques : l’urbanisme, la mobilité, la santé et l’environnement. 

A la suite de ce processus d’élaboration participatif, un plan d’actions a ainsi été formalisé, avec 141 actions
regroupées dans différents axes stratégiques : 
- La Charte architecturale et paysagère
- La Charte environnementale
- Action citoyenneté active
- Action équipement et services
- Plan d’agriculture urbaine 
- Plan vélo
- Action développement économique durable
- Action Ville apaisée
- Action administration exemplaire

Afin  de  poursuivre  et  d’amplifier  la  dynamique de  transition  écologique,  déjà  engagée au  travers  de  sa
délibération du 25 juin 2019 relative au plan d’actions Ville Durable et de sa demande de labellisation pour
« Territoire Engagé Transition Écologique », la Ville souhaite créer la Maison municipale de l’Écologie positive
dans le local situé 62 rue Jean Moulin, dans le but de déployer concrètement son plan de sensibilisation à la
transition écologique pour le  grand public.  Ce lieu totem et  central  doit  en effet  impulser  et  maintenir  la
mobilisation citoyenne sur le sujet de la transition écologique, déjà bien engagée avec les 4 000 contributions
issues de la Grande Concertation Ville Durable.

La Maison municipale de l’Écologie positive a vocation à devenir un centre de ressources, de sensibilisation
et d’accompagnement à l’action rassemblant ouvrages, revues sur des thématiques aussi  variées que la
biodiversité,  l’éco-construction,  les  changements  climatiques,  les  pollutions  ou  la  protection  de
l’environnement. Elle permettra également de proposer des ateliers/rencontres/ permanences destinés à tous
les publics, et particulièrement aux porteurs de projet liés à la transition ( rénovation thermique, énergétique). 
Par ailleurs, ce lieu ressource doit permettre de communiquer sur tous les projets vertueux de la Ville et suivre
l’avancée de son engagement dans le label TenTE. 
Enfin, grâce à la Maison de l’Écologie positive,  la Ville a vocation à proposer les informations et  actions
menées par les associations et partenaires sur le territoire.

Compte tenu de ces orientations, il est indispensable de réaliser des travaux de réaménagement du local sis
62 rue Jean Moulin afin de le rendre accessible d'une part et fonctionnel d'autre part.

Il est demandé au Conseil Municipal :
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-  D'APPROUVER  le  projet  d'implantation de la Maison municipale de l'Écologie positive au 62 rue Jean
Moulin ;

-  D'AUTORISER  le  Maire  à  signer  toutes  les  autorisations  administratives  et  engager  les  travaux  de
réaménagement nécessaires à une ouverture au public.

M. JOINT : Monsieur le Maire, mes chers collègues, il est vrai que quand je prenais la route du
conseil municipal ce soir, je me disais que sur les sujets qui allaient être évoqués, forcément, nous
allions  devoir  connaître  une  unanimité  et  malheureusement,  je  vois  qu’un  certain  nombre
d’oppositions  se  confondent,  encore  et  toujours,  dans  des  oppositions  stériles.  Ce  conseil
municipal aura eu le mérite de montrer une nouvelle fois aux Caluirards qu'à l’écologie sombre,
morose,  à  l’écologie  morne,  à  l’écologie  rabougrie  de  notre  Nupes  caluirarde,  nous,  majorité
municipale, faisons le choix d’une écologie de l’innovation, d’une écologie des territoires, d’une
écologie bienveillante, d’une écologie positive. Je pense que de positif, nous en avons tous besoin,
les Caluirards nous le disent avec tous les projets qui sont conduits. Je suis très fier d’appartenir à
cette majorité municipale. M. TOLLET a présenté un certain nombre de nos projets ce soir, qui
concernent  chacune  et  chacun  d’entre  nous  au  quotidien.  C’est  le  cas  de  cette  Maison  de
l’écologie positive qui doit finalement tous nous interroger sur la manière dont nous pouvons agir
collectivement.
Vous avez parlé beaucoup ce soir, mes chers collègues de l’opposition, de l’intérêt général. Je
voudrais vous parler de collectif. La Ville de Caluire et Cuire le montre depuis un certain nombre
d’années,  elle a  conscience des enjeux,  de la  vélocité  de ce changement  climatique qui  rend
difficile notre adaptation. La Ville de Caluire et Cuire a une volonté très forte d’agir - elle l’a montré
ce soir -  une voloné de faire, et je crois que tous les classements montrent que nous avons la plus
belle ville de la métropole en matière de cadre de vie et de préservation et de dispersion de la
biodiversité. Notre Maison de l’écologie positive est justement cette mobilisation du collectif, de
l’intelligence collective. La Ville mène d'ores et déjà ce partenariat avec les propriétaires privés, les
particuliers. C’est le pluralisme d’actions, c'est l’addition de l’individuel au profit de ce collectif qui
nous permettra de surmonter les épreuves.
Ce lieu a vocation à devenir un centre de ressources, de sensibilisation et d’accompagnement, de
formation. La Maison de l’écologie permettra également de proposer des ateliers, des rencontres,
des permanences qui seront destinés à tous les publics et particulièrement aux porteurs de projets
liés  à  la  transition  comme la  rénovation  thermique  ou  énergétique,  je  n’y  reviens  pas.  C’est
également la possibilité de mettre en valeur le travail fin que nous menons avec un certain nombre
d’acteurs  associatifs  du  territoire,  qu’ils  soient  de  la  métropole,  de  France  ou  d’ailleurs,  et
particulièrement de Caluire et Cuire. Je peux notamment citer l’Alec, les Alchimistes, la fresque du
climat. J’ai cru entendre certains de nos collègues de l’opposition vouloir mettre en place un certain
nombre de choses qui existent déjà. Je m’interroge donc sur le fait que nous vivions dans la même
ville.  En tout  état  de cause,  je  souhaite  une longue et  belle  vie  à  cette  Maison  de l’écologie
positive. Je crois que c’est un beau catalyseur institutionnel et politique qui montrera tout ce qui est
fait de bien à Caluire. Longue vie à la Maison de l’écologie positive.

M.  LE  MAIRE :  Je  vous  remercie,  Monsieur  JOINT.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de
M. FAIVRE et de M. ATTAR-BAYROU.

M. FAIVRE : En introduction, je ne crois pas que nous nous soyons opposés aux projets qui ont
été proposés aujourd’hui ; nous étions plutôt favorables. 
Que dire de cette Maison de l’écologie ? Un projet affiché avant son vote officiel au Conseil, affiché
en tout  cas sur la vitrine.  Nous sommes bien évidemment favorables à un lieu qui  permet de
déployer concrètement un plan de sensibilisation à la transition écologique pour le grand public.
Comment assurer la mise en place de cette prestation de qualité ? Nous suggérons une démarche
d’amélioration des prestations de la Maison avec la prise en compte de la satisfaction des visiteurs
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par des enquêtes. Pour la pédagogie sur les enjeux et les actions, nous proposons un vœu qui
s’accorde bien avec l’esprit de la Maison de l’écologie.
Concernant la notion d’écologie positive,  jouer  sur  cette  sémantique peut  s’avérer  dangereux ;
l’écologie n’est ni positive ni négative. Elle est avant tout une nécessité vitale pour préserver notre
environnement et garantir un avenir durable à nos enfants, dans un souci de justice sociale. Il est
important de ne pas opposer différentes approches écologiques, mais plutôt de travailler ensemble
pour trouver des solutions rapides, efficaces et équilibrées. 
Nous sommes donc favorables à ce rapport, je le souligne. Nous ne prendrons pas part au vote,
car il engage la signature de M. COCHET condamné pour inégalité de traitement entre assistantes
parlementaires et discrimination due à sa situation familiale.

M. LE MAIRE : Monsieur ATTAR-BAYROU.

M. ATTAR-BAYROU :  À part la sémantique de « maison d’écologie positive », nous n’avons rien
d’autre à ajouter.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Monsieur FAIVRE, vous parlez de justice sociale ; qu’allez-vous
proposer, notamment dans le cadre de la ZFE, par rapport aux sept possesseurs de voitures sur
dix qui vont devoir changer de véhicules ? Vous parlez de sémantique, nous parlons de la vraie vie,
c'est une grande différence avec vous. L’écologie peut être positive parce qu’elle est notamment
acceptable  et  acceptée.  L’écologie  punitive  est  ce  que  vous  avez  l’habitude  de  faire :  c’est
contraindre, forcer et montrer que vous avez raison contre tout le monde. Le problème est que la
Terre  existait  avant  vous,  elle  continuera après  vous et  après nous.  Vous avez  des avis  très
tranchés. Au sein même du Giec, tout le monde n’est  pas d’accord sur un certain nombre de
points. Je pense qu’il faut rester très modeste. Comme on sait que vous connaissez et que vous
avez la vérité révélée,  nous,  au niveau des Caluirards,  nous ferons en sorte que ce soit  une
écologie positive, agréable, avec notamment une mise en place progressive, ce qui sera une vraie
différence avec ce que certains essaient d’imposer aujourd’hui au quotidien. Pour aller également
dans ce sens, et pour montrer la grande différence qu’il y a entre nous : vous, vous restez dans le
verbe, vous n’êtes jamais dans l’action; avec la majorité, nous sommes dans l’action et c'est ce
que nous allons notamment prouver avec ce vote. 
Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? 
Vous ne prenez pas part au vote. 
Je remercie le groupe Caluire au cœur et la majorité municipale de voter une fois de plus dans
l’intérêt des Caluirards. Nous notons que la Nupes, bien sûr, n’est pas du tout dans cette approche.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR :  ( "ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET" +

« CALUIRE AU COEUR » )
« URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

N° D2023_067  VŒU DU CONSEIL MUNICIPAL _ SOUTIEN AUX PROPOSITIONS DU RÉSEAU
DES MISSIONS LOCALES RELATIVES À "FRANCE TRAVAIL"

Mme GUGLIELMI :

Conformément à l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales et à l’article 12 de son
règlement intérieur, le Conseil Municipal peut émettre des vœux sur tous les objets d’intérêt local.

La majorité municipale propose ainsi le vœu suivant :

" L’Union Nationale des Missions Locales a adopté lors de son Bureau du 23 février 2023 des propositions
dans le cadre des débats en cours sur le projet « France Travail » voulu par le Gouvernement. 
Ses propositions, contextualisées et reprises dans une contribution dénommée « Projet France Travail : une
seule boussole, l’intérêt général ! », visent à créer les conditions pour que les Missions Locales, service public
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territorialisé et partenarial de l’insertion des jeunes, présidées par des élus locaux, puissent aller encore plus
loin dans la réponse aux besoins des jeunes, des entreprises et des territoires :

- Garantir une place et un rôle décisifs pour les élus du bloc communal démocratiquement élus
pour incarner les enjeux de leur territoire et mettre en place des stratégies territorialisées, dans « France
Travail ».

- Refuser le projet d’algorithme d’orientation, en cours de discussion, qui nie les capacités de
choix  des  jeunes  et  de  diagnostic  des  professionnels  et  au  contraire,  permettre  aux  jeunes  de  choisir
librement leur accompagnateur sans les « enfermer dans des cases ». 

- Conférer au réseau des Missions Locales le rôle d’animateur des questions de jeunesse
dans « France Travail » afin de mettre à profit son expertise et son savoir-faire uniques acquis tout au long
de ses 40 ans d’accompagnement des jeunes vers l’emploi et l’autonomie. 

- Confier le portage du Contrat d’Engagement Jeune au seul réseau des Missions Locales  afin
de mettre fin à la mise en concurrence entre acteurs du service public et ouvrir une nouvelle ère propice à une
réelle coopération des membres du Service Public de l’Emploi. 

-  Préserver  l’autonomie  du  réseau  des  Missions  Locales  dans  sa  stratégie  partenariale ,
notamment avec les employeurs et les partenaires publics et associatifs locaux, pour ne pas nuire à son
agilité. 

Par ce vœu, les élus du Conseil municipal de Caluire et Cuire rappellent leur attachement fort aux actions, à
l’autonomie et aux modalités de gouvernance des Missions Locales, et soutiennent les propositions de son
réseau dans les débats en cours sur "France Travail". "

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER sur ce vœu.

M. LE MAIRE : Ce vœu est proposé conformément à notre règlement intérieur par la majorité et
prendra le no 2023-067. Il sera présenté par Mme GUGLIELMI.

Mme GUGLIELMI : Merci, Monsieur le Maire. Chers collègues, conformément à l’article L2121-29
du Code général des collectivités territoriales et à l’article 12 de son règlement intérieur, le Conseil
municipal peut émettre des vœux sur tous les objets d’intérêt local. La majorité municipale propose
ainsi le vœu suivant. 
L’Union  nationale  des  Missions  locales  a  adopté  lors  de  son  bureau  du  23  février  2023  des
propositions  dans  le  cadre  des  débats  en  cours  sur  le  projet  “France  Travail”  voulu  par  le
gouvernement.  Ses propositions,  contextualisées  et  reprises  dans une contribution  dénommée
“Projet France Travail : une seule boussole, l’intérêt général ” visent à créer les conditions pour que
les Missions locales, service public territorialisé et partenarial de l’insertion des jeunes, présidées
par des élus locaux, puissent aller encore plus loin dans la réponse aux besoins des jeunes, des
entreprises et des territoires. Garantir une place et un rôle décisifs pour les élus du bloc communal
démocratiquement élus pour incarner les enjeux de leur territoire et mettre en place des stratégies
territorialisées,  dans “France Travail”.  Refuser  le  projet  d’algorithme d’orientation,  en cours  de
discussion, qui nie les capacités de choix des jeunes et de diagnostic des professionnels et au
contraire, permettre aux jeunes de choisir librement leur accompagnateur sans les enfermer dans
des cases. Conférer au réseau des Missions locales le rôle d’animateur des questions de jeunesse
dans “France Travail” afin de mettre à profit son expertise et son savoir-faire uniques, acquis tout
au long de ses 40 ans d’accompagnement des jeunes, vers l’emploi  et l’autonomie. Confier le
portage du contrat d’engagement jeune au seul réseau des Missions locales afin de mettre fin à la
mise en concurrence entre acteurs du service public et ouvrir une nouvelle ère propice à une réelle
coopération des membres du service public  de l’emploi.  Préserver  l’autonomie du réseau des
Missions locales dans sa stratégie partenariale, notamment avec les employeurs et les partenaires
publics et associatifs locaux, pour ne pas nuire à son agilité.
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Par ce vœu, les élus du Conseil municipal de Caluire et Cuire rappellent leur attachement très fort
aux actions, à l’autonomie et aux modalités de gouvernance des Missions locales, et soutiennent
les propositions de son réseau dans les débats en cours sur “France Travail”. Il est donc demandé
de se prononcer sur ce vœu, merci.

M.  LE  MAIRE :  Je  vous  remercie,  Madame  GUGLIELMI,  de  cette  présentation.  Y  a-t-il  des
demandes d’intervention ? Mme CRESPY, puis Mme HEMAIN.

Mme CRESPY : Merci, Monsieur le Maire. Un témoignage de ma part, assez court : je siège à la
MMIE, la Maison métropolitaine d’insertion et de l’emploi, dont Mme HEMAIN est vice-présidente.
Dernièrement, nous avons eu une présentation de France Travail par un représentant. J’ai été très
étonnée, ainsi que d’autres élus - des maires notamment, de toute sensibilité politique - que dans
ces débats, ces présentations dans le cadre de cette MMIE, les Missions locales n’aient jamais été
citées et pire, qu'elles n’aient jamais été invitées. Plusieurs élus ont fait la remarque en disant
« nous travaillons avec les Missions locales, pourquoi ne sont-elles pas là ? ».
Tout le monde a rappelé que les Missions locales ont un rôle central et que ce qui est remarquable
est  leur  expertise,  la  prise en charge globale  des jeunes,  c’est-à-dire  leur  problème de santé
physique, psychique, leur situation personnelle et familiale pour les amener à l’emploi. Le discours
de France Travail était un discours à l’opposé. C’était un discours beaucoup plus administratif. Je
ferai remarquer au passage que les propos qui ont été tenus, devant nous, par le représentant de
France Travail  concernant  les chefs d’entreprise  étaient  tout  à  fait  critiquables  et  ont  été  mal
acceptés par certains d’entre nous. Cela montrait bien le fossé gigantesque qu’il y avait entre les
besoins des jeunes et la vision totalement administrative et déconnectée d’un fonctionnaire d’État
qui, visiblement, n’a pas bien compris les enjeux actuels.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Madame HEMAIN.

Mme HEMAIN : Nous nous prononcerons favorablement à ce vœu. Pour repréciser, à la Métropole,
dans l’expérimentation Givors - Grigny, la Mission locale a toute sa place, en toute autonomie.
Même si le public concerné n’est pas celui de la Mission locale, l’important est la continuité des
parcours. Pour information, Madame CRESPY, la Mission locale de Givors - Grigny est tout à fait
intégrée dans France Travail puisqu’elle fait partie des réunions.
Je  souhaite  également  évoquer  un point  important  par  rapport  aux missions locales :  avec la
Métropole de Lyon, nous avons travaillé  sur une charte de coordination avec les dix Missions
locales du territoire, afin de renforcer et de donner toute leur place aux Missions locales. Nous en
sommes bien conscients et c’est pourquoi nous voterons favorablement à ce vœu.
Pour rebondir, Monsieur COCHET, sur vos propos, puisque vous m’avez interpellée plusieurs fois
et  que  vous  n’avez  pas  souhaité  me  donner  la  parole  alors  que  vous  m’aviez  bien  vue  la
demander, je vais réagir maintenant. Ne dites pas « non », vous m’avez vue.

M. LE MAIRE : Vous avez la parole, vous la prenez et tout va bien, détendez-vous.

Mme HEMAIN : Je suis très détendue, Monsieur COCHET. Plus détendue que cela, vous ne verrez
pas.

M. LE MAIRE : Nous l’avons vu avec vos votes.

Mme HEMAIN : Pour rebondir sur vos propos qui m’ont citée plusieurs fois, il y a quand même une
différence entre afficher un désaccord - et je ne vais pas revenir là-dessus - et empêcher des
structures de travailler. J’espère que vous en saisissez la nuance. Je vous avoue que je suis assez
choquée par le fait que vous me demandiez de vous rendre une convention, vraiment.

M. LE MAIRE : Madame, il faut une logique, on ne peut pas contester ma signature, de temps en
temps. Soit vous la contestez totalement, mais pas en fonction de votre propre intérêt. Il faut être
clair. D’ailleurs, aujourd’hui, dans vos votes, il n’y a absolument aucune cohérence. Par contre, une
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chose  que  les  Caluirards  retiennent est  que  sur  des  sujets  majeurs,  malheureusement,  vous
passez à côté. M. ATTAR-BAYROU avait demandé la parole.

M. ATTAR-BAYROU : Monsieur le Maire, mes chers collègues, en découvrant ce vœu, on ne peut
qu’être d’accord sur les trois quarts avec donc peut-être un bémol. Certes, la haute administration
a la  magie  de faire  des usines à  gaz et  donc de la  complexité  à gérer,  par  contre,  la  haute
administration a aussi un bien : elle sait gérer et avoir une vision pour 66 millions d’habitants, c’est
aussi cela, l’échelle de notre pays. Conférer le portage des contrats d’engagement jeunesse au
seul niveau des missions locales pourrait peut-être engendrer un bémol. Certes, c’était juste une
petite intervention, mais nous voterons ce vœu, bien évidemment.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je mets ce vœu aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie de
cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2023_068  VŒU DU CONSEIL MUNICIPAL _ URGENCE CLIMATIQUE, ACTION
INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE: PROMOUVOIR LES ATELIERS IMMERSIFS "FRESQUE DU

CLIMAT" ET "2 TONNES"

M. GILLARD :

Conformément à l’article L.2121-29 du Code général des Collectivités territoriales et à l’article 12 de son
règlement intérieur, le Conseil Municipal peut émettre des vœux sur tous les objets d’intérêt local.

Le Groupe « Urgence écologique et solidarités à Caluire-et-Cuire » propose ainsi le vœu suivant:

"Urgence climatique, action individuelle et collective : promouvoir les ateliers immersifs "Fresque du climat" et
"2 tonnes" 

La Fresque du Climat a franchi le cap du million de personnes sensibilisées aux enjeux climatiques grâce à
ses ateliers. Elle permet à chacun de comprendre le fonctionnement, l’ampleur et la complexité des enjeux
liés  aux  dérèglements  climatiques.  L’outil  pédagogique  et  ludique se  fonde sur  les  données issues  des
rapports scientifiques du GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat). Il est proposé
en version junior (9-14 ans), simplifiée (14-18 ans) et adulte.

La compréhension des enjeux et des dangers potentiels pour l’humanité invite à l’action. L’Atelier 2 tonnes est
complémentaire de celui de la Fresque : il donne des clés pour agir. L’Accord de Paris (2015) a fixé un objectif
: contenir l’élévation de la température moyenne de la planète nettement en dessous de 2 °C et de préférence
à 1,5 °C. Pour y arriver, nous ne devons pas dépasser 2 tonnes d’émission d’équivalent CO2 par habitant et
par an d’ici 2050, contre 9,5 tonnes en France aujourd’hui. L’Atelier 2 tonnes invite à calculer son empreinte
carbone personnelle. Il s’agit d’un serious game, pensé pour débattre ensemble des actions individuelles et
nationales, de façon à coconstruire le scénario de transition bas-carbone le plus pertinent.

Par ce vœu le Conseil municipal de Caluire-et-Cuire décide que d’ici à la fin du mandat :
-  Tous les conseillers municipaux, et les agents des services qui le souhaitent, participent à l’atelier
découverte de la Fresque du Climat, puis à l’Atelier découverte 2 tonnes.
- Des membres du Conseil municipal et les Ambassadeurs Développement durable suivent la formation qui
leur permettra d’animer ces ateliers découverte auprès des habitants.
- La Maison de l’Ecologie, les salles municipales, les écoles, les centres de loisir, les CCAS hébergent
les ateliers découverte pour tous les caluirards."

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER sur ce vœu.
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M. LE MAIRE : Nous poursuivons avec le vœu présenté par le groupe de M. GILLARD qui prendra
le no 2023-068. Je vous laisse la parole.

M. TROTIGNON : Me permettez-vous, Monsieur COCHET, une petite incidente en réaction à ce
que vous avez dit sur l'aspect social de la ZFE puisque M. FAIVRE avait demandé la parole à ce
moment-là pour réagir et vous ne lui avez pas donné.

M. LE MAIRE : Je vous laisse répondre, mais je ne veux pas que nous retournions dans le travers
antérieur où, à l’occasion d’un voeu, vous parliez d’un autre sujet, mais je vous en prie, vous avez
la parole.

M. TROTIGNON  : Merci.  Vous  nous critiquez  sur  l’aspect  social  de  la  ZFE,  mais  en  Conseil
municipal du 7 février 2022, il était question du vote du projet de délibération « Avis de la commune
pour l’amplification de la zone à faible émission » et nous avions proposé un amendement : une
dérogation ou une aide avec un faible reste à charge pour les familles en situation de pauvreté à
Caluire, et une dérogation ou une aide avec un très faible reste à charge pour les familles en
situation d’extrême pauvreté de Caluire. Vous n’avez pas voté cet amendement. Vous ne pouvez
donc pas nous reprocher de ne rien proposer pour l’aspect social de la ZFE.

M. LE MAIRE : Allez-y sur le vœu en lui-même.

M. TROTIGNON :  Concernant le vœu, il s’agit de promouvoir les ateliers immersifs « fresque du
climat » et « 2 tonnes ». Nous nous réjouissons, comme l’a annoncé M. TOLLET tout là l’heure,
que la Ville de Caluire et Cuire ait déjà avancé sur la fresque du climat. Nous ne sommes pas
forcément  au  courant  de  tout,  nous  l’avons  appris  ce  soir.  Vous  ne  donnez  pas  toutes  les
informations, nous ne vous en tenons pas grief. Monsieur JOINT, vous avez critiqué, je me réjouis
quant à moi de cette convergence.
Cela va me permettre de passer directement à l’atelier « 2 tonnes », puisque vous connaissez bien
l’atelier « Fresque du climat ».  L’atelier “2 tonnes” donne des clés pour agir par rapport à l’enjeu
climatique  et  à  l’urgence  climatique.  L’accord  de  Paris  de  2015  a  fixé  un  objectif  :  contenir
l’élévation  de  la  température  moyenne  de  la  planète  nettement  en  dessous  de  2  °  C  et  de
préférence  à  1,5 °  C.  Pour  y  arriver,  nous  ne  devons  pas  dépasser  2  tonnes  d’émission
d’équivalent CO2 par habitant et par an d’ici à 2050, contre 9,5 tonnes en France aujourd’hui.
L’atelier “2 tonnes” invite à calculer son empreinte carbone personnelle. Il s’agit d’un serious game
pensé pour débattre ensemble des actions individuelles et nationales, de façon à coconstruire le
scénario de transition bas carbone le plus pertinent. 
Par ce vœu, le Conseil municipal de Caluire et Cuire déciderait que d’ici la fin du mandat, tous les
conseillers  municipaux,  et  les  agents  des  services  qui  le  souhaitent,  participeraient  à  l’atelier
découverte de la fresque du climat, puis à l’atelier découverte “2 tonnes”. Des membres du Conseil
municipal et les ambassadeurs développement durable suivraient la formation qui leur permettrait
d’animer ces deux ateliers découverte auprès des habitants. La Maison de l’écologie, les salles
municipales, les écoles, les centres de loisirs, les CCAS hébergeraient les ateliers découverte pour
tous les Caluirards. Il est demandé au Conseil municipal d’adopter ce vœu.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Y a-t-il des interventions ? Monsieur ATTAR-BAYROU.

M. ATTAR-BAYROU : Monsieur le Maire, mes chers collègues, on nous demande d’accepter ce
vœu. Notre groupe n’aura pas de difficulté. Je rappelle qu’il y a quand même une différence entre
l’écologie politique que nous vivons en France et celle que l’on traite au sein des Nations unies, et
donc toutes les conventions. Nous faisons référence à l’Accord de Paris et à la Cop 21, mais il y a
bien longtemps que nous ne sommes plus à la Cop 21. Il faudrait peut-être un peu évoluer. 
Quant à moi et aux membres de notre groupe, nous serons très heureux d’apprendre un peu plus
sur cette sauvegarde de l’écologie. Nous voterons donc en faveur de ce vœu.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Monsieur TOLLET.
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M. TOLLET : Merci, Monsieur le Maire. Monsieur TROTIGNON, c’est un petit peu désagréable de
vous entendre. Vous avez en effet la science infuse, peut-être. Vous sous-entendez que je n’y
connais rien, que je ne connais pas le système. C’est peut-être à vous qu’il faut renvoyer la balle,
puisque la fresque du climat est le début de tout le processus. L’atelier « 2 tonnes » vient après.
Nous allons donc commencer - et je l’ai dit lors de la présentation - par la fresque du climat, et il y
aura des phases complémentaires derrière. Très bien, vous copiez, mais ce que vous proposez est
dans la démarche dite normale du plan que je vous ai présenté aujourd’hui.
Une phrase me gêne vraiment, pour laquelle je demanderai à notre groupe de ne pas voter ce
vœu : « Des membres du Conseil municipal et les ambassadeurs développement durable suivent
la formation qui leur permettra d’animer ces ateliers découverte auprès des habitants. ». Revient-il
à la Ville de Caluire et Cuire de payer une formation aux élus pour que derrière, on puisse faire du
prosélytisme ?  Oui,  du  prosélytisme… Quand  on  voit  les  attitudes  que  vous  avez  devant  les
questions environnementales et les questions d’écologie, je considère que ce n’est pas à la Ville de
Caluire et Cuire de payer. Si vous avez envie de former les Caluirards, formez-vous vous-même,
payez-vous votre formation et allez former, mais ce ne sera pas au nom de la Ville de Caluire et
Cuire. C’est là où je voulais en venir. Nous, élus, au nom de la Ville de Caluire et Cuire, n’allons
pas former les habitants. Ce n’est pas notre rôle d’élus. Je suis désolé. Vous pouvez voir que dans
tous les ateliers relatifs à l'environnement, je prends beaucoup de recul par rapport à cela. On ne
peut pas être décideur et être formateur. On ne peut pas être juge et partie. À un moment, il faut
aussi savoir se retirer pour laisser les professionnels. C’est la raison pour laquelle je demanderai à
ce que ce vœu ne soit pas voté par notre groupe.

M. GILLARD : Je vous propose de faire un amendement puisque vous êtes d’accord sur tout le
reste. Vous pouvez modifier ce qui ne vous arrange pas.

M. LE MAIRE : Vous êtes trois à lever la main dans le même groupe, entendez-vous. Qui parle au
nom de qui ? Qui dit quoi ?

M. FAIVRE :  J'ai  une  question,  une  contribution,  peut-être  une  réponse  à  la  remarque  de
M. TOLLET par rapport à la fresque du climat. Quand vous êtes formé et sensibilisé, quand vous
avez participé à un atelier " fresque du climat " vous êtes invité fortement, je ne vais pas dire à
propager la bonne parole car ce n’est pas le bon terme, mais il s'agit de sensibiliser et de susciter
cette même sensibilisation auprès des proches, des amis. Je pense que notre vœu va dans ce
sens. Vous disiez que les élus allaient être formés le 5 septembre ; la direction a déjà été formée.
Quelque part, une fois qu’on a appris l’information, qu’on sait utiliser les petits panonceaux et la
didactique de la fresque du climat qui est très bien faite, il est normal, presque naturel, si l’envie
vient, de sensibiliser vos amis, vos proches, peut-être des citoyens. Cela paraît logique.

M. TOLLET : Je vais vous répondre. Je l’ai suivie cette formation "fresque du climat" et je sais ce
que c’est, n’en déplaise à M. TROTIGNON.

M. TROTIGNON : Mais cela ne me déplaît pas du tout, Monsieur TOLLET.

M. TOLLET : Lorsque vous suivez cette formation, il faut pratiquement trois à quatre heures, si
vous la faites bien comme il  faut. Je vous défie de reprendre derrière tous les éléments et de
pouvoir former des personnes sans avoir de formation spécifique. C’est très technique, c’est hyper
compliqué. Ce n’est pas à la portée de tout le monde de pouvoir reformer et reformuler derrière,
même s’il y a de petits outils, des cartes. Je peux vous dire que le discours est très compliqué à
faire passer et à formuler.

M. FAIVRE : D’où le fait que nous parlions d’ateliers découverte. On ne devient pas formateur.

M. LE MAIRE : Monsieur TROTIGNON, allez-y, mais il faudra vous coordonner dans le groupe.

M. TROTIGNON : Personne n’a la science infuse, je n’ai pas la science infuse. Je ne comprends
pas ces accusations. C’est un premier point. Deuxième point : évidemment, vous soulignez que
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l’atelier « 2 tonnes » vient après la fresque du climat, c'est inscrit noir sur blanc dans le texte du
vœu. Je suis donc d’accord avec vous. Quant aux conseillers municipaux, nous mettons « des
conseillers  municipaux »  et  non pas tous les conseillers  municipaux,  nous avons pris  soin  de
mettre « des ».

M. LE MAIRE : Je note que c’est difficile, et vous courez après la majorité, après ce que fait la Ville
de  Caluire  et  Cuire  pour  exister.  Ce  vœu,  comme  par  hasard,  tombe  après  de  nombreuses
délibérations -  dont vous n’avez d’ailleurs adopté qu'une partie - qui montrent que Caluire et Cuire
est très en pointe dans ces domaines. En proposant ce vœu, vous pensiez vous affranchir et dire
« regardez comme on est fort sur ce sujet ! ». Le problème est qu’une fois de plus, vous êtes en
décalage, mais  je reconnais  que c’est  difficile  d’être un écologiste à Caluire,  parce qu’avec la
majorité et le fait que nous sommes sur ces sujets depuis de très nombreuses années, il est vrai
que c’est un peu difficile pour vous, au niveau de la Nupes, de suivre. C’est la raison pour laquelle
nous allons refuser votre vœu qui est en total décalage, et qui surtout ne sera pas pour vous le
moyen d’exister sur un sujet où malheureusement, vous n’êtes pas des acteurs. Je vous remercie.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ?
Le vœu est rejeté.

REJETÉ À LA MAJORITÉ
PAR 34 VOIX CONTRE ( "ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE COCHET" )

PAR 8 POUR ( « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + « CALUIRE AU COEUR » +
«CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » 

QUESTIONS ORALES

M. LE MAIRE : Nous poursuivons avec une question orale du groupe « Urgence écologique et
solidarités » membre de la Nupes, relative à la crèche « Boule de Gônes ». Je cède la parole à
M. FAIVRE.

M. FAIVRE : À la suite de la fermeture de la crèche "Boule de Gônes" fin 2024, pouvez-vous nous
préciser comment la continuité du service sera assurée, avec les modalités de transfert des 25
places vers  les  crèches privées interentreprises,  Les  Petits  chaperons rouges et  Babilou ?  La
mairie continuera-t-elle à gérer ces places et les inscriptions ? Pouvez-vous nous dire aussi quel
est  l’avenir  du personnel  municipal  et  surtout  quel est  l’avenir  du bâtiment ?  Nous avons bien
compris les explications qui ont été données, mais nous voudrions avoir de petites précisions.
La Ville a-t-elle un projet de remplacement de cette crèche par une nouvelle ? Sur le long terme, la
Ville a-t-elle la volonté de se désengager du service public à la petite enfance ? Merci.

M. LE MAIRE : Je vais céder la parole à Mme WEBANCK. La ville a-t-elle la volonté de se retirer du
service public ? C’est juste en total décalage.

Mme WEBANCK : Merci, Monsieur le Maire. Je vais répondre à toutes vos questions comme cela,
vous partirez rassuré. Tout d’abord, je tiens à préciser que nous avons pris la décision de fermer la
crèche "Boule de Gônes" située 43, rue Nuzilly dans la mesure où le bâtiment vétuste ne répondait
plus aux normes thermiques et d’accessibilité. Il ne pouvait donc pas être rénové, sauf à un coût
disproportionné  et  cela  aurait  entraîné  une  très  longue  période  de  fermeture  de  la  structure
particulièrement préjudiciable pour les familles. C’est pourquoi la Ville a fait le choix de procéder à
l’acquisition des berceaux dans des structures voisines : la crèche "Pomme de Malice" exploitée
par les Petits chaperons rouges rue Coste et la nouvelle crèche Babilou située dans le programme
immobilier Pitch Promotion en voie d’achèvement également rue Coste.
Les enfants actuellement accueillis à la crèche "Boule de Gônes" le seront jusqu’à l’ouverture de la
nouvelle crèche rue Coste. Il n’y aura donc pas de rupture pour les enfants et les familles qui ont
été  informées  et  rassurées.  Concrètement,  dès  septembre  2024  six  nouvelles  familles  seront
accueillies à la crèche Les Petits chaperons rouges rue Coste. En janvier 2025, les 19 familles de
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Boule de Gônes iront à la crèche Babilou. Les places réservées dans ces deux structures sont des
places gérées par la Ville et par conséquent répondent en tous points aux modalités d’attribution
en crèches municipales comme c’est déjà le cas avec les six places réservées à la crèche Les
Petits chaperons rouges de la rue de Margnolles. Les familles sont retenues lors des commissions
d’attributions et se voient appliquer une tarification identique. Ce transfert est envisagé dans le
cadre d’un partenariat entre la Ville, Babilou et Les Petits chaperons rouges qui permet de garantir
des conditions d’accueil  optimales pour les enfants et de diversifier les modes de gestion des
établissements d’accueil du jeune enfant. 
Le nombre de places en crèche publique ou privée à Caluire et Cuire n’est pas impacté par la
fermeture de "Boule de Gônes" et à terme, avec l’ouverture de la crèche Babilou, il y aura même
des places supplémentaires pour les familles caluirardes.
Les agents quant à eux, seront redéployés dans nos crèches municipales à leur demande et sur la
base du volontariat. Deux campagnes de mobilité sont programmées.
Enfin, la ville a-t-elle la volonté de se désengager du service public à la petite enfance ?
Je vais vous répondre, mais je ne comprends même pas que vous ayez posé la question. Je
pense que vous avez compris que ce n’est pas le cas et j’ajouterai plus globalement que la Ville de
Caluire et Cuire a à cœur d’exercer ses missions de service public avec responsabilité. Vous avez
l’un des meilleurs exemples avec le projet de ferme urbaine qui servira à alimenter, en circuit extra-
court, la future cuisine centrale chargée des repas servis dans l’ensemble de nos établissements,
écoles, crèches et peut-être bien d’autres services publics. 
La restauration municipale est et restera donc à 100 % service public municipal contrairement à
d’autres restaurations municipales que vous connaissez bien,  dirigées par  vos amis dans des
communes proches d’ici. 
Quant à l’avenir du bâtiment et son éventuelle rénovation, nous ne nous sommes pas encore posé
la question pour l’instant, mais nous avons encore le temps. Vous avez compris que c’était une
passoire thermique. J’espère avoir répondu à vos questions.

M. LE MAIRE : Merci, Madame WEBANCK. Monsieur FAIVRE.

M. FAIVRE : Je précise un peu la question : nous perdons une crèche, même si vous dites que les
berceaux sont redéployés. Ce sont des places qui auraient pu être attribuées à des Caluirards et
nous perdons une crèche dans Caluire centre. Il est assez difficile actuellement de se dire qu’on
peut perdre une crèche lorsqu'on souhaite attirer les jeunes couples, les jeunes ménages. Nous
avons  une  population  assez  senior  à  Caluire.  Je  trouve  que  c’est  très  surprenant,  d’où  ma
question.

M. LE MAIRE : Il y a quelque chose qui s’appelle l’algèbre : -25 +25 égalent combien de perte ? Il
n’y a pas de perte, il n’y a pas de remise en question par rapport à ce qu’il se passe. Comme cela
a  été  indiqué,  quand  nous  livrerons  de  nouveaux  projets,  il  y  aura  d’autant  plus  d'éléments
importants.
Concernant la défense du service public, la ferme urbaine, vous ne l’avez pas votée.

M. TROTIGNON : Nous l’avons votée bien sûr. 

M. LE MAIRE : Non, vous ne l’avez pas votée. Une fois de plus, je vous demande simplement de
mettre en cohérence vos propos et vos votes. Aujourd’hui, cela a été une belle illustration.

M. TROTIGNON :  Excusez-moi,  on m'a traité  de menteur,  c'est  un niveau très  regrettable.  Le
dernier vote sur la ferme urbaine, nous avons voté pour...

M.  LE  MAIRE : Je  vous  donne  rendez-vous  le  3  juillet  prochain.  D’ici  là,  je  pense  que
M. TROTIGNON se sera reposé. Merci à vous, bonne soirée.

La séance est levée à  21h04
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